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RECHERCHES
HISTORIQUES ET POLITIQUES

SUR LES ÉTATS-UNIS
D E

L'AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE i

Oii Ton traite des établiiTemens des treize Colonies»

de leurs rapports Se de leurs diiTentions avec la

Grande-Bretagne , de leurs gouvernemens avant &
après la révolution , &c.

PAR UN CITOYEN DE VIRGINIE.

Avec quatre Lettres d*un Bourgeois de New-

Heavenfur Vunité de la légijlation.

SECONDE PARTIE.

A C O L L E,
Et fe trouve A P a Ris ^

Chez FROULLÉ , libraire
, quai des Auguftins ^

au coin de la rue Pavée.

t 7 8 8.

i i j1

• fiit

i, !|

t i H



«r

P

r



REPONSE
AUX OBSERVATIONS

DE L'ABBÈ DE MABLY,

A Voccafion defquelles on difcute plufieurs

points importuns y relatifs augouvernement

des États-Unis.

i

; *

PAB.MI les nombreufes erreurs de Tabbé de

Mably , dans fon ouvrage intitulé , Obfervations

fur le gouvernement & les loix dei États - Unis

d'Amérique i il en eft une bien étrange. Cvt auteur

prétend que nous n'avons point d'autres loix que

celles qui regardent la conftitution. C'eft nous

fuppofer dans un état d'ignorance & d'imbécillité

vraiment digne de compaflîon. D'un autre coté,

il nous dit, page 4 : ce On efl: étonné , on eft édifié

M que vos treize républiques ayent connu â la fois

n la dignité de l'homme , & foient allées puifer

Part, IL A
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A Recherches «
',

» dans les fources de la plus faine pliiluruphîe

,

99 les principes humains par lefcjuels elles veulent

>» fe gouverner. »

Une telle concradidion dans notre conduite

feroit monftrueufe. En général , les louanges de

l'abbé de Mably comme Ces cenfures , ou ne font

point méritées , ou font exagérées. Ses principes

font, pour la plupart , erronés. On y trouve fouvent

de l'obfcurité , il n'eft même pas rare qu'ils fe

contredifent» *
- .

,

En voici d^ exemples. — Page 20. Il eft fâché

de nous voir trop attachés aux loix Angloifes.—
Page 12 , il craint que nous ne nous en fbyons

trop écartés.— Page 24, il veut que nous évitions

l'ariftocratie \
puis en d'autres endroits , il nous

confeille de l'établir. Dans la même page , il veut

qu'on prévienne l'abus des richeffes , ôc qu'on em-

pêche les riches d'acheter une autorité qui ne doit

pas leur appartenir. Ailleurs , il veut qu'on les

ménage, & qui plus eft, qu^n leur accorde des

privilèges injuftes Ôc préjudiciables aux pauvres.

Tantôt il parle de l'ariftocratie , comme Ci elle

étoit déjà établie, tantôt elle n'exifte (à l'en-

tendre
)
que dans les défirs de l'homme , 6c il nous

en prédit l'établilTement qui lui paroît inévi-

table, &c.

Quant aux erreurs de fait , outre qu'il fuppofe

que nous manquons des loix néceflTaires à l'admi-

î

)



renient

mduite

iges de

ne font

rincipes

fouvenc

[u'ils fe

îft fâché

)ifes.—
1 (oyons

évitions

il nous

, il veut

on em-

ne doit

lu on les

irde de«

pauvres.

le il elle

( à l'en-

ilnous

inévi-

fuppofe

Tadmi-

N

fur tes Etats-Unis. f
hiÇtxMioti de la judice , il tombe dans une erreur

très-commune en Europe , en foutenant qu'avant

la révolution ^ l'Angleterre avoir droit de fouve*

raineté fur nos états ; il croit fur parole les mi*

jiiftres Anglois , lorfqu ils infinuent que c'eft nous

qui avons voulu la révolution 6c qui l'avons

tramée ; il s'imagine qiie la divilîon des états en

comtés ou dillriéfcs , l'éleâion des repréfentans &
i'établilTement des jurés font parmi nous des in(li«

tutions modernes , ôcc.

Quant aux réflexions & aux principes , il craint

les conféquences de l'égalité dans les droits du

citoyen ; il appréhende aufli les effets de la liberté

religieufe. Il revient fouvenc avec beaucoup de cha-

leur fur la néceflité d'établir l'ariftocraiie. Il blâme

la liberté de la prelTe. Il ne voudroit point que Ton

préférât le mérite à la fortune. Enfin, fes maximes

font telles > qu'un légiflateur philofophe ne peuc

s'empêcher de les rejeter avec mépris.

Le défaut de clarté , de précifion Se de liaifon

qui règne dans tout le cours de l'ouvrage , nous

empkhe de le réfuter avec ordre. Nous ne

pouvons nous difpenfer de citer le texte, pour

nous mettre à l'abri du foupçon de lui avoir donné

une interprétation partiale. Nous convenons que

cette méthode nuit à la brièveté j mais c'eft la

feule qui puilfe fatisfaire , quand il s'agit de dif-

iîper des nuages auilî épais.

Aij
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^ ' Recherches

. Avant de pafTer aux obfervations critiqires de

l'auteur fur nos gouvernemens , nous jetterons un

coup d'œil fur quelques réflexions contenues dans

fa première lettre , qu'il fait fervir d'introdudion

,

& qui » dans beaucoup d'endroits , feroit croire

qu'il étoit porté en notre faveur jufquà la par-

tialité.

I i:i

il-

Vf

CHAPITRE PREMIER.

Des obfervations générales de Pabbé de

Itagb 4. <c Heureufement pour vous, les rois

9> d'Angleterre , en donnant à vos pères des chartes

»> poiu: i'établiflèment de vos colonies , fe laif-*

a> sèrent conduire par leurs pallions & leurs pré-

3> jugés: ils navoienc que des idées d'ambition

»> 6c d'avarice. En fe débarraffant d'une foule de

» citoyens qui les gênoient , ils voyoient déjà fe

9> former de nouvelles provinces qui dévoient

9» augmenter la majefté de l'empire Britannique.

M Ils fe flattoient en même-tempà d'ouvrir une

s* nouvelle fource de richelïès pour le commerce

n de la métropole ; & ils voulurent vous faire

» profpérer pour jouir plus que vous-mêmes à^s

n avantages de votre profpérité. »> .^
.'

i



iqiïes de

erons un

mes dans

iduâion y

>ic croire

à la par-

ER.

abbé de

y les rois

es chartes

, fe laif-»

leurs pré-

'ambicion

) foule de

ic déjà fe

dévoient

Ltannique*

uvrir une

ommerce

fous faire

lêmes des

fur les États ' Unis. f
Je laiffe à penfer au leéleur Ci de tels motifs

ne font pas communs & naturels à ceux qui fondent

des colonies , ou H on doit les regarder comme

l'effet de la Hngularité de ces rois , ainH que paroît

le fuppofer l'abbé de Mably. La vérité eft d'ail-

leurs que ce ne furent point ces rois qui les fon-

dèrent ; mais quelqu aient été les vues de ceux-ci

,

les Américains ne fe font jamais plaints du con-

tenu de leurs chartes. Au contraire , leurs plaintes

font provenues , dans quelques colonies , de ce

qu'on les avoir abolies ou changées , dans d'autres

de ce qu on avoir voulu les abolir , &c par^tout de

ce qu'on n'en avoit point obfervé les conditions»

Quand on écrit fans connoiffance de caufe , on ne

manque jamais de s'égarer.

Il n'eft pas aifé de deviner ce que l'abbé de

Mably a voulu dire au fujet des rois d'Angleterre ,

en parlant de la foule de citoyens qui les gênaient^

puifque ce royaume n'a jamais eu befoin , au

moins depuis la découverte de l'Amérique , de

diminuer le nombre de fe& habitans. AiTurémenr

la proclamation du 30 d'avril 1^373 qui défend

l'émigration d'Angleterre en Amérique , prouve

bien que la foule de citoyens n'étoit pas fore

gênante. C'étoit plutôt ceux qui émigrèrent qui

étoient gênés , puifqu'ils ne. fe déterminèrent

quitter l'Angleterre que pour aller chercher ht

liberté & le bonheur dont ils défcfpéroient de poUïr

A ii|
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6 Recherches

voir jouir dans leur pays natal , en forte qu'il fau^

droit prendre à rebours Texpredion de l'abbé de

Mably.

Page 6. ce Après la dernière guerre , qui fit

^perdre aux François tout ce qu'ils pofledoient

« dans votre continent , vous comprîtes que vos

» maîtres s'éroicnt afFoiblis par leurs conquêtes

3> mêmes j vous fentîtes enfin vos forces. »

L'abbé de Mably aura lu probablement ce que

le parti miniftériel a fait publier en Angleterre \

ôc n'ayant écrit que long-temps après , l'idée con-

fufe qui lui en fera reftée l'aura induit en erreur

,

& l'aura porté à donner des éloges aux Américains

fur un principe bien éloigné de leur façon de

penfer. Quant à l'expreifion vos maîtres y il n'a-

voit pas befoin de recourir à l'hiftoire des colonies

,

pour favoir que l'Angleterre n'y avoir aucun droit

de fouveraineté. Il lui fuffifoit de lire la décla-

ration d'indépendance , dans laquelle le congrès

faifant allufion au fuffrage que le roi avoir donné

au parlement pour lui foumettre les colonies

,

s'exprime en ces termes : « Il a combiné avec

»> d'autres les moyens de nous alTujétir à une

>» jurididion étrangère à notre conftitution , &
M nullement reconnue par nos loix , en donnant

» fon confentement à leurs aftes de prétendu©

« légiflation. as

Page 6. c. Puifque l'Angleterre , ont-ils dit , s'ei^

**.



qu'il faU'

'îibbé de

,
qui fit

(Tédoienc

que vos

:onquêces

it ce que

gleterre ;

idée con-»

n erreur

,

méricains

façon de

r, il n'a-

colonies ,

cun droit

la décla-»

e congrès

jit donné

colonies

,

)iné avec

tir à une

ion , &
donnant

prétendue

s dit , «'eft

fur les États-Unis. 7
»» crue en droit de profcrire la maifon de Stuart

» pour élever fur le trône la maifon de Hanovre

,

» pourquoi nous feroit-il défendu de fecouer le

« joug de Georges III , dont le miniftère , plus

>» intraitable & plus dur que (i) Jacques II ,

» abufe cruellement de notre générodté & de

M notre zèle ?» ^

L'aflertion ont-ils dit^ eftbien hardie, puifqu'il

ne paroît pas que d'autres que l'auteur aient jamais

tiré cette conféquence. Les Américains ont con-

fulté la raifon»-, non l'exemple dont ils ne fe font

prévalus en aucun temps , pour juftifîer leur con-

duite.

Page 8. <c C'eft un grand avantage pour les

w Américains , que les treize états n'ayent pas coii-

»> fondu leurs droits , leur indépendance & leur

M liberté , pour ne former qu'une feule république

» qui auroit établi les mêmes loix 6c reconnu les

»ï mômes magiftrats. »

Si quelqu*un avoit fait une telle propoficion ert

Amérique, il n'y auroit pas eu un homme tant

foit peu raifonnable , même dans la claflTe la moins

éclairée , qui n'eût trouvé plufieurs motifs pour

en démontrer l'abfurdicé. L'auteur s'efl: donné la

(1) On a copié le texte mot pour mot , parce qu'en faifc

de citation , on ne croit pas devoir fe permettre de rie»

ajouter ou de rien retrancher.
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peine d'écrire deux pages , pour nous louer de

ne pas avoir commis une faute fenfîble , & pour

nous apprendre les avantages que nous en avons

déjà retirés.

Page II. « PuifTent toutes les provinces qui

93 font circonfcrites dans des limites déterminées

I» comme MafTachufets , Connedicut , Rhode-

>» Ifland , New-Jerfey , Delaware , Maryland ,

» n'être travaillées que d'un feul défaut qui honore

3> les nations
j

je veux parler de cette heureufe

3i abondance de citoyens , qui , en faifant l'éloge

« d'un gouvernement , ne lailTe pas quelquefois de

M lui être à charge. >»

Il n'eft pas bjen clair qu'aucun pays ait jamais

eu un befoin réel de fe purger d'habitans , & il

efl: certain qu'il s'efl: écoulé bien des (îècles fans

le moindre fymptôme d'une telle maladie : mais

nous parler , à nous , d'un tel inconvénient , &
nous enfeigner les moyens d'y remédier , comme
on va bientôt le voir , c'eft l'effet d'une prudence

iî fingulière , qu'on feroit tenté de croire que

l'auteur a voulu s'amufer. Parmi les états qui

étoient déjà circonfcrits dans des limites déter-

minées , lorfqu'il a écrit fes obfervations , defquels

états il faut ôter MafTachufets ,
pour mettre à fa

place la Penfylvanie avec le New-Hamshire (i),

(x) La Penfj'lvanie & le NewHamshire ont toujours

•:

(
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fur les États - Unis, p
le pku euplé de tous pourroit tripler au moins

fa population , fans qu'elle lui fût à charge.

La difette d'habitans, en rendant lamain d'œuvre

trop chère , eft la fetile raifon pour laquelle il ne

s'établit point de manûfadures parmi nous, ce

qui nous oblige de payer celles d'Europe avec nos

produdions. Nous convenons qu'au total l'accroif-

fement de la population en Amérique eft confî-

dérable : mais bien des années s'écouleront , avant

qu'il foit fenfible en aucun endroit particulier.

Tant qu'on pourra fe procurer des terres aifément

& à vil prix , on voudra profiter de cet avantage,

conféquemment on fe difperfera.

Le territoire des Etats-Unis eft très-vafte. lia

partie cultivée eft fort petite , en comparaifon de

celle qui eft fans culture. L'artifan y gagnant

plus qu'en Europe, fe hâte d'acheter des terres

pour fe rendre indépendant ; d'un autre côté

,

celui qui a peu de terres dans des quartiers moins

incultes , les vend pour fe procurer une étendue

plus confidérable dans un pays plus éloigné.

Page 1 1. « Que ces états, Monfieur , que je viens

» de nommer , renouvellent le fpedacle que donna

eu des limites déterminées & n'en font jamais dlfconve-

nues. Mais l'état de MafTachufets n'a jamais reconnu en

avoir de plus déterminées que New-York , la Virginie ,

la Géorgie & les deux Carolines»

Mi

ili
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10 Recherches

)) autrefois la Grèce dont les colonies heureufes

»> fe firent par-tout une nouvelle patrie. J efpère

»> que loin, d'abufer de la multitude de leurs

» citoyens pour faire des conquêtes , ils les en-

» verront dans vos provinces , qui n'ont , pour

» ainfi dire , aucune borne dans le continent , &
» dont les terres défirent des cultivateurs. »

Si l'auteur y attendu l'enfance où nous fommes ^

confidérés comme nation , n'a pas cru devoir nous

accorder la faculté de réfléchir , au moins » puifque

fa prophétie regarde des fiècles futurs , n'eût -il

pas dû refufer cette faculté à nos defcendans. C'eft

une chofe curieufe qu'un confeil auflî puérile &
ai^p déplacé , donné avec tant d'importance.

Les émigrations fe font, comme nous l'avons

dit , même à préfent , non par befoin , mais par

le défir commun .à tous les hommes de polféder

le plus de terres qu'ils peuvent, & il eft indifférent

aux Américains de paffer d'un état dans un autre ,,

puifque l'article 4 du traité de confédération leur

afflue par-^tout les droits du citoyen.

Page 13. « Vous le favez, Monfieur, les repu-

» bliques ancieimes étoient , poiir ainfi dire , ren-

« fermées dans les murs d'urw même ville , &
» ne poffedoient qu'un territoire très-médiocre. "

A moins qu'on ne veuille fuppafer que Tauteur

a parlé feulement du territoire dans les limites

duquel il falloit être domicilié pour avoir dioit

«
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de fufFrage , il refte à deviner fi les républiques

de Rome & de Carthage doivent être mifes au

rang des républiques modernes , ou fi les empires

& les royaumes que tant d'écrivains nous alTurent

qu'elles ont pofledés, étoient des fiélions poétiques.

Page 13. ce Chez les Américains au contraire

n la multitude fera moins hardie , moins impé-

n rieufe, & par coiiféquent moins inconftant*;

3) parce que l'étendue des domaines de chaque

M république , & le nombre de fes citoyens ne lut

i> permettent pas de les ralTembler tout â la fois

» dans le même lieu. »

Sans examiner comment l'inconftance peut être

l'effet d'un efprit impérieux & hardi , je réponds

que ce n'eft pj^s feulement l'impoffibilité de raf-

fembler à la fois tous les habitans de nos répu-

bliques pour traiter des affaires d'état , qui fait

que cela n'a pas lieu. D'abord , l'ufage d'envoyer

des repréfentans a été apporté d'Angleterre en

Amérique par nos ancêtres. En fécond lieu , on

me permettra de répéter que l'éducation de cette

claffe d'hommes , qu'en Europe on appelle peuple

^

efl chez nous infiniment meilleure. Parmi nous

un payfan , un ouvrier qui ne fait pas lire, écrire

& calculer, efl un phénomène. Mais un point

bien plus effentiel encore » c'efb qu'ils font accou-

tumés de bonne heure à raifonner. Si on leur

propofoit de fe raflembler tous pour délibérer des

|]
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affaires du gouvernement , ils ne manquerolent

pas de motiver leur oppofîtion fur plufieurs rai-

fons , ôc ils commenceroient par alléguer leur

propre incapacité. -

Page 14. ce Vous avez adopté la méthode mo-

» derne de divifer le pays en cantons ou diftrids

,

» qui délibèrent à part de leurs intérêts , nomment
»»eux-mêmes & chargent de leurs pouvoirs les

5> citoyens qu'ils jugent les plus dignes de les

3> repréfenter dans raflTemblée légiflative de la

» république !»

La méthode de divifer le territoire pour la

commodité des éleélions , pour le jugement des

conteftations & des autres affaires municipales ,

ainfi que celle de nommer des repréfentans, furent

établies par nos ancêtres , à l'exemple de l'Angle-

terre , & elles ont exifté de tout temps dans toutes

les colonies. Ce que nous avons fait nous-mêmes

d'utile depuis la révolution , c'eft rétabliflTemenr

de l'éleftion annuelle ; c'eft l'ordonnance qui veut

que les repréfentans de chaque comté ou diftriâ:

,

ne puiffent plus être élus que parmi les habitans

du même diftrid (1) , c'eft aufïî dans qiielque^

*

;i'

(i) Cet objet eft des plus împortans, & j'e(pcre que

nos defcendans ne s'en écarteront jamais. Les repréfentans

domiciliés dans les diftriâN qu'ils repréfentént », font fou*

i I
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érats la cUvilioii des comtés d'une trop vafte éten-

due y ce font encore d'autres réglemens pour

rendre le droit de fufFrage & de repréfentation

plus égal. Eft-il donc poffible de concevoir ce qu'a

voulu dire notre auteur avec fa méthode moderne?

Enfuite il nous apprend , ou plutôt il nous prédit

les bons effets de ces réglemens , effets qu'il doic

favoir que nous avons toujours éprouvés.

Page 15. « Je vois avec plaifîr , Monfîeur , que

M dans toutes vos conflitutions vous avez religieu-

»> fement refpeâié les droits que vous avez reconnus

3> dans le peuple. Elles ont même mis fous leur

M protedion tous les hommes qui ne font pas

j> encore membres de la république , parce qu'ils

M n*en payent point les charges & ont vendu

» le travail de leurs mains à des maîtres. Ces

'> hommes fous le nom êHefdavesy fi méprifés

M chez les anciens , & qui aujourd'hui en Europe

)> avec le titre de la liberté , languiffent dans un

3» véritable efclavage j vous avez eu l'habileté de

39 les attacher au fort de la république en leur

9> fourniflant un moyen de fortîr de leur état &
M d'acquérir un pécule 8c une indu^lrie qui lis

33 élèveront à la dignité de citoyens. »

rinfpeâîon immédiate de leurs confiituans , & comme Ils

fê trouvent répandus dans tout l'état , il n'ed nullement

probable qu'ils puiffent cabalec avec leurs collègue;.

'
'!
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11 fait ici alIuHon , non pasroît que raïueur

aux noirs , mais à des ècres qui ne lonc à com^

parer en aucune façon â ceux dont il parle, à

ces hommes fous le nom d^eCclsLyes^ Ji mépri/és che:^

les anciens.

Chez les anciens ils étoient efclaves dans toute

la force du terme , Ôc chez nous ils ne l'ont jamais

été ni de nom , ni de fait. Comme mon but eft

de faire connoître au leéleur les chofês telle»

qu elles font , je faiHs cette occaHon pour lui

donner des éclaircitTemens fur ce qui regarde l'ef-

clavage & la fervitude dans les Etats-Unis.

Il n'y a point d'autres efclaves dans les Etats^

Unis , que les noirs d'Afrique. Depuis la révo-

lution , leur fort a été adouci plus ou moins , Se

par-tout on a deffein d'abolir l'efclavage , auflî-tôt

que les circonftances le permettront (i). Du refte

,

iiiji

cHli

'iM

ili

1 I.
' ;

lil'i'

(i) Le mal eu û invétéré dans les états méridionaux»

que ik guérifbn ne peut être que l'ouvrage du temps 8c

de la prudence. Il ne feroit pas tel, R le gouvernement

Anglois voulant favorifer la compagnie de Londres , ap-

pelée Compagnie d'/Afrique ^<^\x faifbit fiir le commerce

des noirs un gain confidérable , n*avoit pas conilammenfi

refufé Ça. fanâion aux loix que différentes colonies avoient

faites pour en arrêter le cours. Tandis que nous éprouvions

des refus auffî contraire > à l'humanité , qu'on fe rappelle

la décifîon que le banc du roi rendit, en 1771 > dans une

afiâtre qui fit beaucoup de bruit en Angleterre , au fujet

ÎL.,.
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leur ont point

ï;

les loix ne leur ont point ouvert la route aux

droits du citoyen , ni fourni les moyens d'acquérir

un pécule , pour qu'ils puiflTent fortir de leur

état. Je ne crois pas que cette fage inilitution

exide ailleurs que chez les Efpagnols.

La condition des hommes libres , qui font au

fervice des autres , dépend de la convention faite

entre les deux parties. Par exemple , il y a de

pauvres Européens qui défirent de pa(Ièr eu Amé-

rique , & n'ont point de quoi payer les frais du

voyage. Que font-ils ordinairement ? Ils s'enga-

gent , foie avec le capitaine du bâtiment , foie

avec d'autres perfonnes , à les fervir pluiieurs an-<

nées , à condition qu'ils feront logés , nourris

& vêtus. Le capitaine , ou tout autre qui fait cette

efpèce de trafic vend fon droit en Amérique , 8c

généralement il y gagne. Il faut confidéïer qu'il

a couru le rifque des maladies & de la mort.

L'acheteur doit audî s'expofer au même rifque. Tous

les traités fe font dans la vue d'un' avantage réci-

proque : mais il me femble qu'en cela, le paur

vre eft celui qui fait le meilleur marché. Il ne court

!'

d'un efclave di) S. Charles Smart de Maryland. Le banc

du roi décida qu'il fuffifoit d'avoir mis le pied dans la

Grande-Bretagne , pour être libre. Ainfi le S. Smart perdît

Ton efclave. Le contrafie donne lieu à plvs d'une ré-

flexion*

n
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aucun rifque. On eft obligé de le pourvoir de

tout , & de le foigner en cas de maladie. Il a loc-

caHon de fe faire connoîcre , ôc lorfque le temps

de fon fervice eft expiic , il peut améliorer fa po-

fition , fuivant le degré d'eftime auquel il eft par-

venu par fon mérite. Il eft vrai que pendant ce

temps il n'amalTè rien : mais ceux qui paffent en

Amérique , fans avoir de quoi payer les frais du

voyage , font des gens qui vraifemblablement n'au-

roient dans aucun temps mené une vie audi douce

en Europe, que celle qu'ils mènent au fervice

des Colons. Ces contrats font des conventions par-

ticulières , puifque les loix ne s'en mêlent point ,

d moins que Tune de parties ne traduife l'autre

devant les tribunaux. Les loix fe font contentées

de pourvoir a ce que le traité de fervice n'excède

pas un certain temps. Il n'eft pas permis en Virginie

de s'engager pour plus de cinq ans 5 c'eft le temps

prefcrit pour ceux qui n'auroient fait aucune con-

vention avant de quitter l'Europe. Les mineurs font

les feuls qui puiffent être obligés jufqu'à vingt &
un ans , âge auquel celTe leur minorité. Ils peuv^^jiC

l'être par leur père , leurs tuteurs , ou ceux qui en

exercent légalement les fondions. Ceux-ci font

apT^elés apprentifs ; le maître chez lequel ils entrent

eft obligé de leur apprendre a lire , à écrire

,

Tarithmétique & un métier. A la fin du fervice

il eft obligé de leur donner , de même qu'aux

ferviteurs.

1
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îerviteurs, un habillement neufcomplet, s*il n'aimt

mieux leur donner de l'argent pour fe le procurer.

Le nom d'efclave n'a jamais été donné , je ne

dis pas feulement à ceux qui étoient au fervice des

colons , mais pas même d ces criminels qu'on tranf-

portoit d'Angleterre en Amérique avant la révo-

lution y 6c les contrats qui regardent les ferviteurs

ôc les apprcntifs font aujourd'hui fur le même
pied qu'ils ont toujours été.

Page 1 5 . «« C'eft par une fuite de ces principes

ï» d'humanité, que vous avez adopté chez vous par

n une loi particulière & authentique, la jurifpru-

» dence des jurés qui eft tout ce que les hommes
>» ont imaginé de plus fage pour établir entre

» les forts & les foibles une forte d'égalité , ou

»> plutôt une véritable égalité. »

Page 16, « Vous vous fouviendrez toujours que

î» c'eft en voulant vous priver de la sûreté bien^

» faifante de vos jurés , pour vous foumettre aux

» tribunaux de Londres , que l'Angleterre a tenté

>» d'établir fur vous fa tyrannie. »>

Pourquoi donc nous louer de ne pas avoir aboli

une inftitution dont nous faidons tant de cas ?

Aurions-nous pu agir autrement , fans avoir perdu

jufqu'aux plus foibles étincelles de la raifon? à

la manière dont l'auteur exalte nos principes d'hu-

manité , ne femble-c-il pas qu'il eft perfuadé quQ
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nous avons fait quelque grand facrliîce , Se cela

pour le bien d'aucrui, plutôt que pour notre propre

avantage ?

Encre lesdeuxcitations précédentes, ilnous retrace

pluHeurs bons effets de cette jurifprudence , conune

û nous ignorions que nous les avons re(Iêntîs. Enfin

il fe donne la peine de nous mettre en garde contre

certaines maximes que nous avons formellement

condamnées par les loix fondamentales de nos

gouvernemens^donr il entreprendde faire Tanalyfe.

Page 1 8. » Mais vous conviendrez , je crois ,

9> avec moiy que <ecte démocratie veut être ma«

9> niée, tempérée & établie avec la plus grande

I* prudence. Je vous prie d'obferver que la multi-

M tude dégradéepar des befoins&desemplois qui la

9> condamnent à l'ignorance ôc à des penfées viles

i> Se baflès, n*a ni les moyens ni le temps de s*éle-

n ver par fes méditations jufqu'aux principes d'une

M faine politique, n

Quand ces réflexions feroienc (ans réplique»

que font-^Ues ici ? Le gros du peuple n*a pas be-

foin d'être fî verfé dans la politique , pour élire

les agens auxquels il confie le foin de l'état. Un
efpritjufte&un coeur honnête , voilà ce qu'il faut

pour faire un bon choix»

On verra que l'auteur , avec fa démocratie in-

définie , sefk jeté dans un labyrinthe inextricable.

Il dit pagq 19} en pvlsinc du peuple : i» On mc

'

i>
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k> peut s*empêcher d^envier le fort de fes fupé-

Il rieurs.»

Celaeft impolTible en Amérique j le peuple étant

fouverain ne peut avoir de fupérieurs. L obéiffance

n'eft due qu'aux loix , & elles font égales pour cous.

Les exécuteurs de ces loix font les agens du peu-

ple » non fes fupérieurs. Ceux qui les font font

pareillement fes agens. 11 les choilît exprès à cet

effet,& quand il n'en eft pas content , il les renvoyé.

Lorfqu'ils font affemblés légalement , ils repré-

fentent la puiffance fouveraine j l'affemblée finie ,'

ils ne font pas plus que tout autre citoyen. La

fubordination parmi les individus , lorfqu'il s'a"

git de remplir quelque devoir public , ne prouve

ni fupériorité dans les uns , ni infériorité dans les

autres , avec quelque fcrupule qu'elle foit obfervée.

On doit la confidérer feulement co<1fime ixéceilàire

au bon ordre. Par exemple , le fecrétaire d'état

regarde ceux dont il reçoit des ordres comme les

organes de cette puifTance exécutrice qui forme une

partie de la conftitution , & comme tels , il les

refpeâe : mais fortént-ils de leur place ? ils ren-

trent dans la foule , Se vont fe confondre parmi

les autres citoyens qui font redevenus leurs égaux. Le

foldat, a la revue, (i) obéit à fes officiers^ mais

(i) Tout citoyen eA obligé de fervir depuis dix-huit ans

Bij

f



m\'

11 5Ô Recherches

auflî-tôt que la revue eft finie , la fubordinatioa

difpaioît. Il n'eft pas rare que des gens riches

foienc fimples foidats , tandis que d'autres qui font

à leurs gages , comme concierges , intendans , &c.

font officiers dans les mêmes compagnies.

L'auteur , après s'être étendu fur la defcription

des maux dont il craint que le pouvoir du peuple

ne foit la foijrce , demande, pag. 2 3 : » Si on ne lui

sï a pas plus promis qu'on ne vouloit & qu'on ne

«> pouvoir tenir. >»

Le peuple étant chez nous , tout le corps dej

habitans , c'eft-à-dire la nation , on ne conçoit pas

qui a pu lui promettre du pouvoir , ou lui en don-

ner. Si la duplicité que ce paflàge nous attribue

,

a exifté dans quelque citoyen ambitieux , il eft cer*

lain qu'elle n'a pas ofé fe manifefter.

Pag. 14. >» Je croirois que les conftitutions Amé-

» ricaines vous mettent dans le même cas où les

» Romains fe trouvèrent après avoir chalfé les

»> Tarquins. Pour intérefTer le peuple à la caufe

3> de la liberté , les Patriciens lui firent les plus

3> magnifiques promefles, Ils s'emparoienr de toute

9) la puiifance publique y tandis que les plébéiens

jufqu^à cinquante. Nul ne peut en être exempt , a moins

qu'il n*alt quel qu'infirmité , ou qu'il n« foit revctu de

quel^u* emploi public»

/
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!• de leur coté fe flattoient de ne plus obéir qu'aux

99 loix. Les uns abusèrent de leurs forces, les autres

99 étoient trop fiers pour y confentir , & de ces

» intérêts oppofés naquirent toutes les diflènfions»

» de la place publique. »

La comparaifon eft vicieufe dans toutes fes par*

ties , & même outrageante. Je vais le prouver en

deux mots , fans m'arrêter à venger tant d'hommes

refpedables dont la réputation, eft attaquée injuf»

tement fur de faux rapprochemens enfantés, pac;

une imagination trop féconde^

Les Romains étoient divifés en deux claflès trèff-^

diftinétes.— Nous , au contraire, nous n*en formons

qu'une feule.

Leurs Patriciens pofledoient des privilèges ef»

fentiels , èxclufifs & héréditaires.— Parmi nous ^

tout citoyen naît avec les mêmes droits.

Les Patriciens eurent part a la pui(Tance publl*»

que , àts leur inftitution fous Romulus. Ils pro-

fitèrent de Texpulfion des Tarquins , pour s'em-

parer de toute la puiflance publique , comme le die

l'abbé de Mably lui-même , & le peuple étoit une

elaflfe d'hommes,ibible& dégradée.— Parmi nous^

mil citoyen rte pofsède la moindre portion de

pouvoir , qu'elle ne lui ait été donnée par fes égauxv

Il ne peut en jouir au-delà du terme prefcrit , ôc

il n'eft perfonne à qui la route ne foit ouverte à

Biif
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tous les emplois tant lucratifs qu'honorifiques (i).

Enfin un peuple qui raifonne , ne peut être com-

paré à une multitude ensevelie dans les téiièbres

les plus épaiffes de l'ignorance èc de la fuperfti-

tion, à une multitude toujours conduite par des

oracles , depuis ce Numa Pompilius qui l'avoic

gouvernée avec le feul récit des apparitions noc-.

turn^s de la nymphe Egérie.

Page 24. ceVousme direz fans doute , Monfieur ;

3) qu'il n'eft pas malheureux pour les Etats-Unis

93 d'Amérique de reflembler aux Romains donc

9> la république a offert le fpeâacle le plus admi-

9> rable & établi fon empire fur tout le monde

3> alors connu. Je prendrai la liberté de vouslré-

3» pondre qu'en effet , il n'y à point aujourd'hui

» de peuple qui ne put aifément fe cbnfoler de

» leur reffembler dans leurs fautes , s'il pouvoit

1

:

99

il'

(i) On ne doit point m*ob)eâer U loi (ûbnflante dans

{>rer<)ue tous les états , qui veut que Ton ait au moins un

fetit capital pour jouir du droit de fuf&age & de repré-

fentatlon , & celle établie dans quelques-uns qui exige un

capital un peu plus fort pour jouir du fécond droit , ainfî

que pour occuper certains autres pofies. Car on a vu que

même dans le (yftême aâuel , lequel » à mon avis , eft

Injufie à l'égard de ceux qui ne possèdent rien, on peut,

quelque pauvre que Ton fbit d'abord , à force d'indufirie

& d'économie | fe mettre en eut de jouit de tous les pri-

vilège*, \,

\\
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W leur reifembler dans tout ce qu ils ont fait de

9> grand , de fage Ôc de magnanime. »

L*abbé de Mably s*e(l donné la peine de répondre

à une obfervation qu'aucun Américain ne lui

auroit faite. Il y a beaucoup de ces avions éblouif-

fantes qui paroifToient extrêmement glorieufes aux

chevaliers de la ubie ronde» 6c dont la philofo^

phie moderne a changé fes noms. Le refpeél fans

bornes dont notre auteur fait profedion envers

les anciens , du moins amant quV)n peut en fuger

par fon livre , ou plutôt par tous fes ouvrages ;

a été caûfe qu*il les a contemplés, comme avec

«n télefcope , ayant toujours foin , lorfqu*il exa«

minoit leurs vertus, de regarder du côté qui

groffit les objets & de tourner la lunette, quand

il examinoit leurs vices (i). D'ailleurs un télefcope ;

————————^i—l——fi————.M^

(0 L*abbé Mîlot , qui « dans Ces (ârans & judîcleur

élémens d'hifloîre générale , coniutère les anciens fans par-

tialité , ne paroit pas regarder Tabbé de Mably comme
exempt de ce défaut. Cefi ce qu'annonce le palTage (iiî«

vant , tiré de ton hiftoire de Sparte :

« L*hi(loîre de Sparte , depuis Lîcurgue Ju(qu*à Tûi^

afîon des Perfès , offire peu d'objets avérés 8c îhtér^ns*

Deux guerres contre les Mefféniens , votfins de cet état^

finirent par la ruine d'Ithome , de leurs autres places , 8c

enfin de leur liberté. Les pafTions parurent dès-lors violer

les loix de Licurgue. Selon Tabbé de Mably, ce ne

furent que des momens de diflrallion répa§és par im

i

'il
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qui ne lui lailToit voir aucune partie du monde

alors connu , qui ne fût fous la domination des Ra«

mains, n'étoit pas fait aflfurément félonies principes

de Galilée.

Une nation qui fe confoleroit de relfemblec

aux Romains dans les aûions dignes de blâme y

pourvu qu'elle pût leur reflTembler auflî dans celles

qui refpiroient la grandeur , la fageife & la ma-

gnanimité, paroitroit évidemment dévorée d'une

ambition exceffive , on jugeroit qu'elle préfère aux

plus nobles fentimens du coeur hurnain , le faux

éclat de la renommée. Quand nous lifons leur hil-

toire , nous nous confolons par les réflexions fuir

vantes.

Ils afpiroient à l'empire univerfel , ils vouloienc

tout foumettre a leurs loix. — Nous , au contraire ,

nous voudrions voir libre le monde entier, & l'idée

de conquête nous fait horreur.

Pour fatisfaire leur orgueil & leur fafte , ils faî-

foient de leurs égaux , leurs efclaves
;
parmi ceu^x

qu'ils avoient réduits en cet état , ils en faifoienc

long exercice de vertu ; maïs nous ne connoifTons pas

affez de détails , pour vérifier cet éloge , & Ton peut

douter fur-tout que la vertu de Sparte ait été la mode-

ratien. Les traits fréquens d'injuftice, qu*on verra dans

la fuite de riiifloire, répandent beaucoup de nuages fui:

la réputation d'un peuple il vanté. »

mêml
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même périr par forme d'amufement.— Chez nous

les eclaves nous ont été apportés des climats loin"

tains j notre defir eft de leut donner à tous la li-

berté , dès que les circonftances le permettront ;

quoiqu'un grand nombre de perfonnes regarde

ces malheureux comme formant une race très -infé-

rieure à la nôtre , nous les traitons cependant le

mieux qu'il nous eft poffible.

Ils refufoient le droit de bourgeoifie à des

hommes qui les avoient aidés à conquérir une grande

partie du monde \ — & nous , nous l'accordons à

tous les habîtans du globe.

Les Romai;is aveuglés par l'ambition , altérés

de la foif de dominer, vouloient un feul gou-

vernement
; peu leur importoit que les peuples

fuflfent réduits à gémir fous la tyrannie prétorienne*

— Nous , pour éviter les funeftes effets d'un gou-

vernement trop vafte , nous divifons le territoire

qui nous appartient , en différens états.

Chez eux l'enthoufiafme faifoit tout. — Chez

nous c'eft la raifon.

En général leur courage étoit dirigé par le fa-

natifme j— la réflexion eft la bouflôle du nôtre.

Chez les Romains , la patrie étoit une divinité

qui promettoit un féjour de délices à ceux qui lui

facrifieroient leur propre vie , fouvent pour des

raifons contraires à la juftice & à l'humanité.—
Et nous 5 amis de la paix , ne defirant qu elle, mais

!
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conftamment pénétrés de ce qu'un bon citoyen doit

si fon pay$ , nous courons de faog froid au danger,

toutes les fois que notre devoir l'exige (i).

Nouspa(Ierons maintenant aux obfervations par-

ticulières de Tabbé de Mably , fur nos gouver-

nemens & flir le prétendu manque de loix.

C H A PI T R E II.

Ve la nature des gouvernemens & dti

caractère du peuple des États-Unis.

JJ*Ai»Râs ce qui vient d'être dit des gouverne-^

mens des Etats-Unis , on voit qu'il n'en eft pas

un feul où le peuple n'ait renoncé à l'exercice de

tout pouvoir légiflatif, exécutif ôc judiciaire , & oi\

il n'ait auifî , relativement au judiciaire , renoncé à

l'élection. On voit que dans quelques états il n'élit

que le corps légiflatif , Se que l'état de Connec*

ticut eft le feul dans lequel il fe foit réfervé le

droit d'éleâion pour deux charges , parmi toutes

celles qui doivent néceflairement dépendre de h
puilTance légiflative ou exécutrice.

Tout cela ne fuffit point pour calmer les in-

(i) Voyez L. D« divers traits, ^'.nt plufieucs proiiYCflt

vn patriotKroe bîtn raironnét
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Quiétudes de labbé de Mably , au fujet de ce qu'il

appelle le trop de pouvoir dti peuple,

» S*il eft vrai , » dit-il page 15,» que par une

n fuite de vos liaifons avec l'Angleterre , il y aie

tt parmi vous un germe d'atiftoccatie qui cherchera

» continuellement à s'étendre \ n'y auroit-il point

9> quelqu'imprudence à vouloir établir une démo^

»> cratie trop entière ? »

Et page 3 4 , w permettez - moi , Monfieur , de

» vous demander (i vous croyez que les mœurs

}> 6c les préjugés que vous avez contraâés fous la

» domination Angloife , vous permettent d'afpirer

^» à une pure démocratie. i>

Il débute par une fuppoiîtion chimérique , 8c

finit par des demandes d'après lefquelles on pour-

roit croire qu'il avoit intention de parler de gou-

vernemens à former, s'il n'avoir pas dit page iS:

93 Je crois, Mondeur, que pour procéder d'une ma-

» nière siire , je dois d'abord m'attacher à Texa-

9> men des loix fondamentales ; Se j'entends par

9> ces mots la forme que chacune de vos républiques

» a donnée à fon gouvernement. »>

Il eft bien difficile de deviner ce que l'auteur

a voulu dire avec cette démocratie trop entière ou

pure. Si par démocratie on doit entendre la conf-

titution ou tout citoyen qui a droit de fufïrage

donne fa voix dans des cas particuliers, & juge

fes magiftrats , fes généraux , ^c. une telle dé»

<\
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mocratîe n'exifte point parmi nous î mais Ci Tolri*

fervation de l'abbé de Mably porte uniquement

fur ce pouvoir que le corps des citoyens s'ell re-

fervé , je veux dite Téledion des légiflateurs dans

tous les états , ôc de certains emplois dans quelques-

uns , il s'en faut bien que cette réferve conftitue

une démocratie trop entière ou pure. C'eft cela

même qui fait croire en Europe , prefque géné-^

ralement , que nos états font ariftocratiques»

Qu'il me foit permis d'obferver qu'en parlant

de la nature de nos gouvernemens , c'eft une chofe

affez commune de fe perdre dans une difpute de

noms. Nos gouvernemens ne font réellement ni ariA

tocratiques ni démocratiques : mais quand on ne fe

donne pas la peine de les examiner avec attention ^

on kur attribue celui des deux noms qui convient

le mieux aux objets qu'on y a remarqués.

Comme il n'exifte parmi nous nulle diftindion

de rang , nul privilège particulier j. comme aucun

citoyen n'efl: abfolument exclus de quelque emploi

que ce piuiïè être dans la république , Sz que les,

citoyens en mafTe confient à leurs agens prefque

tout le pouvoir qu'ils exercent perfonnellement

dans les gouvernemens appelés démocratiques; au-

cune de ces deux dénominations ne convient aux

nôtres , à moins qu'on ne veuille les appeler dé-

mocraties limitées » ou plutôt corrigées & rair-

fonnées.

-1'
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L'auteur dit pag. 2 3 : «« Il me femble qu'au

»> lieu de réveiller magnifiquement l'ambition . J

9i les efpérances du peuple , il auroit été plus fage

»» de lui propofer fimplement de s'affranchir du

» joug de la cour de Londres , pour n'obéir qu'à

»» des magiftrats que la médiocrité de leur for-

y* tune rendroit modeftes & amis du bien public.»»

Ne femble-t-il pas que de fon cabinet il ait vu

les Brutus ôc les Collatins Américains, courir à

travers ce vafte continent , montrant au peuple le

glaive encore fumant du fang innocent de Lucrèce ?

Si le peuple Américain n'avoir pas pénétré les

intentions du gouvernement Anglois , & qu'il n'en

eût point prévu les conféquences ; s'il avoit eu

befoin d'être réveillé , d'être excité à prendre les

armes à force de promefles , comme le dit l'abbé

de Mably , ou la révolution d'Amérique n'auroic

pas eu lieu , ou elle auroit été étouffée dès fa naif-

fance.

Paflons enfuite au projet de le mettre feule-

ment fous la tutelle de magiftrats , que la médio-

crité de leur fortune rendroit modejles & amis du

bien public.

Si nous avions le malheur d'avoir chez nous

une claiïe d'hommes diflinguée du peuple , avant

de pouvoir faire au peuple une telle promefTe ,

ou il faudroit qu'il fe dépouillât de tout droit

d^ fuffrage, ou le peuple feu l pourroit fe pro-

f
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mettre à lui-même de ne donner fa voix qu'iH des

perfonnes d'une fortune moyenne , & d'ordonner

à fes agens de faire la même chofe , tant qu'il

lui paroîtroit jufte & prudent d'exclure de la ma-

giftrature ceux qui feroient au-delTus & au-def-

fous de la médiocrité. D'ailleurs , il feroic bien

difficile de réfoudre à fe contenter de promeffes

un peuple , qui pofsêde ôc veut conferver le droic

d'élire qui lui plaît. En outre , il feroit néceiTaire

de commencer par en Hxer les limites , pour être

sûrs de ne pas fortir de cette médiocrité , ôc l'auteur

auroit bien dû nous en indiquer ha moyens, puif-

que l'idée eft neuve & couc-à-faii- à lui.

La crainte qu'il 3 du pouvoir du peuple , qu'il

appelle , page 4 5 , ignorantj imbécilU & fujet à la

prévention j l'a jeté dans des raifonnemens à faire

croire qu il avoir hérita de Tame de Coriolan. De
plus , il eft étrange qu'il ait parlé de notre peu*

pie avec tant d'aiOTurance , fans avoir daigné feu-

lement le connoître , quoiqu'il n*eût pas befoin

de fortir de Paris pour s'en informer. Il n eft pas

d'Américain qui ne lui eût dit que , dans aucun des

Etats-Unis, on ne voit d'autres hommes diftingués

du peuple que ceux que le peuple élit parmi fes

égaux , pour traiter des affaires publiques , en

«qualité de fes agens. En réfléchiffant à leur petic

nombre relativement au refte des citoyens , il

auroit con^ii fans peine le peu de probabilité que

! 1 1
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ce refte n*eiie pu réunir , au moins afTez de fcience

Se de vertu pour balancer le mérite des élus. Il

fe feroit aifém'ent perfuadé que beaucoup de

citoyens recommandables pat leur fageffe & leurs

lumières, après avoir fervi long -temps la pa-

trie , ne défirent que le repos , Se ne foupirent

qu après la jouiiTance de la vie domeilique , qui

eft pour un Américain le comble de la félicité.

Il en eft qui fe trouvent obligés , pour ne pas

trop négliger leuts affaires particulières, des'excufer

vis'à-vis du peuple qui vt>udroit les élire encore.

Je fuis perfuadé que parmi les principaux aéleurs

de la révolution , ceux qui préfèrent à toute efpèce

d'emploi les plaifirs (Impies Se tranquilles de la vie

domeftique , forment le plus grand nombre. J'en

connoisbeaucoup en Virginie, Se l'on me permettra

d'en citer deux , le rédaâeur de la déclaration

des droits , Se le général Washington.

Le dodeur Franklin , pendant qu'il étoit mi-

nière plénipotentiaire à la cour de France, demanda

fâ démifHon pour aller paffer le relie de fes jours

en Penfylvanie , confondu dans la foule du peu-

ple, tant le repos lui étoit cher. Enfin il a

cédé depuis aux inftances unanimes Se réitérées de

fes concitoyens , & accepté la première place de

magiftrature de l'état , fur la fin de fa quatrer

vingtième année.

L'auteur a comparé notre peuple à la populace des

i«
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autres nations , & affurément il a eu tort. Quand

même il n'auroit voulu parler que de cette por-

tion que les circonftances obligent à vivre dans

un état au-delTous de l'autre , il auroit eu également

tort , car on ne peut pas dire pour cela qu'elle

fafTe une clafle diftincSke ; & il efl toujours vrai

que cette portion de notre peuple ne reflcmble

en aucune manière au peuple des autres nations

anciennes ôc modernes.

Je ne prétends point que ce foit à caufe du

fol ou du climat que le peuple d'Amérique dif-

fère de tout autre. Je fuis au contraire perfuadé

que tout autre peuple feroit ce qu'il eft dans les

mômes circonftances. La difFérerice vient du mo-

ral , non du phyfique. Il n'a jamais exifté de ré-

publique où la malle du peuple ait autant influé

dans le gouvernement , & d qui les routes ayent

été aufli ouvertes a tous les honneurs & avanta-

tages de la patrie que dans les Etats-Unis. Avant

la révolution , la diftance entre les citoyens étoit

auffi beaucoup moindre qu'elle n'aété & qu'elle n'eft

aujourd'hui dans les autres pays. Rien de fi naturel,

qu'il arrivât des défordres populaires dans les autres

républiques , & qu'il n'en arrive point dans les nô-

tres. On ne doit pas s'étonner d'avantage que le

peuple Américain bien moins opulent ôc qui vit

du travail de Ces mains, foit palTablement inftruit.

Un peuple dégradé ue fe fenc aucune difpofition

à i'info
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à s'informer de chofcs qui ne le regardent point

,

& il ell porté naturellement , quand il en trouve

l'occalion , à fe relTèntir de tous les torts qu'on

lui a faits: mais où le peuple jouit de Tes droits,

quel fujet de mécontentement pourroit-il avoir?

C'eft alors qu'il cherche à fe mettre au fait des

affaires publiques , parce qu'il y voit fon intérêt.

Les progrès du peuple d'Amérique, depuis le com-

mencement de la révolution jufqu'au moment ac-

tuel , dans la manière de raifonnec fur ces forces

d'affaires , font vraiment étonnans.

Le manque de vains honneurs , tels que les ti-

tres , les croix , les cordons , Sec, 6c le peu d'i-

négalité des fortunes tendent encore fortement i

répandre les fciences utiles. Par-tout où fe trou-

vent une grande inégalité de biens Ôc une claffe

d'hommes fupérieurs aux autres , il doit néceffai-

rement y avoir un grand nombre de miférables,

& la fcience réfidera prefque exclufivement dans

l'ordre mitoyen. La raifon en eft fenfible ; les uns

n'ont point la poflîbilité de l'acquérir j aux autres

,

l'émulation manque, & cela doit être, puifquel'or,

un titre, un cordon, procurent à celui qui les pofsède,

beaucoup plus de confidération que la fcience, &
même que la vertu. Delà vient que quoiqu'un

grand feigneur fans vertu ni fcience , foit un être

extrêmement méprifable , on doit, quand il réunie

l'un & l'autre , l'eftimej: beaucoup plus que ceux

Pan, IL C
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qui en ont un befoin abfolu pour s'avancer âans

le monde.

CHAPITRE III.

Vc Vadmiffion au droit de cité y dut

fcrutîjty &Cî

A-i'abbé de Mably dit, page 31, en condamnant

la conftitution de Penfylvanie , fur ce qu elle ac-

coude le droit d'être repréfentant de fon diftrid

après un domicile de deux années : ce mais une

33 épreuve de deux ans ne fulïît pas pour gagner

5> ma confiance : pendant un lî court efpace de

5> temps, un homme dépravé pe ut, fans beaucoup de

a peine , cacher fes mœurs ôc montrer des fen-

3> timens qu'il n'a pas. »

Ne pouvoir gagner la confiance de l'auteur efl:

un mal auquel je ne connois aucun remède : mais

pour d'autres maux , il n'y en a point à craindre.

D'abord il n'eft pas facile de porter le mafque

deux années «fe fuite. De plus il n'eft nullement

probable que l'homme nouveau, s'il n'a pas un

mérite extraordinaire , foit élu par préférence à

un auae , en faveur de qui fe réuniffent les avan-

tages puiflans de la parenté , des anciennes liai-

fons » & d'une confidération bien affermie. Parmi

tante
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tant de voix enfin qui prononcent fur la forma-

lion , la corredion ou l'abolition de quelque loi ,'

cortiment une ou deux pourroient-elles mettre en

danger la sûreté publique ? Il ne s'agit pas d'élever

un Tarquin au trône de Rome , exemple unique

qui prouveroit même contre l'auteur j car ce ne

fut point Tarquin l'ancien qui fe conduifît mal

,

ce furent fes defcendans.

Il dit à la page fuivante : « tous les Etats-Unis

>i d'Amérique ont exigé une certaine fortune foie

I
» dans les repréfentans , foit dans leurs électeurs ;

1 3> la Penfylvanie feule admet indifféremment à

I
>» ces prérogatives tous les habitans qui pendant

l
» un an auront payé les charges de l'état. Il fem-

9> ble que par cet arrangement , le légiflateur fafle

» plus d'attention au mérite qu'a la fortune j &
»> rien au premier afped ne paroît plus jurte

j

» mais n'y a-t-il pas , Monfieur , des circonftances

n où le plus grand bien n'étant qu'une chimère, on

n doit fe contenter par fagelïè d'un établilïèmenc

»> moins parfait ? »

Il eft inexaâ: de dire que là Penfylvanie admec

indifféremment à ces prérogatives tous les habitans

qm pendant un an Sec. , tandis qu'il faut deux ans
5

& comment l'auteur a-t-il pu. l'ignorer , lorfqu il

fait mention lui-même, à la page précédente , de

la loi qui l'exige ? Enfin peut-on fans horreur en-

tendre parler de factifîer le mérite à la fortune ?

i '
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Ne frémit-on. pas à cette expreffion rien , au pre-"

mier afpecl , ne paroit plus jujle j que de faire plus

d'attention au mérite ? cette préférence ne paroSc

pas feulement plus jufte , elle l'eft effedivement.

Les voies de la juftice font certaines j fuivons-les ,

& l'expérience nous convaincra que cette pratique

eft la meilleure. Si les prétextes politiques doivent

nous autorifer à nous en écarter, il n'eft point de

crime qu'on ne puilfe commettre impunément.

La conftitution de Penfylvanie a , comme toutes

les autres , fes défauts particuliers. L'abbé de Mably

n'en parle point. La peine qu'il prend de cenfurer

ce qu'elle a de bon , ne lui en laifle pas le loifir.

Page 30, il blâme le fcrutin & en tire la con-

féquence fuivante : ^ Je penfe que d'une part

,

9> il y a déjà des hommes affez puillàns dans

3j leurs villes & dans leurs comtés pour qu'on

3» doive les ménager j & que de l'autre on au-

9> roit de la peine à y trouver des éleûeurs qui

3) ofalîent dire ouvertement leur avis ». Il nous

apprend enfuite , page 3 1 , que « les plus fages

« politiques de l'antiquité ont blâmé l'ufage de

3> fcrutin. >» Il veut enfin que nous nous rapel-

lions c( ce que Cicéron en dit dans un temps , où

M la république romaine étoit partagée par des

n partis qu'il étoit fi dangereux d'ofFenfer. »

Quoique l'auteur fe contredife très-fouvent,

comme nous le verrons dans U fuite > il a certaines

pas

â un
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données a l'égard defquelles fa confiance eft I

toute épreuve. Croire les anciens infailbbles &
ne pas s'embarrafler du rapport des coniéquences

avec les caufes , forment deux des principales.

L'ufage du fcrutin , que l'auteur paroît avoir

vu feulement dans la conftitution de Penfylvanie ,

& qu'il a l'air de regarder comme un etfet de la

décadence aduelle des mœurs , eft un des éta-

bliflemens qui furent l'ouvrage des premiers émi-

grans , & de Guillaume Penn , fondateur de cette

colonie ; de plus , il fubfîfte dans prefque tous

les états. A New-York , où l'on ne le fuivoic

pas, une loi conftitutionnelle a décidé quon en

feroit Teflài.

En Virginie, l'aflemblée générale fe fert du

fcrutin & s'en eft toujours fervie 5 & l'on a le

delïein d'en introduire l'ufage pour les éledions

du peuple : cependant , ni en Virginie , ni dans

tout autre état , nul individu n'eft dans le cas

d'être craint. L'avantage de pouvoir donner fa

voix d'une manière fecrète , eft inconteftable. Il

n'eft pas befoin pour cela d'une dépravation de

mœuirs , telle que l'auteur le fuppofe. Beaucoup

de bonnes gens n'ont pas le courage de déplaire

a un parent ou à un ami ; un HIs n'ofera refufer

ouvertement fa voix à fon père , & peut-être il

la donneroit plus volontiers à quelqu'autre , s'il

pouvoit le faire fecrètement. Pour, n'éprouver
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aucun déplaifîr à voir d*autres individus préférés

publiquement à foi -même par fes plus proche»

parens & fes meilleurs amis , il faut des qualités

que la nature n*a pas données jufqu à préfent au

commun des hommes..

Cette confidération peut faire beaucoup d'im-

preflîon fur Tefprit de ceux qui ne peuvent , fans

éprouver eux-mêmes du mécontentement, en.

caufer à d'autres, & fur- tour loifqu'il s'agit

d'hommes fenfibles à la reconnoiflTance , qui ont

reçu des fervices de quelque candidat*

L'amour même peut influer dans les éledtions

publiques , lotfqu'il s'agit du père , d'un frère ott

de queiqu'autre , pour qui s'intérefTe l'objet aimé*

Il peut arriver que par une délicatelîe mal enten-

due , quelqu'un refufe fa voix à un candidat qui

n'eft pas bien avec lui , tandis qu'il la lui don-

neroit volontiers fecrètement» En un mot , i\

exille une infinité de cas où les paflîons particu-

lières fe trouvent en oppofition avec le devoir

public , & la prudence veut qu'on ne les mette

pas à l'épreuve , lorfqu'il eft poiïîble de l'éviter.

L'abbé de Mably fe jète trop aifémcnt dans les

extrêmes : il femble que toutes les paflîons hu-

maines 5 dont il a connoifl^ance , fe réduifent à

quatre chefs , opulence , pauvreté , foif de la ty-

rannie & crainte. Mais quoique nous fâchions bien

^^ue la corruption de& mœurs n efl; pjis auiH grande
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fur les États-Unis, 3p

«n Amérique qu*elle l'eft généralement en Eu-

rope , nous ne nous flattons pas de pouvoir être

parfaits , comme il prétend que les citoyens d-uti

pays libre le doivent être de toute néceflité. AflTû

rément, il eonnoît peu les hommes^ il voudroit

ce qui n'a jamais été , & ce qui ne peut pas être.

Il eft vrai que depuis l'époque de la révolution

jufqu'à ce moment, l'intérêt public a fouvent fait

taire toutes les autres paflîons ; mais il ne faut

pas fe flatter que de tels efforts foient fréquens
,'

excepté dans des temps critiques. Les partions gou-

vernent en defpotes le cœur humain ; elles varient

félon les circonftances , & la plus forte triomphe

toujours. Fabius n'auroit probablement pas élu

diétateur Lucius Papirius , s'il n'eût pas cru l;v

patrie en danger.

Les juges des cours fuprêmes font , comme on

l'a déjà dit , à la nomination de la puiflance légif»

îative , ou de l'exécutrice, ou de toutes les deux,

ôc fe prennent parmi lès citoyens les plus ver-

tueux & les plus éclairés. Lorfque quelqu'un

d'entr'eux eft intérefle dans l'affaire dont it s'agit

,

foit perfonnellement , fbit en qualité de tuteur,

ou d'homme d'affaire , il eft obligé de defceiadre

du tribunal (i). Il arrive fouvent qu'une des

(i) Les juges de paix, font dans le même cas^>
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parties récufe des juges d'une vertu fi reconnue^

qu'il n'eft perfonne qui ne leur confiât fa propre

vie, & la délicatelTe ne fe trouve point ofFenfée

de ce procédé , patce qu'on fait bien que tout

homme peut être partial involontairement. Il eft

a préfumer que fi l'auteur eut fu ce qui s'obferve

chez nous , il en auroit conclu que nos juges font

les gens du monde les plus corrompus , puifque

,

félon lui , les précautions font une preuve de

l'exiftence Ôc de la grandeur du mal. Les antidotes

font pour lui des contrepoifons.

Il entre en fureur , page 44 , fur ce que la conf-

titution de Penfylvanie pourvoit aux moyens d'em-

pêcher que la république ne foit privée de la

puiflfance légifiative , dans le cas où quelques villes

ou comtés n'éliroient point leurs repréfentans. Il

niontre à ce fujet une furprifç extrême, quoique

la conftitution de la Caroline méridionale requière

la mèfne précaution , en termes aulfi clairs. Il de-

mande « comment les légiflateiirs ont foupçonné
;

a> ou prévu que quelque ville , ou quelque comié

>ï pourroit être capable d'une pareille négligence

,

j» ou d'une mauvaife volonté fi criminelle »3. Il

prétend que cela prouve dans les citoyens ce un

33 préjugé , une erreur , un vice qui fépare leurs

» intérêts de ceux de la république & y prépare

» un fchifme fatal. Vice énorme! (dit-il en finif-

>» faut), il fuppofeunc indifférence monftrueufe

I

*
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fur les États-Unis, 41

i> pour la patrie , & annonce dans une démocratie

» l'entière diflblution de la république. >»

On voit ici un exemple de ces triftes prophéties
,"

que nous avons reprochées à l'abbé de Mably au

commencement de cet ouvrage. Cette dernière efi:

trop peu fondée pour en craindre i'accomplif-

fement.

On a déjà vu que dans la Penfylvanie il faut

une année de réHdence pour jouir du droit de

fuffrage , & deux pour jouir de celui d'être repré-

fentant.

Au lieu de condarfiner cette diftindkion incon-

féquente, l'auteur fe déchaîne contre une con-

ceflion qui , fî l'on doit l'en croire , eft • fore

dangereufe. Voici comme il s'exprime page 42 :

« Mais c'eft être , je crois , trop libéral que

5> d'accorder ce privilège à tout aventurier qui

» fera venu pendant un an payer les taxes de

33 l'état. Il doit néceflairement réfulter de cette

>ï difpofîtion , qu'une foule de jeunes gens qui

33 ne jouiffent pas dans les autres Etats-Unis du

j» droit de citoyen , fe réfugieront dans la Penfyl-

« vanie : ils ne porteront point les moeurs fimples

» que demande la démocratie. Les aventuriers fe

j> vendront aux différens partis qui partageront les

33 villes & les comtés , & l'on n'a rien à attendre

» de bon de ces pafTevolans. 3>

Dans quelques-uns des diftrids de ces états.
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les fuffrages fe doniinenc publiquement, /es

paffevolans pourroient gagner de quoi boire : ils

pourroient auflî gagner un repas , puifque cet ufage

cxifte encore : il règne dans peu d'endroits à la

vérité , ( & feulement après Téledlion
) , foible

refte d'une coutume abufive qui nous eft venue

de l'Angleterre, après avoir été très -familière

aux Romains. C'eft bien le feul profit que les

paffevolans pourroient tirer de leur fufFrage , auflî

n'eft-ce pas la peine de s'expatrier pour le vendre.

Il efl: fort iîngulier d'ailleurs que l'abbé de Mably ,

pour faire voir les maux qui doivent réfulter de

la vente des fuffrages , cite un de ces états dans

lefqnefs il ne peut y avoir d'acheteurs, puifque

l'éledioii fe fait par la voie du fcrutin j il eft

fîngulier qu'il ait choifi précifément l'état que lui-

même avoit condamné relativement à l'ufage dut,

fcrutin.

Je palïè fous filence beaucoup d'autres points

qu'on pourroit relever
j
je me repofe fur la fagacité

du lecteur , & je me flatte qu'il s'en eft déjà

apper^u plus d'une fois.

P.



fur les États-Unis. 45

CHAPITRE IV.

Dupouvoir conjlitutionnel 6» de lapuîffance

légijlative ordinaire.

X ARMi le grand nombre de réprimandes , que

l'abbé de Mably fe donne la peine de faire aux

légiflateurs qui onr formé la conftitution de Pen-

fyîvanie , deux fur -tout méritent une attention

particulière. Ce font celles qui fe trouvent aux

pages 40 & 49. Elles la méritent , autant par les

réflexions qu'elles contiennent » que par la con-

tradidion étonnante qui règne entr'elles. L*auteur >

après avoir obfervé qu'un des principes fonda-

mentaux de cette conftitution, eft que TaiTemblée

générale ne doit y faire aucun changement , s'ex-

prime ainfi y page 40 : « Voilà , je l'avoue , une

>» étrange loi. Les légiflateurs aflemblés à Phi-

» ladelphie pour jeter les fondernens d'une répu-

»» blique naiffante , pouvoient ils ignorer que rien

M ne peut borner la puiifance légiflative ? Cette

>» alTembiée fe croyoit-elle infaillible? De nou*

» velles circonftances , de nouvelles affaires , de

>» nouvelles mœurs , de nouveaux befoins , n'exi-

» geront-ils pas de nouvelles loix, ou qu'on

li ' ,
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»» apporte quelque modification aux anciennes ( i ) ?

» Quelle puiflance fupérieure , ou même égale i

M TalTèmblée légiflative , les premiers légiflateurs

» ont -ils imaginée pour contraindre celle-ci

»> à obferver ponduellement ce qu'ils ont or-

» donné ? »

Ici l'on doit obferver que Tauteur attribue

comme une grande erreur , à la conftitution feule

de Penfylvanie , une fage précaution qu'ont prife

également les conftitutions des autres états. Il eft

clair que fi la puiilànce légiflative ordinaire pou*

voit déroger â la conftitution , les fondemens du

gouvernement feroient toujours peu sûrs , & pour-

roient être changés chaque fois que lej corps

légiflatif fe raflembleroit. Il faut obferver de plus >

que lorfqu'il eft queftion d'examiner ou de cor-

^riger la conftitution , le peuple y regarde de bien

plus près dans l'éleâion des repréfentans , qu'il ne

le fait dans les élevions ordinaires. Son attention fe

réveille alors comme dans ces occafions où le faluc

de la république efl: en danger. En pareil cas »

(i) La conftitution ordonne que- tous les fept ans deux

repréfentans foient élus par chaque ville & comté , pour

former un corps appelé le confeil des cenfeun , dont le

devoir principal eft d'examiner la conditution & de veiller

à ce qu'on y falTe les améliorations néceifaires* L'abbé de

Mably fait lui-même mention 4^ ce règlement à U
page 75^.
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fur ks États-Unis. ^
il va chercher jufques clans les paifibles retraites

de la vie domeftique , des citoyens d'un mérite

rare , qui , rendus à eux-mêmes après s'être fuffi-

famment acquittés envers la patrie , n'en acceptent

pas moins de nouvelles fatigues pour une caufe

aufïi grande ôc audi importante.

Mais ce qu'il y a de plus furprenant , c'eft de

voir l'auteur taxer de préfomption les fondateurs

de la conftitution , pour s'être avifés de limiter

la puiffance légiflative , laquelle , fuivant lui , ne

peut être bornée par rien. De cette manière , ks

fondateurs auroient dû ôc pu lui transférer plus

de pouvoir qu'ils n'en avoient eux-mêmes reçu du

peuple.

PalTons maintenant a ce qu'il dit , page 49 :

« Je demande rois encore pourquoi dans un gou-

M vernement, où fous prétexte de fon extrême

» liberté, on ne fe donne pas plus de peine à

» penfer & à réfléchir que fous le gouvernement

i> le plus defpotique , les légiflateurs alTemblés à

j> Philadelphie n'ont prefcrit aucune règle , aucune

» police , aucun régime fur la manière de traiter

» les affaires , foit dans l'alTemblée générale , foit

j» dans le confeil exécutif ? Les philofophes pref-

3> crivent à leurs difciples la route qu'ils doivent

» tenir pour chercher & trouver la vérité : les

»» légiflateurs ne doivent-ils pas être également

» attentifs à établir des formes pour conduire a

i!
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45 Recherches

i* la juftlce & au bien public , puifqu'ils ont riffaire

fouvei lit ks» d des hommes

9> paifions peuvent égarer les plus éclairés ? »

Nous ne ferons aucune réHexion fur la manière

dont s'exprime l'abbé de Mably. Le ledteur n'a

pas bcfoui de notre fecours pour apprécier un

pareil ton.

On ne fait fur quel principe il condamne les

fondateurs de la conftitution , pour n'avoir pref-

£rït, &c. tandis que cette conftitution étoit le

feul aéte qu'ils fulVent obligés & qu'ils euflent le

droit de faire. Comment dire, au furplus, qu'ils

n'ont rien prefcrit ? Ils ont prefcrit la conduite

que doit tenir la puilfance exécutrice , & l'auteur

ofe les accufcr fur ce point de négligence ! Ils ont

prefcrit encore la méthode d'élire les juges, pour

les différons départcmens de la juftice , & l'au-

teur , après avoir eu la complaifance de nous in-

former de la conduite que les philofophes tiennent

avec leurs difciples , demande pourquoi ils n'ont

pas établi des formes pour conduire à la jujlice !

On ne fait pas davantage s'il a cru que l'aflemblée

générale eût a régler encore autre chofe que la

légidation , s'il attribue foit à cette alfemblée

,

foie à la puilfance exécutrice , les fondions du

pouvoir judiciaire , & s'il a penfé que les premiers

légiflateurs , au lieu de fe borner à jeter les fon-

demens du gouvernement , eulfent dû écrire des

I
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X'oliimes in-folio pour régler les affaires particulières

de chaque département , lorfque dans pluiieurs de

ces déparcemens un officier fubalterne cil plus

propre à tous ces détails que le plus grand philo-

fophe & le légiflatcur le plus profond.

L'auteur , après avoir obfervé
(
page fuivantc

)

que rélcélion du confeil eft triennale , ajoute :

« Mais cela ne fuffit pas pour me ralfurer. Les

»> magiftrats d'une république naiffante , & qui

n travaille à former fon caradère , n'ont-ils pas

» befoin d'une plus longue autorité pour y établir

» des maximes , des principes conftans , Se lui

»> donner , pour ainfî dire , l'allure la plus favo-

î> rable à fon bonheur ? f>

Il voudroit donc que les maximes & les prin-

cipes conftans n'exiftaflènt que dans le département

exécutif, Ik que les fondemens de la conftitutioa

fuflènt flottans & incertains , comme il le fait

entendre , page 40 , en ne perm*. 'tant pas de

borner la puifTance légiflative.

Une telle manière de raifonner ne paroît pas

,

vraiment , domier le droit d'enfeigner aux habitaus

de treize états , comment il faut qu'ils fe gou-

vernent, & de traiter les plus fages &c les plus

habiles de leurs citoyens , comme des écoliers.

Page
3

1 , il nous répète ce qu'a dit Cicéron
\
page

3 ^ , il nous recommande la politique de Solon ;

P^§s 5 5 > il ïious die avoir puifé la dodrine qu'il

il
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nous inculque-, dans Platon , dans Ariftote & dans

tons les politiques anciens; ailleurs , il nous apprend

dans quels livres nous devons chercher ce qu'il

nous faut. Soins fuperflus ! Si la mémoire nous

inanqnoit fur ces objets , nous n'aurions qu'à

recourir aux jeunes gens de nos collèges.

Les grands hommes cités par l'abbé de Mably

,

de même que tous les autres, anciens & modernes,

qui ont contribué à applanic la route vers les chofes

utiles , ne font pas moins refpeétés en A mérique

qu'ailleurs : mais nous ne voulons pas nous lailfer

éblouir par leur autorité. Perfuadés que par-tout

il y a des exceptions , nous ne pouvons adopter

im point quelconque , avant d'être convaincus

cju'il n'eft point erroné. Qui ne fait qu'en prenant

ce que tous ces auteurs ont de mauvais , on pour-

roit raffembler de quoi remplir plusieurs volumes

d'erreurs ?

Que l'établifTement de la république de Platon

foit praticable ou non
; que Cicéron ait montré

beaucoup de connoiiTance des hommes dans la

conduite de fes propres affaires
j
que cet orateur

,

ôc Solon , & tous les anciens politiques dans lef-

quels l'abbé de Mably nous dit avoir puifé fa

doâirine , ayent eu toujours raifon > cela ne prou-

veroit rien. Que les hommes foient toujours les

mêmes, c'eft ce dont on ne difconvient point:

mais c'eft précifément ce qui doit nous convaincre

. que
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tjué leur manière d'agir fera différente, fuivanc

isL différence des cônjondareif.

Page 99 , il nous dit i « Ce n*efl pas ainiî que

>> fe font gouvernées ces républiques anciennes ^

i> qui méritent notre admiration. «

Quand ii fiit queftion de former en Amérique

les nouveaux goiivernemens , les partifans du gou-

vernement mixte d'Angleterre écrivoient fan$

relâche contre les gouvernemens républicains. Il

n'y avoir pas de gazette qui ne contînt quelque

defcripti'on des horreurs commifes xians les an-

ciennes républiques.

Quelqu'un , d'uii autre coté , fe mit à faire l'ana-

lyfe des gouvernemens républicains , avec celle

du gouvernement d'Angleterre. Il ne fut pas diffi-

cile de reeonnoître , âptès ce ttaVail , que les

grands inconvéniens furvenus dans ces républiques >

^ auxquels leurs légiflateurs furent forcés décéder,

vinrent principalement de diverfes circonffcances

qui n'b^it jamais exiflé en Amérique»

On ne prétendit point d'ailleUrs les juftifîer

pleinement , comme s'il n'avoit pas été poffible

de faire mieux. De tout temps , on a cru j comme
l'abbé de Mably , leur exemple digne d'être admiré,

mais on l'a cru plus digne encore d'être médité

,

& non certainement d'être toujours fuivi.

Si l'auteur s'étoit donné la peine de lire les
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«iifciiflîons de ce temps , il fe feroit épargné celle

^e nous faire la leçon. Quand il feroit vrai »

ce qui n*eft pas , que les légiflateurs anciens ont

fait le mieux poilîble , en conddérant la lltuation

des peuples pour lefquels ils établirent des loix y

on verroit bien qu'à coup sûr ils n auroient pas

fait la même chofe pour nous , dont la fituation

cft fi différente.
»

. i\l

h !

): li

CHAPITRE V.

De la liberté de la preffe%

LA liberté de 1| preffe effraye pour nous labbé

de Mably^ il nous menace a ce fujet d'une in-»

finité de maux & croit à propos de nous dire, page

loo : « Rome regardoit les vers des Sybilles comme
» un livre facré qu'elle confultoit dans les cir-

» confiances les plus difficiles ; mais elle le con-

» fîoit à des magiflrats particuliers, &c comprit qu'il

3> feroit dangereux de les laifler entre les mains

%* d'une populace incapable d'en pénétrer le fens

» & de l'ajufter aux maximes de la république, n

Les exemples même qu'il cite, font contraires

à fa thèfe , puifque ces myflères fî utiles ou fî

néceffaires au peuple de Rome ignorant & fuperiU-

tieux à l'excès , feroient confédérés par le peuple
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d^Amériquê comme des inventions puériles , extra-

vagantes & dignes du plus profond mépris.

La liberté de la preflTe que tous les états ont

établie par une loi fondamentale, déplaît beaucoup

a l'abbé de Mably. Il voudroit faire des dillindions

dont on peut apprécier la nature par les pafTages

fuivans.

>* Accordée tout > dit-il, page 98, aux favans

» qui étudient les fecrets de la nature , qui cher-

)> chent la vérité dans les débris de l'antiquité

n 6c les ténèbres des temps modernes , ou qui écri-

»» vent fur les loix , les réglemens , les réfolutions

a 6c les arrangemens particuliers de la politique

V àc de i'adminiftration : leurs erreurs ne tirent

p >int à conféquence. »

Page 100, il die en nous ramenant aux répu>

bliques anciennes : c< Si l'imprefllon leur avoir été

» connue» il n'efl; pasvraifemblable qu'elles euffenc

99 permis a des écrivains téméraires de publier des

» paradoxes dangereux pour faire du bruit, & de

» foulever les hommes incapables de penfèr y

» contre ceux à qui les loix confioienc le gouver«

» nement Ôc le bien public.

Et page loi: « Je dedrerois donc que tout

1» écrivain fut obligé de mettre fon nom a foti

» ouvrage j & s'il oftenfoit les mœurs , la ma-

» jefté des loix, le refpeéi: dû aux magiftrats chargés
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» de la puifTance exécutrice, quil fut foumb

i» à leur atiimadver(îon. »

L'auteur auroit dû nous dire ail moins la raî-

ton pour laquelle ils parle exclufivement des ma-

giftrats chargés de la piiiflance exécutrice , conime

fi le refpedt n'étoit pas dû également à tous les

corps , de même qu'à tous les individus.

Quant à l'idée de foumettre les coupables à l'ani-

madverfion de ces magiftrats , c'eft ce qui ne pour-

roit avoir lieu chez nous , parce que l'idée feule

d'être juge dans fa propre caufe nous fait hor-

reur.

À l'égard de ces débris de l'antiquité Ci lumi-

neux ,
qui femblent , d'après l'auteur , avoir éclipfè

les connoifTances modernes , au point de les lui

faire comparer aux ténèbres , lorfqu'oh réfléchie

à la quantitéprodigieufe de découvertes ingénieufes

& utiles , que toutes les fciences doivent aux moder-

nes, on peut affurer hardiment, fans manquerde ref-

ped à ceux qui nous ont applani la route , que nous

fomnies au contraire fôrtis des ténèbres , & que

la lumière augmente de jour en jour.

L'auteur exige de nous , pour les grands hom-

mes de 1 antiquité , non du refpeâ: €:: de la re-

connoiflTance , mais une admiration qui annonce

pue nous reiwnçons à les égaler. Nos obligations

a l'égrrd d'Euclide font fort grandes. Cela ne prouva

des fi

j'ofe

teur

clide

Claii

réuni'

coup

iiotre
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pas cependant qu un homme qui fe livreroir à

l'étude des mathématiques avec quelques difpo'

fîtions, cîût fe contenter de favoir fes élémens , fans

aller plus loin. Newton n'auroic pas été fi loin ,

s'il n'avoit pas été précédé de Galilée & dt qiu îoi ts

autces. On ne peut difconv. nir qu'il a recule les

limites que ceux-ci avoientpofées, comme fes fui:-

ceflTeurs ont reculé.& reculent, chaque jour celles

qu'il a pofées lui-môme;

Il eft poflîbleque parmi les phis habiies: hofr

Ibgers qui exident , pas un n'eût été capable d'in-r

venter ce méfhanifme auflî merveilleux qu'utile;

néanmoins le plus ignorant auroit honte de faire

aujourd'hui une pièce d'horlogerie qui ne fût pas

fupérieure de beaucoup'à k première qui fut faite..

Si l'on pouvoir avoir une démonftration oculaire

Se géométrique déroutes les fciences , cette vé-

nération pédantefque pour les connoilfances des

anciens tomberoit peut-être toutrà-fait.

Quant à' la ligne qui devroit féparer /es ernurs

^^^ fig€s & les paradoxes des écrivains téméraires^

j'ofe dire que fl nous adoptions les idées que l'aii-

teur nous communique, pages 98 & iqo , ni Eu-

clide, ni même Galilée, Newton , d'Alemberr,

Clairaur, Ôc les plus £imeux Géomètres adueîs

réunis, ne pourroient la tirer, fans ouvrir beau-

coup de routes par lefquelles, à notre ho.ite.&: a

aotffe grand malheur, rinquifirioii pourroic trou-
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ver aiftès en Amérique, candis qu'elle eft obligée

de forcir de l'Europe.

Si des écrivains téméraires s'avifbient de pu«-

blier des chofes défendues , on les puniroic en vertu

des lolx qui concernent les délits de ce genre »

loix que l'abbé de Mably n'a point vues, parce qu'il

n'a point regardé où elles font, ni où elles doivent

être, Il n'eft pas néceifaire que le nom de l'écri-*

vain fjit imprimé pour le punir, parce que Tim-

primeur eft obligé de le dénoncer, s'il ne veut

pas fubir lui même la peine de l'auteur outre la

tienne. Il eft vrai cependant que quoique la liberté

de la piefTe ne s'étende point Jufqu*à la per-»

million d'imprimer des ouvrages capables de fou-

lever les hommes contie qui que ce foit, elle eft

malgré cela fujette à quelques inconveniens, comme

y font fujecs tous les plus fages réglçmctts, puif-^

qu'il eft impoffible de rien faire de parfait.

Dès le commencement de h révolution , quek

qiies-uns difoient que fans oiFenfer les loix , on

pouvoir cependant imprimer des produiSlions telles

qu'il vaudroit mieux que jamais elles ne vifTenc

Je jour, L'efpoir que la crainte de faire tore à ù,

propre réputation feroiç un frein alfez puilTarH:
,,

£t naître alors l'idée que Taureur nous fiiggèrej

mais après ur»e difcullîon bi-en approfondie ,, on

convint , prefque d'une voix unanime , que Fin-

convénienc de l'exiftencç dç quel<^U€$ {néch%n$
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écrits n*étoit rien auprès de la perte de produc-

tions très-utiles, que la modeftie ou d'autres confi-

dérations auroient fouvent fupprimées.

L'auteur fè déclare le partifan le plus 'zélé

du gouvernement républicain, & les principes qu'il

avance font diamétralement oppofés à ceux qui

conviennent aux républiques. Rien de plus im-

portant poP" c efpèce de gouvernement que

la liberté de la pre.... Elle eft nécefTa^^e pour éten-

dre les connoifïànces utiles ,. pour corriger les abus,

pour dévoiler les vices du gouvernement , pour

fonder les difpofitions du peuple Se préparer les

efprics aux réformes que le befoin exige. Chez nous,

h puilTance légiflative n'a pas. le droit d'y porter

atteinte , comme on le voit dans la déclaration:

des droits , qui paroît jufqu à préfènt n'avoir été.

défapprouvée que par l'abbé de Mably..

Dans la crainte que les écrivains téméraires:

ne blelTent les mœurs j Itt majefié des loix , le ref-

pecl du auxmagifimts chargés de la puijjance execu^

trice , l'abbé de Mably nous recommande un moyem
dont l'effet eft d'occafionner & d'entretenir ce.

mal, en même temps qu'ail décourage les écrivains

prudens & fenfës qui feuls pourroient fervir de,

frein aux écrivains téméraires. La prohibition n'en-

courageroit pas feulement k témérité :: elle en-

hardiroit encore la malice ÔC l'ignorance» Il fuflfit:

qu'une chofe foie défendue pour qu'elle paioi^
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5^ Recherches

bonne. La prohibition devient un mérite qui coiiyrq

les plus grands défauts. Les écrits les plus mi-r

férables font alors recherchés avec avidité. L'on;

ne voit en eux que le triomphe rempprté fur les

entraves dont ou avoit prétendu enchaîner l'eÇ-

prit. Partout où la prohibition fub^iftetar , l'on fera

empoifonné d'une quantité prodigieufe de fem^

blables écrits. C^eft le ûfquç» noalç mérite qui

décide du prix des livres. Perfonne n'ignore que

l'efpoic d'un gain con/îdérable e(l un aiguillon

auquel il eft injpofîîblç d'oppofer une force allez.

puifTante ppuç lui réfîftcr. Le iêuL iiaoyen d'ob-

vier à cet inconvénient eft précifément celui qui.

épouvante l'abbé de Mably. Chez nous une criti-

que
j,
quelque jufte qu'elle fût , feroit reçue avec

«népris , fi l'aureur y manqupit de refpe^t aux per-

fonnes qu'il aurpit en vue. Mais fi U preflè n'c*.

toit pas. lijbre , plus cette critique renfermeroit

d'injures & de farcafmes , plus elle iêroit aps<

plaudie. Les écrits indécens , grolîîers , abfurdes

ibnr très-rares parmi nous. Lorfqu'une de ces pro-,

durions parojt, le bon fens fuffit pour la rejeter,

ou fi le poiibn eft caché, bientôt des écrivains fages

& éclairés fe hâtent de Iç dévoiler^, Çc le font

rentrer dans le néant. Suppofoos. au contraire que.

la prefTene fût pas. libre , les bons écrivains crain-.

droient d'être accufés d'avoir vendu leur plumç,

aux hQiBipjÊ^ puiffaiiî^, stccufaçipii. qui, s^^çcrédite^.



fur ks Etats-Unis,, ^fy

loît aîfémenc , lors même qu'elle feroir faufTe ^

parce que l'homme, naturellement ennemi de la^

gêne , eft toujours ptévenu contce ceux qui fonç

les arbitres de fa liberté , de redoute dans les autres

leur influence. Lài où la preire eft libre , la mc-

difance trouve peu d'amis , ^ le médi^mt eft banni

de toute bonne foçiété. Au contraire ou la preife

eft ençliaînée , on cpurt non-feulement après les

critiques injuftes , mais même après les libelles ^

& l'on comble de louange^ les auteurs de ces rap-

fodies. Un écrivain eft-il puni d'une manièrei

légale , la CQmpafllon fe iT.et à la place de la ju(^

Ûce , par haine pour la loi Sa condamnation eft-

elle le fruit d'une procédure arbitraire , il paflô

pour un homme qui vient d'obtenir la couronne

du martyre. De-là vient que cette couronne eft,

le but de certains écrivains qui ne peuvent afpirer à

fe faire un nom par une autre voie. Il y a plus;

oter la liberté de la prefTe , c'eft occafionrier un tore

cpnfidérabls. au, cptnmerçant honnête & prudent ,

c'eft inviter à des rifques téméraires , c'eft cor-;

rompre les honunes en offrant des profits confidé-

lables à la fupercherie & à la rufe , c'eft ouvrir

la porte à, des pajTtiaUt.^» dont ceux qui font

chargés, de cette portion de l'adminiftration peuvent

^ rendre coupables impunément (i). Tels font à

(i) I^ans le gouvernement d'un feul, ceu:^ qui fom

H
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cet égard parmi beaucoup d'autres maux ceux que

l'abbé de Mably n'a pas prévus. Il croit avoir parfai-

tement analyfé toutes \qs pa filons humaines , mai»

il ne le prouve gueres. Un peu d'attention auroic

fufE pour lui faire fentir la difficulté de trouver

des hommes capables de rélifter aux tentations

iî puiiïantes & fi nombreufes, qui font infépa-

rables de ces fondrions. EnBn ce que l'abbé de Mably

craint , comme pouvant être nuifible , efl la feule

chofe qui puillè être utile. Avec la liberté de la

preiïê , ceux qui gouvernent feront avertis d'une

manière décente , Se défendus contre la calomnie
;

fans elle , ils feront expafés à la, calomnie ôc i

la médifance.

chargés des affaires de radminiftration , font retenus par

un frein qu'un républicain ne peut jamais avoir à craindre*.

La volonté feule du prince fuflit pour faire ceiTer Se

mêtae pour punir leurs prévarications : mais dans un état

libre où la preuve du délit eft nécellàire , un pouvoir dont^

les tranfgreffions font ù faciles à cacher feroit d'une confé-^

(juence terrible»

)
,,

:r.i
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CHAPITRE VI.

Vu droit du citoyen dans tout ce qui regarde

la republique.

Xj'auteur cite , à la page 3 7 , le paffage fuivant de

la confticucion de Penfylvanie. «^ Le peuple a droit

t> de s*ajjembler^ de conjuiterpour le bien commun ,

ja de donner des injlru^ions à fis reprêfintans , fi»

» de demander à la légiflature
^
par la voie d'adrejfes^

M depétitions y ou de remontrances, le redreffement des

9a torts çu'il croit lui être faits.

L'auteur , perfuadé que îa langue du peuple doit

être retenue par un frein comme la pre(ïe, ajoute :

« Je vous avoue , monfieur , que j*ai peine à com-

a> prendre la penfée de cette loi. Que le peuple

M ait droit de confulter fur fes intérêts , & de don-

i> net des inftrudkions à fes repréfentans ,
quand

» il eft aflèmblé pour les nommer , rien n'eft

» plus juf^e ni plus raifonnable, rien alors n'eft

39 féditieux. Mais )e demande fi le peuple a droit

»> de s'aflèmbler toutes les fois qu'il lui en prendra

» fantaifie > fans être aftreintà aucune règle, à au-

>» cune police , & fans être fous les yeux d'un ma-

aa giftrat ? Si c'eft-là l'efprit de la loi , il faut con-

» venir j monfieur j qu'à force d'être populaire » elle

ii
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w efl véritablement anarchique. Les loîx nepeuvenr

y^ rendre trop refpedable la puilTance légiflative
;

» & je vois ici qu'on l'expofe aux caprices d'une

» alfemblée tumulcueufe que ramaffera un brouil'

*» Ion , un mécontent qui aura a(I^z d'éloquence

» pour entraîner les ef'prits.

L'efprit de la loi qui règle la conftitution de

Penfylvanie, & que l'auteur ne fauroit entendre,

a été très-bien (a\(\ dans tous les Etats-Unis. Il

n'étoit pas inutile d'obferver que cette loi fe trouve

précifément avec les mêmes termes dans k confti*

îutionde MalFacbufets , à la formation de laquelle

a eu beaucoup de part la perfonne à qui l'abbé

de Mably adrefTe fes obfervations. Par-tout le peu-

ple jouit de ce droit facré ,. de ce droit inaliénable.

Si i'afïèmblée étoit , comme le craint l'auteur , tur

multueufe , les coupables feroiefii punis confor-

mément aux loix exilantes; dans cous les états ^

quoique l'auteur fuppofe qu'il n'en exifte nulle parc

fur cet objet ; mais j'efpère que l'Amérique n«

produira jamais un individu affez ennemi de la

liberté , oa aifez ignorant des principes qui en

font la bafe , pour s'imaginer qu ua citoyen n'a pas

le droit , toutes les fois qu'il le jugera convena-

ble , de confulter fes concitoyens fur tout fujec

être utile ou nuisible au biea<qu il

public

croira pouvoir

Pour faciliter le chemia à. tyranme:

rien ne leroit plus à propos que de reikreiudce. h

'\

U
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liberté de la prefTe , ou la iberté de pai 1er , fur*'

tout lorfqu il s'agit d'avertir le peuple de la con*

duite de ceux auxquels il confie la puiifance lé-

giflative , que l'abbé de Mably voudroit rendre

toute puiflante , comme il le dit clairement ,

page 40 : » 11 me femble que c'eft un axiome re-

9> connu fur toute la terre , que la puifTance légif-

n laiive ne doit être bornée par rien , H on ne

» veut pas la déttuire ou rendre fon aélion inutile. »
Si c'efl un axiome , jamais il ne féru poHible de

trouver une abfurdité.

Où feroit la liberté ,fi le corps légiflatif a 'oic

un pouvoir illimité > & que le peuple ne pût fe

radèmbler ni fe confulter fans le confentemenc

d'un magiftrat ? Un corps tout-puiiTant ne pour-

roit-il pas infpirer de la crainte aux magiftrats ,'

& les empêcher d'autorifer de leur préfence les

afTemblées du peuple ? Mais l'aifernblée légiilative

fera expofée, dit l'abbé de Mably, a\jx mauvais effets

que produira l'éloquence artificieofe d*un brouillon

ou (tun mécontent, « Il ne vous faudra de même
M qu'un Gracque , dit-il page 159, c'eft-à dire

s» un ambitieux adroit ou un c: r.sur emporté

i> pour foulever les citoyens les uns contre les

» autres , & les jetter dans une anarchie , d'où

» l'on ne fort trop fouveat que pour éprouver

*} les rigueurs du defpotifme. »

Examinons donc ce que pourroit faire un Gracr

?:!
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que américain, fut-il tout à la fois adroiti fourbe

ôc éloquent.

II faut d'abord confîdérer que la voix du peuple

dans un état conHfte dans les fuffrages de la plu-

ralité des éledbeurs pris dans la pluralicé des diihiûs

de tout l'état , foit villes ou comtés, ou de quel^

que autre manière qu'ils fe trouvent divifés & ap«

pelés. Je fuppofe qu'un mécontent vienne à bout

d'indifpofer fans aucune raifon les habitans de foti

diftrid contre la puifTance légidative & qu'il

leur fafle foufcrire une remontrance, conçue de

manière à ofFenfer le refpeâ dii à une atfemblée

qui repréfente la fouveratneté. Quelle en fera la

fuite ? ou la puidance législatrice ordonnera que

la remontrance refte fur la table , expredion qui

annonce qu'on ne doit plus en parler ; ou elle or-

donnera qu'elle foit jetée fous la table , ce qui

marque le mépris y ou par une réfolution qui fera

inférée dans les journaux , elle déclarera que la

conduite de ce diftriét eft digne de blâme ; ou

enfin fi les loix ont été bleflees , elle pourfui-

vra les coupables , en forte qu'ils feront ap-

pelés ou pris , & forcés de rendre compte de leur

conduite ( i ). Dans le premier cas , l'affaire

(i) Il ne faut pas croire pour cela que la puiffanc^

légtflative ait le droit de s'ériger en un tribunal d, judica^

ture. V. L «E«

a
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finit là. Dans le fécond Se le troifième cas, il

eft probable que les habitans les plus fages Se

les plus prudens du diftriét , s'ils n'avoienc pas

déjà fait une proceftacion contre la remontrance ,

reprendroient courage , Se la feroient pour fou-

tenir , autant qu'il feroit poflible , l'honneur de

leur propre diftriâ. Vraifemblablement les im-

prudens reconnoîtroient peu-à-pei; leur erreur , Se

notre Gracque fe trouveroit ifolé. Dans le qua-^

trième cas , on fuppofera peut-être qu'il n'y au-

loit pas moyen de mettre les loix à exécution contre

Je plus grand nombre : mais s'ils vouloient faire

tendance, comment pourroient-ils tenir contre les

milices de tous les autres diftriâs ?

En.conféquence, un Gracque, à moins qu'il n'aie

perdu l'efprit , ne manquera pas de fe dire à lui«

même : ce dans une de ces républiques où ceux qui

jouidbient des droits de citoyen s'afTemblcient en

une demi-heure , & où il étoit facile de faire pren-

dre au peuple une réfolution tumultuaire, j'au-

rois pu me Hatter d'en déterminer la majeure partie

à faire un coup d'éclat, que chacun eût enfuite

été obligé de foutenir, pour fa propre sûreté : mais

ici, où tout individu eft ou peut être aifémenc

citoyen , où les citoyens font répandus par tout

l'état , où tous les habitans fentent qu'ils font

intéreflës à maintenir le bon ordre , où enfin un

ibulèvemenc particulier d peine allumé feroit éteint.

> ii ?.
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tandis qu'ih foulèvement général demahdèroÎÉ

plufieurs mois pour pouvoir s'efFedtiter, ici, dis-je,

hîon entreprife feroic fî dangereufe & fi difficile,

que pour la tenter , il faudrait que je fu(Iè bieii

jaloux de finir mes jours par une mort ignomi-

nieufe.

Vi\ ioulèviement général ne pourroît réuflîr fans

tin Gracque par diftriét , au moins dans la pluralité

des diftrids j Se comme pàr-tôur il feroir néceflàirè

de perfuader des hommes qui rie fe rendent qu'à la

raifon , lès Gracques rie tireroient aucun avantage

de leiir éloquence i/npetueufe, mais ils feroient obli-

gés de faifonnèr avec le calme du fang Froid & de là

modération : àiitreirierit On ne les écbutéroit paSi

S'ils parvenoient à faire (Croire a là pluralité que

la puirtance légiflatrice fe conduit de manière i

mettre eri danger la sûreté publique, qu'elle à

porté des loix diamétralement oppofées à la li-

berté , ôc que le mal demande Un prompt remède ,

on ne prendroit pas les armes pour cela. Ne fe-

roit-ce pas une précaution ridicule que la plura-

lité des habitans d'un état prît les armes contre

leurs députés , c'eft-i-dire , contre cent cinquante

ou deux cents hommes ? Après qu'on auroit recueilli

les voix , pour s'a(Turer qu'on a la pluralité , confS-

quemment qu'on a le droit de commander , on les

déclareroit deftitués du férvice public , Ôc Ton

s'empreiïeroit d'élire de nouveaux fujets pour for-

mer

/
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mer une convention , chargée d'examiner les affaires,

& de les remettre en ordre , s'il en étoit be-

foin : & dans ce cas le public devroit des remer-

cîmens aux Gracques ; mais s'il paroiffoit que l'al-

larme eût été jetée fans néceflité , les auteurs du

trouble perdroient l'eftime du public, & celle des

repréfentans dépofés ne feroit qu'augmenter. Voilà

tout le mal que les Gracques pourroient faire à

la puilTance légiflative , celle que , fuivant l'abbé

de Mably , les loix ne peuvent rendre trop rejpec-

table , & qu'il voudroit rendre toute-^puijfante. Si

nous ne la rendons pas telle , il nous prédit tous

les défordres des anciennes Républiques , dont les

gouvernemens font auffi comparables aux nôtres

qu'une ligne courbe l'eft à une ligne droite , Ôc

pour les éviter , c'eft-à-dire pour aflurer la liberté

fur la meilleure bafe poffible, il nous confeille

de renoncer aux premiers& aux plus folides princi-

pes de la liberté.

L'auteur me permettra de lui dire , que s'il s'étoic

mieux informé du caradère doux & tranquille du

peuple d'Amérique, au lieu de craindre que les mem-
bres de la puiflance légiflative ne fuflent inquiétés

par quelque Gracque , il auroit plutôt engagé ce

peuple à veiller fur la conduite de ces mêmes mem-
bres , attendu que Textrôme confiance des maîtres

tend à refroidir le zèle des repréfentans , comme
il efl: certain que la vigilance le ranime.
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66 Recherches

Au reftc, j'ai bien voulu, pour répondre à l'abbé

de Mably , prendre le nom de Gracque dans le

fens odieux qu'il lui a donné , quoique je fois

très-éloigné d'adopter une idée injurieufe à deux

citoyens vertueux , dont le nom doit être à ja-

mais révéré de tout bon républicain. Nullement

fatisfait de ce qu'en ont écrit Velleïus Patercu-

lus , Appien , Plutaïque , l'abbé de St. Real , l'abbé

de Vertot , Ciceron même qui en dit du bien

quoique ariftocrate , j'ai depuis long-temps dé-

lire pouvoir plaider leur caufe d'une manière digne

du fujer. Enfin j'ai eu la confolation de la voir

plaidée d'une manière noble & vidorieufe j au

tribunal de la raifon , de la vérité & de la vertu ,

par monfieur de Marmontel , dans le difcours

qui fert de préface à fa traduction de la Phar-

fale de Lucain , où il remonte à l'origine des dif-

fentions du peuple & du fénat , Ôc fait voir la

véritable caufe de la ruine de la république.

Le zèle outré de notre auteur l'a fouvent porté

à craindre des évènemens qui enflent dû le raf-

furer. Après nous avoir dit qu'il a fous les yeux

la carte géographique de nos poflèflîons , & qu'il

ne peut ionger, fans une forte d'effroi , à la vafte

étendue de l'état de Penfylvanie (i) , « il ne faut.

m

(i) Sa largeur du midi au nord, e(l de cent trente ilx
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)> continue-t-il pag. 3 6, qu'un homme adroit, hardi

,

j> entreprenant , qui n'ait rien à perdre , & beau-

» coup à efpérer dans le trouble , pour y caufer,

« ou du moins pour y préparer une révolution. Mais

n fans parler de ces aventuriers qui , de leur au-

« toricé privée, s'érigeront en tribuns du peuple, qui

03 me répondra que quelque riche commerçant,

3> en afFedant une politique populaire , ne pro-

fitera pas des inquiétudes , des haines , des ja-

loufies toujours renailfantes dans une démocra-

tie où les fortunes font (î difproportionnées

,

« pour attifer le feu de la difcorde civile , effayer

3> fon pouvoir & établir fa tyrannie ? v 1

Dans cet endroit , comme dans beaucoup d'au*^

très , l'auteur paroît perfuadé que toute efpèce de

caufc doit produire toute efpèce d'effet. Cette crainte

que feroit naître avec raifon un état trop refferré

,

peut-elle avoir quelque fondement à l'égard d'un

état dont l'étendue l'effraye ? La démocratie
, qui

tend à l'égalité , devient, félon fa manière de pré-

voir, une des caufes produébives de la grande iné-

galité de fortune. Quant à la garantie que quel-

que riche commerçant ne profitera pas &c. , je m'en-

gage à lui fournir autant de cautipns qu'on vou-

milles géométriques ( deux degrés feîze minutes de lati-

tude ) : fa longueur ou profondeur de l'orient au couchant

eft de cinçi degrés de longitude,
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dra , cautions dont je ne réponcîrois pas d'aiHeuh ?

fi le territoire étoit peu confidérable , ou qu'étant

vafVe , les maîtres , c'eft-à-dire les fouverains de

la république , fuffent en petit nombre , ou ref-

ferrés dans un petit efpacCé Toutes les fois qu'il

s'agira d'un pays fuflifammentétendu, fans que cette

étendue foit effrayante ^ où la mafle des habi-

tans pofsède la fouveraineté j on ne trouvera pas

beaucoup de gens affez timides pour demander

qu'on les garantilTe de l'ufurpation d'un riche com-

nieryant , qui probablement ne fera pas connu de

la quarantième partie de ceux qui devroient y

coopérer, ou de l'ufurpation d'un pauvre aventurier

qui n'aura rien a perdre.

« On me dira peut-être , ajoute l'auteur , que

s> je me fais des chimères pour avoir le plaifir

s» de les combattre »>. On n'en a déjà vu que

trop , pour être en état d'afliirer qu'il auroit du s'é-

pargner ce peut-être. En voici une nouvelle preuve.

»> Mais je vous prie, monfieur > de relire l'hiftoire

3j de Florence ; Se vous craindrez , fi je ne me
» trompe, qu'il ne s'élève en Penfylvanie des Mé-

:p dicis , qui palTeronc de leur banque ou de leur

^ comptoir fur le trône. »> • • -

Les Florentins , du temps de la république , fai-

foient, à l'aide du monopole , le commerce le pUis

lucratif, pour ainfi dire, du monde entier. Les ma-

nufaélures de laine n'étoient connues qu'à Flo-

î
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rence. Le trafic des bijouteries y étoir concentré.

Les banques des Florentins, répandues par-tout le

Levant, y faifoient affluer les richeflfes de ce vafte

pays. Le change qu'ils avoient inventé fe trouvoic

entièrement dans leurs mains. Dans cette partie

de la Tofcane qui étoit foumife à la république

de Florence , on ne penfoit guère à l'agriculture,

parce que les profits immenfes des manufactures

& du commerce abforboie/it toute l'attention. Les?

nations d'Europe qui font aujoiu'd'hui les plus éclai-

rées, furent plus lentes à imiter les Florentins & à les

furpafler dans les manufâétures & le commerce ,,

qu'elles ne l'ont été dans les belles-lettres& hs fcien-

ces. A Paris & à Londres, les Florentins étoient les

feuls changeurs ou banquiers. La rue des Lombards

à Londres , (Lombard Street) fut ainfi nommée à

caufe des changeurs ou banquiers Florentins qui y
demeuroient. Elle a toujours été & continue d'être

encore laruedes Banquiers.il eft vraifemblable que

la îfue des Lombards à Paris, a la même origine (i).

(i) Dans ce temps, non-feulément les peuples deLom-
bardie , mais encore ceux de la Tofcaae, étoient app ri es?

Lojnbards par les Ultramontains ; on en peut voir la-

preuve dans une infini-té d'anciens écrits, & dansxe con'a

de Bocace où il décrit la mort de Ser Ciappelletio Fi ">-

rentin qui mourut à Paris , & où l'on trouve quel'-]ues

réflexions fia: les richeffes & fur rufure des Florentins-

LoirJ^ardf.
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Il ne faut point s'étonner que dans de telles cir-*

confiances , à force de prudence & d'attention ,

& en mettant à profit les événements favor^Mer

,

une famille foit parvenue à accumuler des richelTe;

énormes , comme a fait la famille des Médicis y

fans comparaifon la plus riche que le monde ait

jamais connue : mais aujourd'hui le commerce eft

fî bien entendu , fon extenfion eft fi grande, il eft fi

divifé, qu'il y auroit de la folie à fe flatter d'acquérir

feulement la dixième partie d'une pareille fortune

,

dans quelque pays que ce fût , ôc beaucoup moins

dans un pays où l'étendue ôc la fertilité du terrein

éloignent les efprits du commerce , autant qu'ils y
font attirés lorfque le nerrein eft ftérile & peu con-

fidérable. v

Dans le principe , le gouvernement de Florence

fut ariftocratique. Il continua de l'être , même
après que les familles plébéiennes l'eurent arraché

des mains de la noblelTe. Il paroiflbit combiné

tout exprès pour produire des diflentions. Ceux qui

compofoient la fouveraineté de l'état , s'aflem-

bloient au fon d'une cloche , trop grolfe relative-

ment à fon objet , puifque aucun d'eux n'en étoit

éloigné de plus d'un mille. Ils étoient tous réunis

au dedans des murs de la ville , & un fallon

pouvoir les contenir tous. L'état& le gouvernement

de Penfylvanie font fuffifamment connus j ainfi le

lefteur reconnoîtra facilement le vice de la com-

!i-
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paraifon qu*on a voulu faire avec la république de

Florence.

CHAPITRE VII.

Des principes ariftocratiques de Vabhé

de Mably,

V^uoiQUE l'enfemble de l'ouvrage falTe bien

voir que les principes de l'auteur font ariftocra-

tiques , & par conféquent oppofés aux droits du

peuple , cependant , comme il lui arrive quelque-

fois de s'expliquer différemment , il ne fera pas

hors de propos de citer quelques paflTages de l'un

& de l'autre genre , & de les confronter.

Il dit pag. 54. « Un des plus dangereux écueils

« de la politique , c'eft de vouloir confondre &
3i unir des établi /Temens bons en eux-mêmes , &c

s> confidérés féparément , mais qui ne peuvent

» s'alfocier. La loi de Penfylvanie favorife fans

»> ménagement la démocratie , mais cette partia-

»> lité môme neft propre qu'à effaroucher les

» riches , qui ne confentiront jamais à n'avoir pas

^> d'autres droits & d'autres prérogatives que la

3> multitude ou les pauvres, n

Je laiffe à deviner au ledeur quels font dans

notre efpèce les établijfemcns bons en eux-mêmes

E iv
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& conjîdérés fcparémeni ^ mais qui nepeuvent s\jjfd-

cier. Je lui laifle , en même temps , à trouver

le rapport entre les deux périodes de ce palFage.

C'eft , je crois , montrer une grande prédiledioii

pour i'ariftocratie , que d'appeler partialité ce qui

tend à l'égalité.

L'auteur dit plus bas : « pour moi , je croirois

>•> que l'Amérique eft poulFée à I'ariftocratie par

3> une force fupérieure qui détruira \q$ loix qui

» voudroient s'y oppofer. »

Cette efpèce de prophétie
, qui regarde l'Amé-

rique particulièrement , n'eft appuyée Itir rien.

Il voudroir , pag. 4 S , que les repréfentans

fuifent obligés d'élire le confeil exécutif parmi eux.

Enfuite , il ajoute : « Le corps dépolitaire àts loix

33 aiiroit été compofé des hommes les plus efti-

« mables , &: par cet intérêt commun de gloire

33 & d'émulation , le caractère trop inconfidéié

3j &c trop intriguant de la démocratie auroit du

M moins été \\\\ peu tempéré. »>

La perfuaiîon où il eft qu'un petit nombre d'élus

peut abfoiber la fcience & la vertu de tous les

habitans, a déjà été remarquée ailleurs. On ne doit

pas être furpris qu'il falfe le confeil exécutifdépod-

taire êiQ& loix , lorfqu'il a prouvé tant de fois qu'il n'a

pas cru néceflaire de s'informer àQs chofes fur lef-

quelles il vouloir écrire : mais qu'il emprunte à Tarif-

tocratie le caradère intriguant qui eftfon appanage.

j 1

^
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(Se qu'il l'attribue a la démocratie, c'efl: un peu trop,

Pag. 61 , il dit : « J'en reviens à Mnlfacluifcts

,

»ï monlîeur , & je vois avec plaifir que le gouver-

» nement tient éloignés de lui tous ces hommes

ï> qui n'ont pour fortune que leurs bras , ôc ne

» peuvent que trembler l'adminiUration politique ,

»> Cl on leur accorde quelqu'autorité. »»

La même partialité qu'il ne voir que dans \z

conftituiion de Malfachufets , à l'égard iii ces

hommes <jui n'ontpourfortune que leurs bras, n'exifte

que trop dans prefque toutes les autres. Qu'il la

voye avec plaifir , c'eft ce dont il ne faut pas s'é-

tonner , attendu fa prédiledion pour les riches, ôc

fon fouverain mépris pour les pauvres. On n'a

pas befoin d'une loi injufte & barbare pour les

tenir éloignés des emplois. La pauvreté feule eft

bien fuffifante,à moins qu'il ne fe rencontre des

circonftances très- favorables
, jointes à un mérite

extraordinaire.

Pag. 137 de 138, il annonce comme ceitaiu

l'établiirement de l'ariftocratie Se lui prépare le

trône. « Mais , dit-il , à la féconde , ou tout au

ïj plus tard à la troifième génération ,
penfez-

3j vous que leurs enfans ncs au milieu des richefles

» n'auront pas les pallions qu'elles donnent né-

» ceflairement ? De quel œil verront -ils donc

ï> cette égalité que vos loix ont voulu établir

j», çntre les citoyens ? Ils ne çompreiidront rien

(!'
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laiiénables c!(3> à ces droits inaUénables de ^u'vernineté que

»> vous avez attribués au peuple. *->

Il eft à propos d'obferver ici que 1 auteur ,

outre qu'il attribue à la généreufe imprudence de

quelques individus , un droit commun & naturel

â tous , prend la peine de traiter , avec dérillon

,

le premier & le plus facré principe de liberté

,

fans oublier de nous traiter au(Ii de même pour

l'avoir refpedté , après nous en avoir applaudis

,

pag. 7 & 1 5 où il dit : « Je vois avec plaiiîr

,

» monfîeur , que dans toutes vos conditutions

»3 vous avez religieufement reipedé les droits

» que vous avez reconnus dans le peuple. Vous

» Êtes remontés dans toutes vos conftitutions aux

33 principes de la nature j vous avez établi comme
» un axiome certain , que toute autorité politique

M tire fon origine du peuple
j que lui feul a le

» droit inaliénable de faire des loix , de les dé'

»> truire ou de les modifier , dès qu'il s'apperçoit

»» de fon erreur , ou afpire à un plus grand bien.

» Vous connoilTez la dignité des hommes , 8t ne

» confidérant plus les magiftrats de la fociété

» que comme fes gens d'affaire , vous avez

» uni & attaché étroitement tous les citoyens les

M uns aux autres & au bien public , par le fen-

»> timent aélif de l'amour de la patrie & de la

»» liberté. Puiflent ces idées n'être pas le fruit

i> d'un engouement paffager ! PuiiTent-elles fubfifter
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»> long-temps parmi vous ! PuilTent-clles influer

» dans coûtes vos délibérations , ôc affermir de

i> jour en jour les fondemens de votre république

n fédérative ! >»

L'abbé de Mably ne pouvoit rien avancer de

plus contraire aux principes qu'il profeiTe dans

tout le cours de fon ouvrage.

Les déclamations pleines de Hatteiie ôc les

éloges nullement mérités qui fe trouvent au com-

mencement de fon livre , & qui femblent placés à

deflein de nous difpofer à recevoir de bonne grâce

le traitement qui nous vient enfuite , font naître

différentes réflexions que je fupprime ,
pour re-

venir à la pag. 137. Je fupplie le ledeur de la

confronter avec le paffage ci-delTus. « Les richefifes

qui ont été chez tous les peuples anciens &
modernes , la fource & le principe de cette

noblefTe dont on eft Ci fier , par quel miracle

ne partageroient-elles pas en Amérique les fa-

milles en différentes claffes ? Pourquoi ces ri-

che (Tes qui établi fient la différence la plus

réelle & la plus fenfible entre les hommes

,

fouffriroient -elles chez vous que les pauvres

jouiffent des mêmes avantages que les riches ?

Votre Gouvernement doit donc de toute né-

ceffité fe déformer. C'efl en prévoyant ainfi

la révolution dont vous êtes menacés, urgent

fata , que j^'ai préféré la légiflation de MafTa-

ii
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V chufets à toutes les autres , comme domiaiit. des

» bornes plus étroites à la démocratie , & prépa-*

» rant le pafiTage inévitable de la, république ^

»> l'ariftocratie , fans l'expofer auit mouvemens

» violens & convulfifs qu'éprouvera vraifembla-

33 blement la Penfylvanie , & qui la précipiteront

3> félon toutes les apparences , fous le joug de

33 l'oligarchie , ou d'un feul maître. »

Sans relever les raifons chimériques dont Tau-c

leur tire toutes fes prophéties , je dirai qu'il efi»

faux dans l'intention , comme dans le fait , que

la conllitution de MafTachufets prépare le paflage

inévitable de la république à l'ariftocratie» On a

déjà vu que quoique le droit de fufFrage & d'être

repréfencant , ne foit nulle part également polfédé

par chaque citoyen , comme cela devroit être ,

par - tout cependant la route eft ouverte pour fe

le procurer , & aucun de nos états ne le reftreine

de manière à former une claflfe ariftocratique.

D'ailleurs, il n'eft pas plus reftreint dans Malfa-

ckufets que dans plufieurs^ autres états. Dans la

Caroline méridionale , il l'eft alfurément plus que

dans Malïachufvts, Dans Maryland & dans Nev/-

Jerlèy , le droit de fufFrage eft un peu plus étendu
;

mais celui d'être repréfentant l'eft" moins. Dans

New - York , où le droit de fufFiâge renferme

celui d'être repréfentant , comme en Virginie Sa

quelques autres états, il eft plus reftreint que don*

J
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MafTalJhufets , relativement à réiedtion du fénat. Si

les imperfe<5tions de nos gouvernemens étôient de

nature à nous faire craindre que la révolution iie

fût prochaine , ainfi que l'auteur nous en menace

,

il femble que ce qui devroit arriver à 1 état de

Penfylvanie & à celui de MaflTachufets , feroit pré-

cifément l'inverfe de ce qu'il prédit a chacun

d'eux , c'eft-â'<lire que Maifachufets romberoityoz^jp

le joug de l'oligarchie , ou d'un feul maître , &
que le gouvernement de Penfylvanie deviendroit

arijlocratique. Dans MaflTachufets, la conftitution

donne un trop grand éclat à la place de gouver-^

neur , 5r dans la Penfylvanie la balance du pouvoir

penche trop du côté de la puilfance légiflative

réunie en une feule- chambre. , ,.

A l'égard des intentions des fondateurs , elles

ne pouvoient pas être plus pures , 6c l'on doit en

attribuer les défauts qui furnagent encore , à un

refte d'anciens préjugés , dont plufieurs étoienc

appuyés de l'autorité de célèbres écrivains.

.' J'ai déjà fait mention ailleurs de l'efprit d'égalité

qui règne dans MafTachufets , 6c tout le monde

fait jufqu'oii fes citoyens ont poulîé le zèle &
l'intrépidité dans la glorieufe caufe de la liberté.

On me permettra de rapporter , à ce fujet , une

anecdote très - courte. Tandis que les ennemis

étoient à Bofton , comme l'on imaginoit que la

pofïèflîon de cette ville leur étoit d'une grande

n

'. é •
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reflburce , les députés de cet état firent entendre

que fi le congrès le croyoit convenaWe , ils la

léduiroient en cendres.

Les pafTages que nous allons citer maintenant

contredirent ceux qui précèdent , & méritent une

attention particulière.

Pag. 2 5 5 l'Auteur dit : « Il auroit fallu princi-

9j paiement s'occuper à mettre des entraves à

5> l'ariftocrarie , & faire des loix pour empêcher

9> les riches d'abufer de leurs richelTes , & d'ache-

3> ter une autorité qui ne doit pas leur apparte-

3> nir ( I ). »

Pag. 5 3 . « Au lieu d'afpirer ï une pure démo-

« cratie , ne faudroit-il pas alors ne lui accorder

3> que les privilèges & les droits nécelTaires pour

3> rendre Tariftocratie plus circonfpedte , & l'em-

M pêcher de fe livrer à l'ambition qui lui eft na-

3> tutelle ?»

Pag. 145 , il nous confeille de mettre « des

jï entraves à l'ambition des riches , portés natu-

3> tellement à penfer que tout leur appartient

,

3> parce qu'ils pofsèdent les richeflès à qui tout

>» obéit. >» ,1

(i) Il exifle dans tous les états des loîx pour obvier à

de tels inconvéniens. Mais l'abbé de Mably s'eft mis dans

la tête, comme je l'ai dit plufieurs fois, que toutes nos

loix fjpt, ou doivent ctre dans les conftitutions des gouver-

nemens,



fur l Jats-Unisi f0
Pag. 8p. « Mais quand il fe fera établi chez

»> vous , ce qui n'arrivera que trop promptement

,

5j un ordre différent de dignités entre les fa-

»» milles , Sec. »

11 femble par ces derniers paflages , & fur-tout

par cette exprellîon trop promptement , qu'il ne

croit pas très-avantageufe cette diftindlion en fa-

veur de laquelle il déclame (1 fouvent& qu'il nous

recommande d'établir. Quelques perfonnes préten»

dront , peut-être ,
qu'il a regardé l'ariftocratie

comme un mal inévitable , & qu'il a voulu nous

enfeigner les moyens d'en prévenir les effets

,

autant qu'il étoit poffible. Ce feroit une induc-

tion forcée. D'un autre côté , ne nous parle-t-il

pas fouvent du gouvernement ariftocratique
,

comme du meilleur qui puilïe exifter ? C'eft ce

qu'il nous dit pag. 5 1 , & fes termes ne font pas

équivoques. « Analyfons , je vous prie , monfieur,

3> les hiftoires de Lacédemone & de Rome j &
5j vous verrez, je crois , évidemment , que ces

5j deux républiques n'ont dû les veit'^' , la poli-

» tique, la fageffe, la confiance & :e cara<3:ère

,

« en un mot , que nous admirons
, qu'à l'écabliffe-

» ment de ce fénat perpétuel , qui 2n étoit l'ame. >>

Loin d'admettre la maxime communément

reçue qu'il vaut mieux obéir à un feul maître qu'ù

plufieurs , il penfe tout le contraire
,
puifqu'on l'a

vu plus haut fe fervir de cette exprefîjcn êiic
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précipité Jbus h joug (Cunfcul maître , à l'endroît

où il fait le parallèle du gouvernement monar-

chique & de Tariftocratique. Mais en interprétant

fes contradidions fur cet article de la manière la

plus avantageufe , il en réfulreroit toujours que

l'abbé de Mably lie nous apprend rien. Le fens

commun fuffit pour faire concevoir qu'un nombre

d'hommes à qui l'on accorde certains degrés d'au-

torité ,
pourront ufurper le refte beaucoup plus

aifément que s'ils étoient obligés de commencer

fans en avoir aucune. Heureufement , mes con-

citoyens font convaincus que l'œuf du ferpent

doit être détruit dans fon origine. Auflî j'efpèie

qu'ils ne fe lailferont jamais perfuader que l'a-

tiftocratie doit , fi l'on peut s'exprimer de la forte

,

être inoculée , comme la petite vérole.

CHAPITRE VUI.

De Vadminijirmon ù de Véducation,

JLl y en a qui prétendent que l'auteur n'a point

écrit (qs obfervations pour nous , mais feulement

pour les européens. Quoi ? ne dit-il pas le con-

traire en termes fort clairs , pag. i<?8. «Je m'arrête

>ï trop long-tems fur cette matière , & je vous

» en demande pardon , monfieur ^ mois tous les

» Américains



m arrête

lencains

fur les États - Unis, 8 1^

>» Américains n'ont pas vos lumières , & c'eft pour

iP' eux que j'écris. >»

C'eft donc pour nous que l'auteur écrit, c'eft-

à-dire , pour nous donner des leçons , & il a la

bonté de nous faire entendre fouvent que nous

en avons befoin. Parmi toutes celles qu'il nous

donne , nous ne devons pas oublier la prétendue

néceflité d'augmenter le nombre des fujeis dans

le département exécutif, parce que le nombre

fixé par les conftitutions ne fuffit point pour toutes

les affaires de l'adminiftration , que fans doute il

croit connoître mieux que nous.

La puilfance législative refte aflfemblée peu de

mois de l'année \ mais pendant ce temps , le foin

& l'aétivité qu'on met aux affaires font extrêmes.

Les juges de deux des trois cours fuprêmes , c'eft-

à-dire , de la loi commune & de la chancellerie

,

[ font fort occupés , lors même que les tribunaux

font fermés , Se quand les tribunaux font ouverts ,

leurs occupations font infinies. Dans le déo;trte-

ment exécutif, il ef^ vrai que l'exercice eft continu
;

mais le travail eft fî peu confidérable
, que le pre-

mier magiftrat pourroit en venir à bout , fans

être occupé plus de trois ou quatre heures, pendant

deux ou trois jours de la femaine. On lui a donné

des confeillers , plutôt pour que l'autorité ne fût

pas dans les mains d'un feul ,
que pour faider

dans fes fondions. Dans la Virginie, celui des

I

.f
il

i\
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treize Etats-Unis , qui eft le plus vafte & le plitt

peuplé, où le premier magiftrat ne peut fair«

prefque rien fans le confeil , il y a huit confeillers

dont les occupations fe réduifent à très -peu de

chofe. La Penfylvanie en a douze , & l'abbé de

Mably ne trouve pas que ce foit alTez. Ecoutons-

le , pag. 48. <c Ce n eft pas tout , Monfieur , je

»> pourrois obferver qu'il eft très -difficile que ce

39 nombre de douze confeillers fuffife à toutes les

j» affaires de l'adminiftration. » Il ajoute pag. 6^»

» Après ce que j'ai dit du confeil de Penfylvanie ,

j> Vous ne ferez pas furpris , Monfieur , fî je

» prends la liberté de condamner celui de MafTa-

ï> chufets , encore moins nombreux , & qui fe

î> renouvellera entièrement toutes les années (i). »>

Il faut qu'il attribue à ces confeillers des fonc-

tions que nous ne connoiffons pas. Suivant l'apperçu

donnné au congrès , la Penfylvanie contenoit , le

1 8 avril 1783, trois cents vingt mille habitans. Dans

cette proportion , le roi de France devroic avoir

pour les affaires de l'adminiftration huit cents

confeillers , & mcme plus. Car , fî douze ne fuffi-

fent pas à l'auteur pour les affaires de trois cents

vingt mille Américains , alfurément le nombre de

d'inze 'û fuffiroic encore moins pour trois cents

(i) Dans Maflacnufets , il y a neuf confeillers: leur

éledion eft annuelle ; mais on peut élire les mêmes , autant

de fois qu'on le juge à propos.

•
i

:i
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rançois , les occupations étant infi-

niment plus confidérables en France, puifque la

puilTance legiflatrice & quelquefois la judiciaire y.

font jointes à l'exécutrice.

A la pag. 5 1 , il dit qu'il a <« vu avec beaucoup

î> de plaifir dans la conftitution de New -York,

» que cette république s'eft fait un confeil com-

>ï pofé de vingt - quatre membres j » mais il a

mal vu. Ces vingt quatre pcrfonnes, ce font les

fénateurs, lefquds forment une des deux branches

de la puilTance légiflative , & ils ne font poinc

membres de l'exécutrice.

<3ornme l'abbé de Mably , dans fes obfervations

fur nos gouvernemens , paroît ne mettre aucune

différence entre la puiffaiice exécutrice & la judi-

ciaire , & qu'au contraire , il parle de la première

comme fi elle étoit la dépofitaire des loix
^ peut-

être prend-il nos confeillers pour des juges , &
c'eft pour cela que le nombre de douze ne lui

paroît pas fuffîfant. En ce cas, on pourroit répondre

qu'un tel nombre pour juger feroit regardé chez

nous comme trop grand dans quelque tribunal

que ce fur , hors celui d'appel. L'expérience de

tous les temps nous démontre que les hommes

,

même les plus fages & les plus modérés , font

fujets a devenir audacieux lorfqu'ils forment uH

corps confidérable. Que cela vienne de l'efpérance

que peut avoir chacun d'eux , de ne pas être inculpé

ti
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pour des réfolutions prifes par un grand nombre^

ou bien de la petite portion de blâme à laquelle

il fe croit expofé , tous les membres devant par-

tager ce blâme entr'eux, ou enfin du défaut de

réflexion , effet naturel de l'effervefcence pro-

duite par le courage qu'infpire la multitude , il

n'en efl pas moins vrai que delà naiffent fouvent

le mépris de l'opinion publique & l'abus, du pou-

voir. Après avoir réfléchi fur la fragilité des

hommes , & profité de l'expérience, nous en avons

conclu que les protège urs des droits du peuple

doivent former un corps afièz nombreux , Si que ce

doit être tout le contraire à l'égard des adminiftra-

leurs de la juftice. Les premiers doivent être armés

de courage, & ceux-ci craindre lacenfure publique.

On a peine à croire que l'auteur ait pu fe

flatter de connoître mieux que nous la nature ôc

l'étendue de nos affaires,& le nombre de perfonnes

néccllaire pour les adminiflrer. Il ne fenible pas

moins incroyable que fon zèle l'ait emporté jufqu'a

nous traiter avec tant de févérité & d'injuftice.

Pag. 74 , il dit : « Les trois républiques , dont j'ai

» eu l'honneur de vous parler , ( c'efl - à - dire ,

Maffachufets ,1a Géorgie & la Pfinfylvanie ) « font

s> les feules qui ayent fenti le prix des mœurs ôc

aê d'une bonne éducation , ou du moins qui en

â> ayent parlé. » Cela n'eft pas vrai ,
puifque toutes

en parlent. Il continue ainli : « Les légiflateurs

n

4> <
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s» de MaHachafecs ne fongent pas feulemenc I

9> étendre les lumières de notre efprit j ils veulent

>» encore qu'on grave profondément dans le cœur

» des enfans les principes de l'humanité & de

» la bienveillance générale ^ de la charitépublique.

»> & particulière , de Vinduflrie , de la frugalité ^

»» de rhonnêteté^ de l*exactitude dans les procédés ,

»> de la Jincérité i de toutes les actions foetales j 6(

»> de tous les fentimens généreux. Je ne vois là

j» qu'une déclamation vague , fi la république ne

»> fe hâte par à^s établilTemens réels de mettre en

» pratique cette belle théorie. »>

On ne difconviendra pas que cette réprimande

ne foit inutile. Ceux qui formèrent les conftitu-

lions ne firent que jeter les premiers fondemens y

6c ne dévoient rien faire de plus. Des principes

fondamentaux doivent être clairs , certains & les

plus courts poffibles. C'eft le meilleur moyen pour

empêcher toute dérogation de la part de ceux

qui font chargés d'élever & d'achever l'édifice. Si

l'auteur avoir examiné nos codes , il auroit vu

que l'objet des mœurs & de l'éducation ne fe

réduit point à une déclamation vague , & s'il avoic

lu avec un peu d'attention les formes des gouver-

nemens èc la déclaration des droits , il auroit re^

connu dans toutes nos républiques , de non pas

feulement dans trois , l'obligation d'y pourvoir ^

impofée aux puifTances légiflatives. Dans la formet

F iij
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du gouvernement Se dans la déclaration des droits
;;

approuver quelque chofe , c'eft ordonner il U

puilfance légiilatrice de l'exécuter aufli-tôt que les

circonftances le permettront , de même que défap-*

prouver , c'eft prohiber.

N'étant pas fuffifamment înftruit de tout ce

qui exifte fur cette matière dans les autres états,

je me contenterai de dire qu'il exifte en Virginie

un collège entretenu par le public , & d'autres

înaifons d'éducation à l'entretien defquelles le

public contribue
;
qu'immédiatement après la ré-

volution , nous nous fommes propofés d'établir

,

dès que nous le pourrons , d'autres collèges &
des écoles publiques à telle diftance l'une de l'autre

,

que chacun ait la commodité d'y envoyer fes en-

fans tous les jours. La loi qui concerne ces éta-

blilTemens fut préparée vers la même époque par

les mêmes citoyens à qui l'alTemblée générale

confia , comme nous l'avons dit , la révifion du

code , & on croit n'être pas fort éloigné du mo-

ment où elle fera confirmée Se mife à exécution.

Voici le préambule de cette loi :

«c L'aflTemblée générale de Virginie confidérant

>i que , quoiqu'il y ait certaines formes de gouver-

» ment plus propres que d'autres a protéger les

93 individus dans le libre exercice de leurs droits

s> naturels, & pareillement moins fujettes à dégé-

M nérer , elles ont été néanmoins avec le temps

tl
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V & infeanblemenc changées en inftitutions ty-

M ranniques par ceux à qui Tadminidration en

» avoit été confiée
^
perfuadée que le meilleur

» moyen d'éviter un pareil fort , ell d'dclaircr

,

» autant qu'il eft poflîble , l'efprit du peuple,

n fur-tout par le fecours des faits que l-jiilloire

t> nous enfeigne , afin qu'à l'aide de l'expérience

n de ce qui eft arrivé dans d'autres temps & dans

» d'autres pays, l'ambition foi' plus aifément dé-

» couverte & domptée , .lelque forme

» qu'elle puilfe être mafqu -

ii Confidérant encore que les fages loix èc leur

» bonne adminiftration tendent à rendre le peuple

n heureux
j
qu'en conféquence on ne devroit char-

n ger que les gens honnêtes &c prudens de faire &
n d'adminiftrer les loix

\
que les perfonnes , envers

» qui la nature a été prodigue de fcs dons , de-

» vroient être élevées dès leur enfance d'une

9> manière convenable à leurs talens , que beau-

9> coup naiflfent de parens trop pauvres pour en

»> recevoir une bonne éducation , & qu'il vaut

j> mieux les élever aux dépens du public , que de

i> laiiïer perdre à l'état les avantages qu il peut

»> retirer de leurs talens & de leurs vertus , dans

)> la formation & l'adminiftratioil de ces loix , a

» réfolu , &c. n

La loi que nous omettons pour abréger , eft

F iv
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fort longue : car elle trace tous les moyens pai?-

ticuliers pour parvenir exadement à cie but. .

i
CHAPITRE IX.).. .

Des appoîntemens y des fuhjiitutions , ùcm

X AGE 7<> , l'auteur fe plaint de ce que la confti-

tution de MalTâchufets ordonne quon fajfe au

gouverneur un traitement honorable j qui Juffijè am-

plement aux befoins de fin état, <« Je voudrois,

» au contraire , ajoute l'auteur , qu'à mefure que

M les dignités font plus importantes , on leur

n attribuât des appointemens moins confidérablesj

9> je voudroismême qu'elles n'en euflent aucuns.»

Dans aucun des états , les appointemens ne

font de nature à pouvoir éveiller la cupidité. Ils

font fuffifans pour ne pas éloigner des emplois

beaucoup de gens de mérite qui ne pourroienc

s'y ibutenir avec leur propre fortune , fans porter

un trop grand préjudice à leurs familles : mais

l'auteur qui a fait vœu de ne rien approuver de

ce que nous avons fait de bien , ne fonge pas

que fa méthode tend à produire l'oligarchie , qu'il

défipprouve avec raifon. Nous avons , dit-il , ou-

vert une route à Vavarice. Là-deffus il fe livre â

fes déclamations ordinaires
j

puis il conclud

,



fur les Etats- Unis, îq

pag. 77 , en ces termes. « Que la république de

» MalTachufets ait le courage de détruire la loi

» dont je me plains. »> A ce ton emphatique par

lequel il cherche à ranimer le courage de la ré-

publique , ne fembleroit - il pas qu'il a voulu la

déterminer au facrifice de quelque fomme exor-

bitante , plutôt qu'à diminuer ou fupprimer les

appointemens attachés à un emploi?

J'efpère que mes compatriotes ne fe laifleront

point éblouir par un faux principe d'économie,

qui entraîneroit infailliblement la ruine de h
liberté , en écartant des emplois publics tous les

hommes de mérite qui ne feroient pas riches.

Il nous demande , pag. 1
1 5 , ce Pourquoi donc ,

» à l'exemple de la Géorgie , qui n'admet point

« les fubftitutions , les autres Etats-Unis ne les

»> profcrivent-ils pas?»» Dans la conftitution de

Penfylvanie , que l'auteur a lue , comme il nous

l'a montré plufieurs fois , ôc dans celle de la

Caroline feptentrionale , qui eft encore une des

conftitutions qu'il nous dit, au commencement de

fon ouvrage , avoir lues avec toute l'attention

poflîble j les fubftitutions ne font pas moins prof-

crites que dans la conftitution de la Géorgie.

Quelques états n'en ont jamais connu l'ufage :

c'eft pour cela qu'ils n'ont pas cru néceflTaire d'en

parler. En Virginie elles furent profcrites par une

loi de l'aiTemblée générale , auflî-tôt après la for-

W
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mation du gouvernement aâuel , & fuivant les

informations que j'ai eues , la même chofe efl;

arrivée dans tous les autres états. L'auteur, au lieu

de nous faire une queftion oifeufe , auroit pu nous

donner un avis bien fage , je veux dire nous

confeiller de les profcrire dans chaque état par

une loi confticutionnelle ^afin que lapuiHânce légif-

lative ordinaire , qu'il voudroit rendre toute

puifTante , ne puifTe pas les rétablir.

Ce que l'on y trouve encore , 6c je crois , dans

tous les états , c'eft l'injufte partialité en faveur

des aînés , relativement aux fucceilions , lorfque

la perfonne dont ils font héritiers meurt fans

avoir fait de teftament. Quoique le cas foit rare

,

il eft néanmoins honteux ôc révoltant de laiilèr

fubfîfter ce refte d'ancienne barbarie. Dans quel-

ques états, par exemple dans ceux de la Nou-

velle - Angleterre & de la Penfylvanie , l'aîné a

le double de chacun de fes frères^ en Virginie

Ôc dans plufîeurs autres , où cette loi angloife n'a

pas encore été réformée , il hérite de tous les

biens-fonds.

Le code revu dont nous avons parlé prétédem-

ment , établit l'ég entre tous , fans diftinc-

tion ni de primogciuture , ni de fexe. Il faut

efpérer que l'aflèmblée générale de Virginie ne

balancera point d'adopter une loi H jufte ( i )

,

(i) Il patoît incroyable que cette réforme ait rencontré

^ 1} !. i r
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Se que la faine philofopbie cli(fîpera enfin dans

cous les écacs les ténèbres de Terreur.

Ce que l'auteur prêce à nos conftitucions >

prouve affez que s'il les a lues aufllî attenjiivement

qu'il l'aiïure , il en avoir certainement perdu le

fouvenir , lorfqu'il a entrepris d'en tracer l'analyfe.

Parmi une foule de preuves qu on pourroic en

donner, la fuivante fuffira. «

On a dit dans la defcription des gouvernemens,^

que la conftitution de la Géorgie foumec à la ré«

vilîon des membres de la puiilance exécutrice , en

exceptant le gouverneur, les délibérations de la

puilTance légiflative. « Le gouverneur ( lit-on à

» l'article 22
)
pourra préfider le confeil exécutif

» dans tous les temps « excepté lorfque ce confeil

» prendra en confldération Se examinera les loût

V Se ordonnances préfentées par la chambre de

3> l'airemblée. >»

'Il ' (f

!

4t.:'):;

.) :U

de roppofîtion parmi ceux que TafTemblie générale nonima

pour revoir le code. Mais comme il n*y avoit qu*un (êul

oppofànt , l'avis des autres prévalut. Il auroit voulu que

Taitié eût au moins le double, & comme il lui fembloît

que la nature le demandoit ain(i, on lui répondit que

cette difiinâion feroit admilTible , aufli-côt que la nature

feroit les aînés plus gros du double , qu'elle les obligeroic

de manger le double des autres , & qu'enfin elle les conC-

titueroit de manière que tout aîné opérât pour deux 9 dans

toutes Us fondions naturellesi
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• En parlant de U même conftitutîon ^ Vahhé de

Mably dit , page 70 : « Les loix portées par k
»i chambre des repréfentans , feront foumifes à

»> l'examen du gouverneur Se de fon confcil chargés

M de la puiffance exécutrice. Leurs remontrances

i> feront portées à la puilTanee légiflative par un

33 comité qui expofefia les changemens que de-

ï> mande ie gouverneur j & les motifs qui les

n rendent néceflaires i>. Cependant l'auteur dé-

clare , à la page 73 , que la conftitutîon de la

Géorgie eft une des trois qu*U a étudiées d*une

manière plus partlcuiières. > -

Page 109, au fujet d'un paradoxe qu'il croit

avoir vu dans une loi de Maflachufets , il die ;

M Permettez-moi de le dire, Monfieur , on trouve

}> dans cette conftitution d'Amérique pIuHeurs

» loix qu'on ne peut s'empêcher d'approuver &
>' de condamner à la fois. » Après une décla-

ration Cl précife , i) paife a la démonftration du

prétendu paradoxe. ..

ce La république de Maffachufets ordonne que

»> les armées étant dangereuses en temps de paix

a» pour la liberté y on ne doit pas en conferver fur

» pied
, fans le confentement de la puiffance légif-

33 lative : elle ajoute que lepouvoirmilitaire doit être

>» toujours dans uneJubordination exacte à Vautorité

33 civile. Cette loi voit fort bien le danger, mais

»» elle ne le prévient pas. Pourquoi ne parle-t-ellç
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i» que du temps de paix? Eft-ce que pendant

9> la guerre les armées font plus difpofées à être

» foumifes à l'autorité civile ? Les perfonnes un

» peu inftruites auront de la peine a fe perfuader

»> ce paradoxe. »> 11 fera probablement encore

plus difficile de leur perfuader que le mot tow

jours veut dire feulement le temps de paix. Dans

toutes les conftitutions , foit dans la déclaration

des droits ou ailleurs, il eft exprimé formellement,

que les armées ne doivent point refter fur pied

en temps de paix , parce qu elles font dangereufes

pour la liberté , & que le pouvoir militaire doic

être toujours fubordonné au civil.

C H A P I T R E X.

Des juges des cours fuprcjnes,

J_i'AUTEUR qui nous condamne, comme on avu, de

ne pas avoir rendu plus permanentes les places des

membres de la puiffance exécutrice, qui nous repro-

che le même défaut , comme on le verra, par rapport

aux membres du congrès, & qui , pour conferver les

vertus , la politique , la confiance , & le caractère dans

les états libres , voudroit y établir yxn fénatperpétuel^

çojifaçre trois pages à prouver que nous avons tort

m
i' i <
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<le maintenir dans leurs offices les juges des cours

fuprêmes , tant qu'ils fe conduifent bien. Il faut

avoir une grande envie de trouver à redire fur

coût , pour fe tourmenter fi foit à ce fujet : car

leurs fondions ne s'étendant point aux affaires na-

tionales, comment pourroient-ils rien tenter contre

la liberté (i) ? Afin d'être plus en état de juger

du mérite de fes réflexions & de la force de fon

raifonnement , il efl bon de voir le texte entier.

Il eft conçu ainfi page 105. « Permettez moi,

» Monfteur , avant que de finir ct^rte longue lettre,

» d'examiner encore quelques articles des confli-

» tutions Américaines qui femblent ne pas prévoir

>» les abus dont vous êtes menacés. Par exemple

,

99 approuvez-vous la loi qui ordonne que les juges

99 de la cour fuprême de judicature feront main-

9> tenus dans leur office auffi long-tems qu'ils fe

(i) Dans trois états au moins, fâvoir MafTachurêts

,

New-Hamshire & Maryland, ils peuvent être dépofés par

le premier magtArat de la république , à la réquiHtion des

deux corps qui forment la puiiTance légîflatrice. En Ma-

ryland , la pluralité ne Cuffit pas ; il faut les deux tiers*

Il n'eft pas probable que cette dépo/îtion fcit requife fans

de bonnes rai(bns. La conftitutîon de New-York les exclud

à rage de foixante ans. Il eft certain qu'en général à cet

âge les forces de TeCprit commencent à s'afToiblir de

même que celles du corps ; mais il ne me paroît pas

prudent de lalifer la continuation des appointemens à la

difcrétion de la puiiTance légîflatrice.

1

1
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i) conduiront bien r Au premier coup d'oeil , ce ré-

a glement paroît fage, mais voici mes fcrupules. »

Avant d'entendre les fcrupules de l'auteur, il eft

à propos d'obferver la raifon pour laquelle on a

cru devoir établir que les juges de toutes les cours

fuprèmes , &c non d'une feule , ain(i qu'il le

prétend , ne peuvent être dépofés tant qu'on n'a

rien à leur reprocher. On conçoit aifément qu'ils

doivent être choifis parmi les gens de loi qui

jouiiTent de la meilleure réputation » tant pour

le favoir que pour la vertu. Si ces hommes exer-

cent leur profeilion , il eft naturel qu'ils foyenc

fort occupés. Pour être juges , il faut qu'ils aban-

donnent leur état. Si donc ils étoient réduits â

fortir de charge au bout de quelques années, comme
ils auroient perdu leurs clieiis , ils feroient obligés

de faire un autre noviciat, & le tort qu'ils éprou-

veroient feroit H conHdérable , qu'aucun de ceux

dont la réputation feroit faite , n'accepteroit la

charge de juge à de telles conditions. En un mot

à moins d'avoir affez de fortune , & d'être las

de s'enrichir , on ne .pourroit ni ne voudroit i «

noncer à fa profeflîon. Il fbroit ridicule de perdre

le temps à démontrer combien il y suroit d'im-

prudence à fe repofer fur une pareille att^te.

» Je craindrois que les perfonnes qui afpirent

» à ces magiftratures , ne trouviïflent qu'on recub

»> trop leurs efpérances , Se que pour les fervir

1». x
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M plus protnptemenc , il ne nouaflTent quelque^

» intrigue. Ils tendront des pièges aux juges dont

» ils ambitionnent la place , ils lui fufciteront des

» ennemis fecrets ^ carde quels détours, de quelles

»> rufes perBdes n'eft pas capable l'ambition d'un

93 intriguant ?»

Le zèle de l'auteur efl: extraordinaire. Il ne

craint pas feulement de voir parmi nous les incon-

véniens de toutes les républiques anciennes Se

modernes , il craint encore d'y voir ceux des mo-

narchies les plus abfolucs j car Ci la loi veut qu'un

juge ne puifle perdre fa place , t;mt qu'il fe con-

duit bien , ( Se c'eft ce que l'abbé de Mably con-

damne ) il faut donc pour qu'il foit dans le cas

d'être dépofé, qu'il foit accufé ôc convaincu de

quelque délit. La manière de traiter les caufes

en Amérique eft aflez connue j elle a reçu l'ap-

probation & les éloges de l'abbé de Mably lui-

même. L'accufé a toutes les facilités poflîbles pour

fe défendre , Ôc la déclaration des droits y a pourvu

fuflîfamment. Je ne prétends pas que l'abbé deMably

fe foit donné la peine d'obferver qu'une câufe de

cette nature attireroit un auditoire prodigieux ,

Se que le caraélère compromis d'un homme qui

occupe avec diftindtion un emploi des plus im-

portans, occuperoit l'attention des fujets les plus

refpeétables de l'état. Je ne .
prétends pas non plus

qu'il fe foit reflbuvenu d'avoir lu dans les dif-

férentes
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fcrentes conftitucions , que les juges des cours fu-

prômes font élus par la puilfancé légidatrice , ou

par l'exécutrice, ou par toutes les deux j &, dans

ce cas , il auroit pu confidérer que, quoique le

juge fut déclaré coupable, ce feroit à ceux qui

lui ont confié fon emploi, de juger H la faute

eft de nature à mériter une dépofîtion : mais il

me femble qu'on pourroit au moins prétendre qu'il

nous dît la raifon pour laquelle un intrigant aU'

roit plus beau jeu dans une affaire contre un juge

,

que dans beaucoup d'autres, où la tentation de faire

ufage de fes rufes perfides pourroit être bien plus

forte , puifque les appointemens d'un juge ne font

pas afTez confîdérables, pour tenter un jurifconfulte

qui gagne palfablement dans l'exercice de fa pro-

fedion , à devenir un intrigant , & â s'expofer aux

lifques de fe perdre de réputation.

« Si ce magiftrat attaqué oppofe fa feule pro-

j» bité à fes envieux & fuccombe , tout efl perdu,

M Sf. bientôt fes fucceflèurs perfuadés du peu de

» pouvoir de la v&rtu , n'oppoferont plus que l'in-

» trigue à l'intrigue, a*

Mais après que l'intrigant a fait f^ccomber le

juge innocent , pour avoir oppoféy2r feule probité ^

comment s'y prendra-t-il pour fervir fes efpérances

& fe faire élire à la pluralité des voix d'hommes*

Ç\ refpedables
, que l'auteur ne croit pas qu'ils

puifTent jamais refter trop long-tems en place , ni

Part. //, G
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avoir trop d'autorité ? C'eft ce que l'auceuc au*

roit encore dii nous dire.

<c On cherchera par des complaifances à fe faire

>9 des amis & des protecteurs puilTans \ la juftice

>t n'aura plus une balance égale , & cependant rien

» n'ed plus funefle pour les mœurs publiques que

»> les malverfations des magiftrats dans l'adminif-

n tiation de la juftice. Les loix perdent alors leur

n crédit j car on trouve facilement le moyen de les

» éluder , en feignant de les rendre plus juftes. »»

La complaifance des juges , pour fe faire des pro-

ceéleurs puilTans, ne pourroit produire autre chofe

que des fentences injuftes rendues en leur faveur

contre lesfoibles. Après nous avoir prodigué tant de

louanges à l'occafion de rétablilfement des jurés

,

comme fi nous avions à cet égard le mérite de l'inven-

tion , il eft vraiment étrange de fuppofer que

les juges puiilènt fi facilement exercer leurs mal-

verfations. Je crois inutile de m'arrêter aux rares

&z fublimes conjedtures que l'auteur tire de fa

fuppofition.

« Ma cniinte, ou plutôt mon zè(e pour vos

)> intérêts , exagère peut-être les dangers : je con-

n fens donc que l'efprit d'intrigue fi commun en

i> Europe , foit toujours inconnu en Amérique.

« Qu arrivera-t-il de là? Les premiers magiftrats fe-

a» ront d'abord très-attentifs à leur devoir. Au-

a» cuM ne fera deftitué , & en leur voyant conferver
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» leur office jufqu A la mort , on s'accoutumera

n pcu-d-peu a penfer qu'il eft donné d vie. Les

>» fucceïTeurs de ces hommes admirables feront

» flattés d'une opinion qui favorife leur vanité

,

»» & l'adopteront avec empreflement. »»

Je l'ai déjà obfervéj l'auteur eft toujours dans

les extrêmes. Nous ne nous flattons point d'être

aftuellement , ni de pouvoir être un jour exempts

des défauts qui ne font que trop communs aux

hommes, beaucoup moins encore des vices Eu-

ropéens dont il eft naturel que nos ancêtres ayent

apporté avec eux les femences , que la commu-
nication toujours fubHftante avec la Grande-Bre-

tagne a dû néceflairement faire germer. La feule

confolation que nous éprouvions â ce fujet, naît

de la différence par rapport à la quantité. Comme
les gouvernemens influent de toute néceiîité fur

l'éducation , nous avons lieu d'efpérer que ces vices

ne nous attaqueront point auflî promptemen^t ni en

auflî grand nombre qu'ils ont attaqué plufieurs

autres nations , fur-tout H nous continuons d amé^

liorer nos gouvernemens jufqu'à ce qu'ils foient â

ce degré de perfedtion auquel il eft permis de pré-

tendre. Quant à préfent , aucun d'eux n'admet àts

miniftres aflèz puiifans pour facrifier l'innocence

à l'intrigue.

Mais ce qui doit vraiment étonner dans ce der-

nier partage , c'eft la fuppofîtion que peu-à-peu Us

Gij
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fuccejfeurs de ces hommes admirables s'accoutumât

ront à penfer que leurs offices font donnés à vie ,

opinion , ajoute l'aufury qui favorifera leur vanité >

tandis que toute fa critique tend à condamner

la loi qui veut que les emplois des juges foient à

vie , & qu'elle va jufqu a nous en prédire les fu-

iieftes conféquences. 6
Jepofe ici pour donnée, que l'auteur a fu le vrai

fens «le la loi qu'il condamne , c'eft-à-dire qu'il

a fu qu'on ne peut ôter aux juges leur office fans

un procès , duquel il refulce qu'ils font indignes

de le poiféder. Mais fi par hafard il s'étoit ima-

giné qu'ils peuvent le perdre par l'effet du caprice

de quelque individu , comme cela pourroit arriver

dans un gouvernement abfolu ou defpotique , ce

feroit une preuve de plus que l'auteur a écrit fans

connoilfance de caufe, & qu'il a confondu les

principes effentiels à la liberté avec ceux qui ap-

partiennent au defpotifme.

ce Alors le mal commence , alors ces magiflrats

j> intègres fe relâchent , fe négligent & font moins

33 attentifs fur eux-mêmes. On pardonnera d'abord

» de légères fautes , parce qu'une deflitution

}} jufqu'alors inconnue paroîtroit une peine trop

9> grave. »> "
-

La juflice demande/croir , au lieu de paroîtroit.

Tous les hommes font fujets à fe tromper , & il

n'eft pas rare qu'ils fe trompent involontairement.
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Ne feroit-il pas bien dur que , pour une faute lé-

gère, on dût perdre fa place ? D'ailleurs il eft cer-

tain que les peines graves ne fervent qu'à rendre

les hommes plus médians. Axiomes incontefta-

î)les y les peines doivent être proportionnées aux

délits , & le légiflateur doit être plutôt indulgent

que févère , dans le cas où il ne peut faifir exacte-

ment le point de proportion.

Cependant l'auteur fe déclare d'un avis con-

traire, & fur cela fait plufieurs prophéties lu-

gubres que nous nous difpenferons de rapporter.

CHAPITRE XI.

De la loi écrite & du tribunal d'équité.

./xpRâs avoir fini fa critique fur Tétabliflement des

juges , fans avoir la charité de nous en indiquer un

meilleur, il nous menace demaux considérables, (1

nous laiflôns fubfifter^la cour de ckanceUerie., c'eft-à-

dire d'équité. Il conclud en difant : « qu'il importe

3) à la sûreté & à la tranquillité d^s citoyens ,

}> qu'aucune cour de {uftice ne fe falTe à fon gré

M une jurifprudence qui peut aiférhent dégénérer

» en une tyrannie infupportable , parce qu'elle

9> obéira bientôt à toutes les padions des juges. »

Cette vérité, que perfonne n'ofera nier , & qu'il

aj
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auroit dû s'épargner la peine de nous apprendre

,

lie fait rien dans notre efpèce. Le fyftême de la

loi dans prefque tous les Etats-Unis eft divifé , à

l'inftar de celui d'Angleterre, en deux départe-

mens qui font la cour de la loi commune , & celle

de chancellerie ou d'équité. Bien loin d'appréhen-

der que la cour d'équité ne puilîe aifémcnt dé-

générer en une tyrannie infupportable , comme le

dit l'abbé de Mably , nous favons par expérience

qu'elle prévient la tyrannie, que la cour de la

loicommune nepourroit,en certains cas, s'empêcher

d'exercer, à caufe de l'obligation où elle efl: de

fuivre ftridement le fens littéral. L'auteur s'abufe

en croyant que cette cour eft la maîtreflTe d'agir

félon fes caprices,& qu'elle n'eft reftreinte par aucune

règle. Mais comme le fujet eft intérelfant , le lefteur

ne ferapeut-être pas fâché que l'on remonte à la four-

ce pour donner une idée de fon origine& de fes pro-

grès , ainfi que de la diftindfcion entre les deux cours.

Il eft befoin, pour cela, de recourir à l'hiftoire d'An-

gleterre.

On a déjà vu que le tribunal de la loi com-

mune embraflè toute la loi écrite , tant l'ancien

code né dans le temps de l'heptarchie , que la

loi parlementaire ou des ftatuts. Avant l'exiftence

de k cour de chancellerie ou d'équité , les juges

des cours ordinaires fe permettoient d'étendre

toutes l^^i ioix aux cas compris dans leur efpric.
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Cela s'appeloit k loi d'équité : mais la nation

ayant commet .. de bonne heure à révérer la loi

fixe & certaine , les juges furent obligés de fe ref-

treindre aux feuls cas fur lefquels on voyoit clai-

rement que l'intention des légiflateurs s'étoit por-

tée. L'intention fe tire principalement des termes

de la loi , & c'eft feulement lorfqu'il fe rencontre

quelque ambiguité dans ces termes, qu'il eft permis

de recourir à d'autres lumières que fournit l'hiftoire

des temps où la loi fut faite, & des circonftances qui

lui donnèrent lieu.

Anciennenient , à l'époque où les contrats & les

ventes de biens étoient encore rares ,& où les o'ojets

^Qs contrats étoient plus fimples , les imperfeétions

de l'adminiftration de la juftice aflèrvie fcrupuleu-

fement à la lettre de la loi , n'étoient pas auflî

fenHbles : mais lorfque le commerce eut commencé

de ^ :re des progrès , que les aétes concernant la

circulation àes biens , furent devenus fréquens Se

fe furent diverAfiés d'une infinité de façons, lorfque,

avec les arts , les connoiffànces morales fe furent

accrues , & que l'on eut appris à rcfpeder la juftice

dans mille cas différens qu'auparavant on n'a-

voit point diftingués , les injuftices exercées ou

foutenues par les cours qui fuivoient en aveugles

la lettre de la loi, en étoient venues à un tel

point qu'il fut néceflTaire d'y trouver quelque re-

mède.
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D'après Thiftoire , il paroîc que dans lorlgme

les appels furent portés aux rois, que quelque-

' fois ils les jugèrent eux-mêmes , mais que plus fou-

vent ils en remirent la décidon au chancelier , qui

étoit prefque toujours un eccléfiaftique , le peu de

fcience qui éclairoit ces iiècles, n'étant cultivé

que par le clergé (i).

La jurifprudence Romaine, & le préjugé qui

régnoit en faveur de fés inftitutions , furent tou-

jours le moyen dominant & particulier mis eu

ufage pas les gens d'églife. De là vient que les

formes de procéder dans la chancellerie. Se fes

règles de déciHon étoient femblables a celles des

loix Romaines. Onconnoît aflfez la didinâion entre

le jus pretorium ^ droit à la difcrétion du préteur , &
la loi générale. Chez les Romains , & dans la ma-

jeure partie des nations modernes , tous les deux

furent toujours & font encore exercés par la même

. perfonne : mais les chanceliers d'Angleterre ayant

trouvé les cours ordinaires en poffedion de l'ad-

minifhation de la loi générale , fe faifirent peu-

à-peu du droit dupréteur^ & firent confidérer la chan-

cellerie comme une cour de confcience ou d'équité.

L'hifloire des démêlés entre les cours de la loi

ordinaire ou commune , & la cour de chancellerie

ou d'équité , ne mérite point de trouver place ici.

(1) V. L. E.
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Je me contenterai de dire que a abord les inter-

pofîcions du chancelier étoient fon rares , qu'elles

s'accrurent infenfiblement, & qu'elles étoient plutôt

tolérées qu'autorifées par les loix. Le lord Bacon

fut le premier qui y introdui(it la régularité , 8c

fous le règne de Charles II , Finch (comte de Not*

tingham ) mit au jour ce fyftême
, qui depuis n*a

fait que fe perfedtionner.

Le pouvoir de cette cour , tel qu'il eft mainte-

nant Exé , conHfte à juger dans les cas fuivans ;

i^. Où l'on ne peut obtenir de remède de la

loi commune
j

2°. Où fon remède eft imparfait
;

3®. Où ce feroit une injuftice de comprendre

dans le fens littéral de la loi ce qui eft contraire

à fou efprit, &ce que le légidateur n'a point en-

tendu qu'on dût y comprendre.

Tandis que la chancellerie dévelpppoit fon pou-

voir 6c s'occupoit a lui donner une bafe , elle ren-

contra de grands obftacles , fur-tout dans la vénéra-

tion nationale pour la loi fixe & certaine , la feule

qui ne coure point les dangers de la partialité. La

chancellerie fut en conféqueiice obligée d'élever

contre elle-même une barrière , qu'elle ne pût paf-

fer , fans que la cour générale de judicature , def-

tinée â furveiller toutes les cours '& à en re-

cevoir les appels , ne prît connoiffance de fes tranf-

greflîons , ne les corrigeât , & n'annullâc fes ju-

!•
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gemens. La cour générale eft en Angleterre

ia chambre des pairs. En Virginie , c eft la cour

d'appel.

La barrière de la cour de chancellerie porte
;

1 °. Qu'elle ne doit fe mêler d'aucune affaire où

l'on peut obtenir juftice de la loi commune
;

2°. Qu'elle ne peut rendre juftice en aucun

cas contre le fens littéral lorfqu'il e(b clair, ni

contre l'intention du légillateur. De forte que,

fi le légidateur fait une loi injufte , la chancel-

lerie n'eft point le tribunal auquel le pouvoir d'y

remédier eft confié
; . _

3°. Quelle ne doit connoître d'aucun cas qui

n'eft point compris dans quelque définition gé-

nérale, & dont le remède ne peut s'opérer au moyen

de quelque règle générale ôc ufitée.

Cette troifième reftri«^ion eft pour empêcher

les partialités. On a regardé comme un moindre

mal de laiifer fans remède un cas allez extraor-

dinaire
, pour ne pouvoir être compris dans aucune

règle , que de donner à la cour de chancellerie

la faculté de rendre des décifions partiales , 6c de

les couvrir du prétexte des circonftances particu-

lières que la fubtilité humaine peut toujours ima-

giner. Ainfî toutes les affaires qui font de la com-

pétence de la chancellerie, fe trouvent réduites

i dés efpèces certaines ôc déterpùnées , ôc il n'eft
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point permis à ce tribunal de fe faire unejurîfpru-

dence à fin gré.

Si par une fuite du commerce & par un dé-

veloppement des devoirs moraux, le môme cas que

fa propre fingularité , comme on Ta dit , avoit

rendu fans remède , fe préfente de nouveau &
aflez fouvent , pour qu'il foit poflible d*en faifir

les principaux rapports, de manière que la cour

d'équité puifle le foumettre a quelque définition

générale , & démontrer la néceflîté d'y appliquer

un remède régulier , alors on forme une nou-

velle clafïè de cas, & on la met fous le cours

régulier de la chancellerie, dont les devoirs fuivenc

pas-â-pas le progrès du commerce & le rafine-

ment de la morale.

Une feule opération de plus pourroit , ce me
femble , rendre cette cour auflî utile qu elle puilïe

être. Ce feroit , fi lorfqu'une claffe de cas a été

formée, que les fréquentes décifions de cette cour

l'ont fait voir fous toutes les circonftances & com-

binaifons j & que les règles pour en juger font

fufïifamment approfondies, le légiflateur en formoît

un texte , & qu il le tranfplantât dans le dépar-

tement de la loi commune , comme le dépôt

le plus sur pour l'adminiftration de la juftice. Ainfî

la chancellerie feroit une pépinière dans laquelle

on éléveroit de nouvelles plantes pour la l©i com-

:|(,i
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mune , & Ton y en trouveroic déjà beaucoup eH

état d'être tranfplantées.

On a prédit plus d'une fois en Angleterre , que

la chancellerie engloutiroit la loi commune : mais

depuis pluHeurs Hècles que les deux cours ont une

exiftence diftinde , la juridiébion de la loi com^

mune n*a pas foufFert k plus légère atteinte : au

contraire, elle a toujours gagné du terrein, par

le moyen des nouvelles loix. La jaloufieSc la crainte,

égaréesencore parle défaut de raifon & d'expérien-

ce, voient la certitude ,'ou n exifte que lapoilîbilité.

Il eft également vrai que quelques perfonnes fup'

pofent que fon pouvoir eft plus dangereux qu'u-

tile. J'ai oui direque dans un ou deux des Etats-Unis,

on avoit aboli , ou voulu abolir ce tribunal. Quand

cela feroit, il en doit réfulter néceflairement une de

ces deux conféquences. Ou les caufes qui font

maintenant de la compétence de la cour de chancel-

lerie referont indécifes, & dès lors les mêmes

clameurs pour obtenir juftice , qui en occasion-

nèrent l'établiffement en Angleterre , forceront à

la rétablir, ou il faudra que la cour de la loi

commune s'arroge le droit du préteur exercé juf-

qu'ici par la cour d'équité. Pour parvenir à ce

dernier but, il fera néceffaire que la cour dëk
loi commune adopte toutes les règles de la cour

de chancellerie , du confèntement de la puiffance

légiflatrice \ ou fi le confentemenc eft lefufë ^
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elle feraobligée,pourrendrejuftice, d'étendre en

bien des cas le fens de la loi , jufqu'à l'équité

,

ce qui feroit tomber dans Charybde pour éviter

Scylla j car à préfent environ neuf dixièmes des

caufes font portées au tribunal de la loi com-

mune , & les juges de cette cour ne pouvant s*é-

rarter du fens littéral, la majeure partie des affaires

repofe fur une bafe folide : mais donnez au même
tribunal encore l'autre dixième , la nécedité de

juger félon l'équité dans quelques cas , ouvrira la

porte aux juges pour s'en éloigner dans d'autres ,

& tout le fyftême ne fera qu'un tiffu d'incertir

tudes,comme on l'a éprouvé,& comme on l'éprouve

dans tous les pays où les deux départemens n'en

forment qu'un feul.

Il eft probable que la manière invariable dont

la juftice a été fi long-temps adminiftrée en Angle-

terre , eft provenue de l'exiftence diftinde de ces

deux départemens. Malheureufement pour ce pays,

un changement fort dangereux a commencé dans

ces derniers temps à s'y introduire. Le Lord Mans-

field, premier juge du banc du roi , homme éton-

nant par l'étendue , la profondeur & la netteté

de fon génie , & doué de l'éloquence la plus fé-

duifante , forti d'un pays (i) où les deux dépar-

temens de la loi font unis dans la même cour

,

m
' \' i !•
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no, cefTé de perfuader à Tes collègues dans les cours

de la loi commune , qu'ils dévoient rétablir Tufage

d'en interpréter eux-mêmes le fens fur les princi-

pes d'équité. Le but des juges Tes prédécelTeurs étoit

de rendre la loi toujours plus certaine. Le fîen

n'a tendu qu'à la rendre plus Bottante , fous prétexte

d'en interpréter l'efprit d'une manière plus raifon-

nable. La certitude de la loi a reçu beaucoup d'attein-

tes & de très 'dangereufes, durant fa magidrature. Il

eft poHîble que, par l'effet de fes talens extraordi-

naires, la jufticeait, dans ce temps, plus gagné que

perduj mais l'avantage aura été momentané,& le pré-

judice peut être perpétuel , C\ l'on ne rétablit pas

l'ufage qui fubfîftbit précédemment.

Ses décidons feront d'un grand prix dans ceux

de nos états qui n'ont point de cour de chancel-

lerie y mais dans les états où les deux départemens

font féparés & diftinâs , toutes les décidons an-

gloifes , poftérieures à l'époque où il a rempli le tri-

bunal, devroient être profcrites. . •

Son plan de rendre la chancellerie inutile , en

adminiftrant la juftice avec les mêmes règles dans

les cours de la loi commune , a été foutenu avec

chaleur par le célèbre Blackftone , fon contem-

porain & fon collègue , qui a entrepris de dé-

montrer que la jurifprudence de la chancellerie

étoit un chaos hors d'état dêtre réduit en fyftême

,

non fufceptible de règles certaines & incapable de
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définition ou d'explication. S'il en étoit ainH , ce

feroit un monftre qu on ne devroit pas lailTer fub-

fîder un feul inftant dans un pays libre , où tout

pouvoir qui n'eft point limité par des règles cer-

taines , eft dangereux.

J'efpère néanmoins que mes concitoyens pen-

feront différemment, &c je terminerai mes ré-

flexions fur cette matière , en informant le lec-

teur , qu'en Virginie la puiflànce légiflatrice a cru

devoir prendre toutes les précautions poflibles, fans

renoncer aux avantages considérables que procure

la cour de chancellerie ou d'équité , &c en con-

féquence , elle a fagement introduit des jurés dans

cette cour pour décider dans toutes les queftions

de fait.

Quant à l'opinion contraire , il me feroit bien im-

poflîble de rien dire en fa faveur , convaincuque le

fyftême des deux départemens eft préférable dtous

égards ; & l'abbé de Mably n'a pas jugé à propos

de juftifier fon fentiment. Il s'eft contenté de dire :

« J'aime beaucoup que les juges fuivent la lettre

» de la loi. Si elle leur paroît dans certains cas

3) obfcure ou injufte , qu'au lieu de s'ériger en lé-

» gidateurs , ils confultent la puiiïance légifla-

» trice. »»

Le tribunal d'équité n'empêche point qu*on ait re-

cours à cette puifTauce, toutes les fois qu'il eft quef-

tion de remédier aux inconvénieiis futurs : mais

n



y '

I

JE l<

. «

;:|:1

[lia Recherches

fi l'auteur prétend qu on l'invoque aufR pour les

caufes pendantes dans les tribunaux , les amis de la

liberté & de la juftice ne confentiront jamais que

la puiiTance légidatrice s'empare de la judiciaire.

CHAPITRE XII.

De la liberté de religion.

Ll'ABsé de Mably , après nous avoir prédit tous

les maux imaginables ( & beaucoup font telle-

ment en contradiction , qu'ils devroient s'entre-

détruire , ) nous confole un peu, au commencement

de la page 150, par ces mots : « Mes amis , en

3> badinant , m'appellent quelquefois un prophète

»> de malheur. »

Cependant, avant de nous réjouir, examinons

ce qu'il dit , quelques pages plus haut, fur la liberté

de confcience. Le leéfceur ne doit pas s'attendre à

la voir mieux traitée que la liberté civile.

Page 81. «Vos pères ont jette les premiers

M fondemens de vos colonies dans le temps que

» l'Angleterre occupée ainfi que le refte de l'Eu-

» rope,des controverfes théologiques , étoit déchi-

n rée par des guerres de religion. Ils fuirent d'une

u patrie où régnoit le fanatifme , & pleins d'une

» jufte horreur contre l'abfurde tyrannie qu'on

exerçoit

!
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rt cxerçoit fur leurs confcicnces , ils regardèrent

» Comme le comble du bonheur , la liberté de

fervir & d'honorer Dieu de la manière que

chacun croiroit la plus raifonnable. Cette ma-

» nière de penfer devint le premier principe de

la doftrine & de la conduite do vos pires
\

ôc leurs enfans la fucèrent , pour ainli dire

,

i> avec le lait de leurs nourrices. Il paroîr par vos

)) conditutions que ccrte liberté indéfinie de conf-

» cience forme encore l'opinion publique Ôc géné-

3> raie de vos républiques. Mais les circonftanccs

» ne font plus les mêmes : vous n'obéiiTez plus

» aux Anglois qui pourvoyoient à votre sûreté

,

» vous êtes obligés de vous gouverner aujourd'hui

»> par vous-mêmes j & peut-être qu'en accordant

» les mêmes droits à toutes les feâes différentes

» ôc qui fe font accoutumées & familiarifées les

» unes avec les autres , il auroit été néceflaire de

» reftreindre un peu votre extrême tolérance pour

»» prévenir les abus qui en peuvent réfulter.

Ici trois chofes principales à remarquer. 1 ^ L'in-

juftice doter à nombre de citoyens le droit

faaé de la liberté de confcience ;
2**. la témérité

monftrueufe qu'on auroit commife, fi toute fois

il eût été poflîble d'y parvenir , en les privant

de ce droit précifément dans une conjondhire

où chacun expofoit fa perfonne & fes biens pour

la glorieufe caufe de la liberté
j

3°. la faufTete

Part, IL H
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du fait , puifqu'avant la révolution la liberté de

confcunce étoit beaucoup moins étendue en Amé-

rique qu'en Angleterre. La Pcnfylvanie, la Nou-

velle-York, & Rhode-Iflandétoient les feules co-

lonies où l'on ne connoidbit point de religion

dominante, & où toutes celles qui étoient admifes

pouvoient s'exercer librement. Cependant Penn

ne montra d'indulgence qu'à l'égard des chrétiens

,

& dans la Nouvelle-York .& dans Rhode-Ifland

les catholiques n'étoient point tolérés. Environ

cent cinquanre familles Françoifes , fôrties de la

Nouvelle-Ecofïe , voulurent s'établir en Virginie:

mais les obftacles qu'elles y reiKontrèrent , rela-

tivement a l'exercice de la religion catholique , les

firent changer d'idée & les engagèrent à fe fixer

dans la Penfylvanie. Les colonies de la Nouvelle-

Angleterre qui s'établirent aux époques que l'auteur

a eues en vue , furent très-remarquables par leur

intolérance : l'abbé Raynal en fait une mention

particulièie , mais avec quelques embelliiTemens

,

puifqu'il avance jufqu'à des faits qui ne font jamais

arrivés. C'eft à nos pères , ceux-là même dont

le premier principe de la doctrine & dé la conduite

fut, félon l'abbé de Mably , l'indéfinie liberté de

confciencc , c'eft à eux qu'on reproche avec raifon

l'efprit de vengeance qu'ils introduifirent dans

leur nouvelle patrie : pefte défaftreufe , engendrée

de l'intolérance qu'ils avoient fouffertc eux-mêmes

ii
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dans la patrie qu'ils venoient d'abandonner: enfuite

l'auteur prétend que comme nous ne fommes plus

en tutelle , bien loin de devoir établir une par-

faite liberté de confdence ^ nous devons plutôt

r'.flrcindre notre extrême tolérance»

Pour bien comprendre l'effet que la révolution

a produit en Amérique , tant fur la liberté reli-

gieufeque fur la liberté civile, il faut les confîdérer

dans les deux époques. Je donnerai une idée de

ce qu'elle éroit avant la révolution, en répétant

ce qu*undemes amis (i) & de mes concitoyens,

réda«5fceur de la déclaration d'indépendance & de

plufieurs autres écrits publics très-imporrans , en a

dit dans un livre intitulé , Notes on thejlate ofVir-

ginia ^ imptimé en 1781 , mais qui n'eft pas encore

publié.

t< Les premiers Européens qui s'établirent dans

M ce pays étoient des Anglois de la religion an-

» glicane. Ils y arrivèrent précifémenc , lorfque

» cette religion venoit de remporter en Angleterre

») une vidoire complette fur tputes les autres. Revêtu

» du pouvoir de faire , d'adminiftrer & d'exécuter

j> les loix à leur gré , ils fe montrèrent auflî in-

» tolérans que les Presbytériens qui fe fixèrent au

5> Nord. Les malheureux Quakers fuyoient alors

(i) M. Jefferlbn, aâueilement minière plénipotentiaire

des Etats-Unis auprès de la couc de France.

Hij
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» h perfécurion qui régnok en Angleterre : ifs

M tournèrent les yeux vers ce nouveau monde , le

i* regardant comme un azile pour la liberté tant

i> civile
, que religieufe ; mais ils n'y trouvèrent

» rien de femblable que pour la feâe dominante.

»> Divers a^^es de Taflemblée de Virginie en i ^ 5 i?,

» i66i & i(}93 avoient établi des peines contre

» les pères qui refuferoient de faire baptifer leurs

}> propres enfans , prohibé les alïemblées das Qua-

» kers , ordonné que tout maître de navire qui

» amèneroit un Quaker dans Tétat feroit puni , ôc

j» que ceux qui s'y trouvoient déjà ou qui s'y trou-

}> veroient par la fuite, feroient conduits en prifon,

» Se qu'ils y refteroient juqua ce qu'ils euilènc

»> promis de quitter le pays & de n'y plus jamais

s> remettre les pieds , établi la peine de mort

» contre quiconque y feroit retourné pour la troi-

9 fième fois, en fixant des peines moins rigoureufes

)9 pour la première & la féconde , Se enfin dé-

» fendu à toute perfonne de les lailTer fe raOembler

»> dans fa maifon ou dans fon voinnage, d'accorder

» Fliofpitalité à aucun d'entr'eux , ou de diftri-

» buer des livres qui enfeignaffent leur doc-

M trine. »

3> Si cette partie de l'Amérique n'offre aucun

»» exemple qu'on y ait jamais infligé la peine de

» nwrt pour caufe de religion , comme dans la

» Nouvelle-Angleterre , il faut l'attribuer, non pas
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» à la modération de l'églife ou au caraftère des

« loix, mais a d*aatres caiifesque l'hiftoire nô

}> nous a point fait connoître. Les Anglicans dé-

»> meurèrent les maîtres pendant environ un fiècle.

« Enfuite d'autres opinions religieufes commen-

» ctrent a s'introduire dans le pays ; & le foin

» extrême que le gouvernement prenoit de h
3> religion anglicane j ayant produit un égal degré

» d'indolence dans fon clergé, les det>x tiers du

»j peuple n étoient plus de fa communion à l'é-

j» poque où la révolution commença. Les loix

j) étoient toujours tyranniques à leur fujet j mais

n le caradtère de l'autre portion du peuple avoit

ï» acquis de la modération , & ît leur s'étoit élevé

» à un degré de fermeté qui demandoit des

n égards. »

Auffi-tôt qu'on eut refbki de changer degoirverne-

ment, le premier pas fut l'examen, la détermination

& la déclaration des droits naturels de l'homme ,

droits donc fait partie la liberté entière dans l'exer-

cice de la religion. On confîdéra que , quoique k
tolérance foit toujours préférable à l^t perfëccition

,

elle eft infupportable dans tm pays libre , parce

qu'elle nwrqae un orgueil infultant. Pour donner

à une i*eligi<yn le droit de tolérer , & pour faire

fubtr aux autres la honte d'être tolérées , il faut

d'abord prouver que la tolérante eft k feule bonne,

tandis que les tolérées font mauvaifes. L'expérienco

Hiij
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des nations les plus éclairées de l'Europe démontre

qu'il eft impolfible de s'accorder fur ce point,

puifque les menues religions deviennent tolérantes

ou tolérées , à mefure qu'elles changent de pays.

Enfin l'homme n'eft pas aifez ennemi de lui-même

pour s'obftiner a refter volontairement dans l'er-

reur , fur-tout fur un objet dont il croit que dé-

pendent fon bonheur ou fon malheur pour l'éternité.

Cha,cun croit fa propre religion la meilleure. Dans

ce cas le mot de tolérance eft une infulte ; auflî

c'eft par inadvertance , qu'on s'&n eft fervi quel-

quefois dans nos conltirutions.

On a déjà dit qu'en Virginie , après que le

gouvernement eut été formé , cinq ciroycns furenç

chargés de revoir le code des loix. Le code étoic

revu &c prêt dès Tannée 1779. Mais ralfembléç

générale ne put s'en occuper quen 1784. Elle

le fit alors imprimer & diilribuer , pour donner

au peuple le temps de le méditer , d'y faire fcs

obfervations 6c d'en dire fon avis , avant qu'elle

en entreprît l'examen. Perfuadé que le leéteur ne

fera pas fâché de voir ce qui eft propofé fur

l'article de la religion , j'ai réfolu d'en donner ci-

deffous la traduétion , qui fera auflî littérale quç

le comporte le différent génie des deux langues.

3L.a loi eft renfermée dans peu de mots clairs 3c

précis. Mais le préambule devant fervir a juftifieç

la Joi 5 ne peur pas etrç auiTi court , & la fptn:;^!.^
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reçue demande qu'il foie renfermé dans une feule

période ( i ).

ce Intimement convaincus que les opinions &
I» la croyance des hommes ne dépendent point

I» de leur propre volonté ; mais qu'elles fuivent

« involontairement les loix de l'évidence
;
que

»> l'être tout-puiffant a créé l'efprit libre, & en

»> le rendant totalement incapable de frein , a ma-

»> nifefté que fa volonté fuprême étoit qu'il dût

n refter ainfi
;
que tous les attentats imaginés

jj pour l'intimider par des punitions temporelles

»» ou l'oppreflîon , ou la privation des droits civils

n tendent feulement à établir l'hypocrifie & la

>j ba(re.(re , & s'écartent du plan du divin auteur de

« notre religion
,
qui , maître de l'efprit auflî bien

»ï que du corps , n'a point voulu la propager en

M forçant l'un ou l'autre, mais feulement en éclairant

>j la raifon
j
que la préfomption impie des légif^

M lateurs & adminiftrateurs civils & eccléfiaftique$

»> (qui , fans être infaillibles ni infpirés , s'arrogent

»ï un empire fur la croyance d'autrui, donnent leurs

»> propres opinions &c leurs manières de penfer,

35 pour les feules véritables & sûres , tâchant de les

(i) Le rédaâeur eft M. Jefterfon , dont j'ai déjà parlé »

qui , parmi pludeurs autres articles , fe chargea de celui

de la religion , lorfque les cinq révifeurs , pour faciliter

le- travail > fe partagèrent les matières.

H iv
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M faire adoprer , comme telles , par les autres ) «

»> répandu des religions faufïès dans la plus grande

>t partie du monde , & dans cous les lems ; qu it

» eft criminel & tyranniqiie de forcer un hoviime

» à contribuer à la propagation d'opinions qu'il ne

»> croit pas & qu'il abhorre ; que mêiT>e l'obliger

» à contribuer à l'entretien de tel ou tel prédi-

»> cateur de fa propre religion , c'eft le priver de

» la douce liberté de choi(ir celui dont il goiuc

» le plus la morale , ôc dont les talens lut pa-

j» roiffent les plus propres à cet emploi j c'eft

,

i» en même temps , oter aux miniftres ces récom^

»> peftfes temporelles , qui , fondées fur l'appro-

» botion de leur conduite y font un encouragement

»• de plus pour travailler foigneufemenc & faiw

3> relâche a Tinflruâiion du genre humain
j
que

» nos droits civils ne dépendent pas plus de nos

3> opinions religieufes que de celles qui font du

9« EeHôrc de la physique , ou de la géon^étrie y

j> qu'eu confëquence , exclure un citoyen des eni-

» plois honorables ou lucratifs , Se le déclarer

»> indigne de la confiance publique , a moins qu'il

j» ne profelfe telle ou telle opinion religieufe

,

»> n'eft rien moins que le priver injuftemcnt des

i> privilèges ôc avantages auxquels il a un droit

» naturel de commun avec fes autres concitoyens
j

» que ces violences tendent de plus » corrompre

M les principes de cette religion mrrpe qa'osi

î
î

r.
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voudroii encourager,en féduifanr, par «n mo-

nopole de bénéfices& d'honneurs mondains , ceux

qui veulent la profelïèr& s'y conformer extérieu-

rement; que, quoique ceux qui h laifTenc féduire

par de telles tentations foient coupables , ceu^

qui les offrent ne font pas néanmoins tnnocens ;

que les opinions des hommes ne font ni l'objet

du gouvernement civil, ni de fa juridiâion;

que permettre à un magiftrat civil de faire nfage

de fon pouvoir en matière d'opinions , Se

d'empêcher la profeflion o» la propagation de

certains principes , fous prétexte qu'ils peuvent

être nuifibles , eîl une erreur dangercufe qui

détruit entièrement toute liberté de religion

,

puifque ce magiftrat fe trouvant juge de cette

poflibilité , iùivra fon opinion particulière, &
approuvera ou condamnera les lemimens ^cs

antres à proportion qu'ils s'approcheront ou

s'éloigneront des fiens
\
que le gouvernement

civil doit interpofer fon autorité , feulement

quand les principes troublent ouvertement la

tranquillité publique
j

qu'enfin la vérité eO:

puiflanre , & qu'elle prévaudra , tant qu'on Ii

laiflcra libre
j qu elle eft l'enj-ieraie déclarée do;

l'erreur, quelle eft afTez forte contr'elle, €<

qu'elle n'aura jamais d craindre l'événement du

combat , tant que les hommes ne la dépouille-

ront point de fes armes naturelles qui font lo

;i^: ii
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»> raifonnement & la difcuflîbn , les erreurs cefTant

»> d'être dangereufes , quand il eft permis de la

»> combattre avec libeité
\

»> Nous , conftituans rafTemblée générale de

»> Virginie , arrêtons que nul individu ne poiirra

»» être forcé d'obferver aucun culte religieux , ni

» de fréquenter aucun lieu , ni d'entretenir aucun

»> miniflre , de quelque religion qu'il foit , ni

»> contraint , retenu , inquiété ou opprimé dans

" fa perfonne ou fes biens , & qu'enfin on ne

» pourra le perfécuter en aucune manière au fujet

» de fes opinions religieufes , mais que tous les

» hommes auront la liberté de profefler & de

9> foutenir par des raifonnemens leurs opinions

» en matière de religion , & que cq$ opinions ne

»» pourront rien diminuer, accroître ou produire

» par rapporta leurs droits civils.

» Et quoique nous fâchions que cette affem-

» blée , élue par le peuple pour les feuîes affaires

»» ordinaires de légiflation , ne peut rien fur les

» ades des aflTemblées futures ,
qui feront élues

» avec des pouvoirs égaux aux nôtres , & qu'aind,

« quand nous déclarerions le préfent a(5te irré-

>» vocable , cette déclaration n'auroit aucune

»> force de loi ( i
)

, cependant iwus avons 1*

(i) U paroît ici clairement que fi c'ctolt une loi cQnfti-

u I'
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j

»» liberté die déclarer , & nous déclarons que la

» liberté conliimée par ledit a«5te tait partie du

« droit naturel , & que tout aâ:e poilérier.r

j> qui révoqueroit ou diminueroit ce que celui-ci

>5 contient , fcroit une infiaâiion à ce droit. >»

Au refte , jufqu'ù préfent plufieurs anciennes

loix diamétralement oppofces à ce que la décla-

ration des droits contient Tut le fait de la religion »

n'ont point été révoquées , ôc ne le feront pas.

probablement, jufqu'à ce que la puilfance légiflative

entreprenne la réforme de tout le code. Comme
elles font hors d'ufage depuis long-temps , per-

fonne n'y penfe , ôc l'on trouveroit difEciîemenc

en Virginie quelqu'un qui voulût croire , fans

avoir le texte à la main , qu il y exifte encore des

loix , en vertu defquelles , pour certains degrés

(l'héréfie , un père pourroit être privé du droit

d'élever fes propres enfans , tout individu pcurroic

perdre les droits de citoyen , Sz de plus «ne partie

de la protection des ioix , Sz qiieJquefois même

t.tre brûlé (1). R,ieu cependant n'efi: plus vrai, <S«:

tutlonnelle , elle ne pourroit être révoquée par la puifiance

légiflative ordinaire , ce ^ue l'abbé de Mably condanire

hautement.

(i) Ces loix furent faîtes par nos ancêtrc5 , ceux-là

que l'abbé de Mably dii ^yoir çt^bU Xindc'Jînic llbcrui di

i'If
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ce feroit nne grande imprudence que de ne pas les

révoquer ,
quoiqu'on puide les confidérer comme

révoquées par la défuétude , par l'efpric du peuple

,

Se par les maximes contenues dans la déclaration

des droits.

La religion anglicane fut dominante jufquU la

révolution , ôc ceux qui ne la profelfoienc pas

avoient été jufqu'alors contraints par la loi , de

fournir , comme les Anglicans , leur contribution

pour le maintien de fou culte. Enfuite , le nou-

veau gouvernement ayant été formé , l'allèmblée

révoqua , dans la première fedîon tei ue au mois

d'odkobre 177<> , tous les aéles du parlement rela-

tifs à la religion , qui avoient été adoptés fous l'an-

cien gouvernement , mais on ne penfa point aux

loix barbares Se extravagantes dont on vient de

parler , qui fouillent le co:îc municipal de môme

que celui de la loi commune (i). Toutes les re-

ligions furent mifes fur le même pied. Les ap-

pointemens qui jufqualors avoient été donnés

par les loix aux miniftres de l'églife anglicane

furent fufpendus , Se cette fufpeudoti fut enfuite

(i) Ici par la loi commune, on entend feulement ce

code de loix angloifes antérieures à la grande charte , qui,

ft Ton en excepte les articles particuliers à l'Anglererre,

fut adopte pour le tout de non en partie comme furent les

aôes du parlement.
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xléclarée perpétuelle ( i
)
par l'aflembiée du mois

il'odtobre 1779. Les miniftres anglicans ne pouvant

fc contenter des contributions volontaires , quoi- t

que ceux des autres religions n*ayent jamais été

entretenus autrement , ont fupplié Talfemblée

générale de pourvoir à l'entretien des minljlres

lis Vcvangik i oc d'accorder aux membres de la

religion anglicane le droit de former un corps Se

de faire des loix pour le gouvernement de leur

é^rlife. La féconde demande a été accordée dans

la fedion du mois d'odobre 1784 ^ mais en même
on a fait entendre que las autres feâestems

pourroient également obtenir ce droit , Ci elles le

demandoient. Quant à la première , l'afTèmblée

en fie la propo(ition au peuple par un imprimé

qu'elle fit diftribuer. Les fentimens de la plupart

des citoyens fur cette proportion fe trouvent rap-

portés dans les notes ( z ) j ils font exprimés avec

alfez d'étendue ôc dans le flyle convenable a un

peuple libre.

L'abbé de Mably , dans le deflein de cenfurer

la liberté religieufe qu'il appelle tolérance , s'eft

'i

(i) Le moi perpétuelle eft employé en cet endroit pour

marquer que la loi n'ed plus limitée par le temps , de

qu'en conféquence elle fera perpétuelle , tant qu'une

afTemblée pofiérieure ne l'aura pis révoquée.

{»)V. L,G, ...
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permis (I*av.iticcr que nos ptres fuyant les perfé*

ftirions de religion qui déchiroient l'Angleterre

,

établirent la liberté indéfinie de confàence en Amé-

rique. II débute ainfî pour nous prouver qu'ils

avoient raifon de laifTer fubfifter ïextrême tolc"

rancc ,
parce que les Anglois pourvoyoient à leur

sûreté àc que nous , au contraire nous avons tort

de fuivre cet exemple, parce que nous fommes

obligiis de nous gouverner nous-mêmes.

A ce fujet , il nous dit pag. 8i. ce Vous ne

VI pouvez prefque tirer aucun avantage de la re-

»> ligion , que la politique de tous les peuples a

» cependant regardée comme un des plus puiflTans

» rc (Torts qui font mouvoir le cœur humain, &
s> dirigent notre efprit. >>

Nous ne favons que trop combien ce rejjort

eft puilTant. La mort feule de Socrate fufïit pour

conferver en nous un fouvenir douloureux de fon

pouvoir. Les barbaries& les atrocités
, que ce relfort

a caufces dans tous les temps , font en fi grand

nombre 5<r fi révoltantes , que l'humanité frémit

êCy fonger. Le détail en feroit trop long & trop

tride \ il feroit d'ailleurs inutile pour qui connoit

Thiftoire. L'entlioufiafme de la religion peut fervir

d'indtument à un ambitieux ou à un fcélérat , &c

l'aider à l'accompliflfem&nt de fes deflTeifls. Jamais

unhomme vertueux n'y aura recours. La vertu n'aime

à s'entourer que du Calme & de la réflexion. Tout

il,
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î'ufage que nous pouvons faire de la dodlrine de

l'auteur, doit le réduire au vœu fincère qu'il n'cxifte

jamais en Amérique un gouvernement aiFez barbare

& aflfez impie pour ofer employer la religion comme

relTort politique.

Il nous demande page 87. «» Pourquoi lis-)e

3> dans les loix des Penfylvaniens , qu*aucun homme

t» qui reconnoit Cex'tjlence d*un dieu , ne peut être

» juftement privé (taucun droit civil comme citoyen
,

n ni attaqué en aucune manière à raifon de fis

» fentimens en matière de religion , ou de la ferme

« particulière de fon culte ? »

La feule réponfe que mérite à mon avis une

telle queftion , elt que s'il condamne férieufemenc

des inftitutions fi juftes & fi fagcs , fes cenfures

doivent êtreprifes pour des éloges. Il continue ainfi:

» En s'en tenant à la religion chrétienne
, peut-

»> on craindre raifonniblement qu'elle n'offre pas

j) alTez de feues parmi vous ponr contenter tout

»> le monde? Voulez-vous, fous prétexte de peupler

» plus promptement vos terres , y appeller les

» religions les plus étrangères ? Je n'ofe point

jj m'expliquer fur un pareil projet. »

Cette réticence effrayante ne fera fur nous aucune

impreflîon , parce que nous ne craignons point

les chimères. Nous fommes , au contraire , per-

fuadés que toutes les religions pofîîbles ne nuiront

jamais , pourvu que le gouvernement ne s'en mêle

i!

;f !



'Î5

' 9 ii>i •

s mi î

M

128 RcckerchiS

pas. Nous avons en outre obfervé que les Ma-

homecans ne font point agités de l'efprit d'é-

migration , que les pauvres Hébreux n ont caufé

de trouble nulle parc , que les badè^s qu'ils font

font une fuite néceflaire de la perfécucion & du

mépris qu'ils éprouver r. Enfin , la raifon nous dit

,

& l'expérience nous a démontré que les nou-

veautés religieufes font comme un torrent qui

ne fait de mal qu'en proportion des digues qu'on

lui oppofe.

Quant au défit de peupler plus promptement

nos terres , défit par lequel il a la charité de nous

croire dirigés , plutôt que par \qs principes de juftice

que produit une faine philofophie , je prendrai

la liberté de faire remarquer qu'après la révolu-

tion , nous avons aboli les dons de terres ainfi

que les autres encouragemens que l'on accordoit

précédemment aux émigrans.

ce Les plus grands légiflateurs , dit-il enfuite

,

>> ont toujours été bien moins occupés à attirer

3j beaucoup d hommes dans leurs républiques

•>•> qu'à y former de bons citoyens , & les unir par

*» la même manière de penfer. »

Er après avoir tiré , l'on ne fait trop de quel

principe , la conféquence que « le cara<5l:ère de

31 notre confédération n'eft encore qu'ébauché

,

»» & qu'une guerre de fept ans n'a point donné

') a nos états un efprit national , » il ajoure :

» Dans

Il ,i-:

N
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s» Dans ces circonftances , ce feroit uti grand

}} malheur qu'une foule confidérable d'étrangers

V vînt fe jerter parmi vous , vous apporter fes

» préjugés , & retarder par-là le progrès des

ï) mœurs publiques , qui doivent unir & lier les

i> citoyens par une confiance mutuelle. >»

Outre que ces inconvéniens font un.grand mal

€n toutes circonftances , & non pas dans €elles-

U feules , on ne voit point comment il eft né-

cclfaire d'être grand légiflateur pour préférer , en

fait de citoyens , la bonté à la quantité , ni la

raifon pourquoi l'auteur prend la peine de nous

dire des chofes qui n'ont pas plus de rapport avec

la liberté de confcience, que n'en a un fauvage

du détroit de Magellan avec le Kan des tartares;

Page 85. Il nous demande pourquoi nous avons

flétri les minijîres des religions^ Il dit à la pac^e

fuivante : « Il fuffifoit de leur permettre de voter

>» dans vos élevions , & de ne les exclure dç

1
aï toute charge publique que fous prétexte de ne

» les point diftraire des fondions importantes

» dont ils font chargés. C'eft ainu qu'en Europe

3> on s'eft quelquefois débarralïe àf^s eccléfiaftiques

u dont le pouvoir incommodoit , ou qui oublioienc

» trop la fainteté de leur miniftère. >>

Pour concevoir la néceffité de la demande, &
l'utilité de la leçon , il fuffit de favoir que les

iecclé(îaftiques jouilTent du droit de fufFrage comme
Fan. IL \
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les autres citoyens , & que la rajfon fur laquelle

nos loix fe font fondées pour les exclure des em-

plois publics eft précifément la même qu'il a eu

le bonté de nous fugg^rer , environ fept ans après

que nous l'avions mife en pratique ; il a dû la

trouver exprimée dans plufieurs conftitutions , &
fur -tout dans celle de New -York. En voici les

termes :

ce Attendu que les minîftres de l'évangile font,

par état , confacrés au fervice de dieu , au foin des

âmes , & ne doivent point être détournés des

fondions importantes de leur miniftère , aucun

prêtre , ni miniftre de l'évangile , de quelque

communion qu'il foit, maintenant & à l'avenir,

dans quelque tems que ce puiffe être , fous aucuns

prétextes ou interprétations quelconques , ne

pourra être élu, ni occuper dans cet état aucun

office ou emploi public , foit militaire , foit

civil. M

Page 90. Sa cenfure fe tourne contre les légifla-

teurs de la Caroline méridionale , « lefquels,dit'

>» il , fe font plus écartés que tous les autres des

j» principes qu'une faine politique fe permet , quand

9> elle eft obligée à tolérer plufieurs religions. »

Après cela, il cite la loi fuivant laquelle « quinze

>ï perfonnes mâles âgées de vingt & un ansprofejfant

»> la religion proteftante j fi elles conviennent de

» fc raJJembUr en une fociété pour Vobjet du culte
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M religieux j pourront former un corps & ériger une

n églife particulière, »

Sans doute cette loi ne mérite pas de louanges ,

parce qu elle requiert le confentement de quinze

perfonnes , pour une chofe que doit pouvoir faire

tout individu, s'il veut conftruire une églife ôc

qu'il ait les moyens d'exécuter ce projet, & parce

qu'elle annonce de la partialité en faveur de la

religion proteftante. Mais l'auteur , au lieu de

cenfurer cette loi fur ce qu'elle n'eft pas aflfez

tolérante , l'accufe au contraire de l'être trop ,

& la condamne à la page fuivante , en difant que

»> tout étourdi de vingt & un ans , en profitant

» dô fon imagination & de l'ignorance de quatorze

»> autres étourdis comme lui , pourra afpirer à

j» l'honneur d'être le chef d'une fede. »

Pour cette prétendue libéralité la Caroline mé-

ridionale lui paroît plus condamnable que les

autres états dans lefquels cependant un feul étourdi^

non-feulement proteftant , mais catholique , ma-

hométan ,
juif, payen & de toute autre fede an-

cienne ou nouvelle , ou même quand il n'appar-

tiendroit à aucune feéte , a la liberté de faire ce

qui n'eft permis dans la Caroline méridionale

qu'à quinze étourdis , encore faudroit - il qu'ils

fulTent tous proteftans & de la même fede.

L'auteur juge l'intolérance en matière de reli-

gion nécelfaire à l'exiftence des gouvernemens
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libres. Il nous a fait a(Tèz entendre qu'il regardé

comme un mal de tolérer diverfes religions , ôc

à la page 92, il nous donne une recette fort fii^

gulière pour arrêter les progrès de ce mal.

ce Je croirois qu'il faut néceffàirement que les

» minières de ces religions ayent la même liberté

» d'enfeigner leur dodrine. Mais je defirerois que

99 chaque églifc , après avoir expofé fes dormes

j> & fa difcipline dans un cathéchifme , ne pût

» enfuite y faire aucun changement , fous prétexte

3> de s'exprimer avec plus de clarté , ou de pré-

3> fenter les vérités dans un meilleur ordre j il ne

33 doit être permis d'y rien changer, n

C'eft encore une des leçons de l'auteur , qu'on

ne pourroit mettre en pratique chez nous où le

peuple , qui ne fe croit pas infaillible , ne cour

fentiroit jamais à rendre un règlement irrévo-

cable fur les affaires de religion , non plus que fur

toute autre efpèce d'affaire.

L'auteur ne borne pas fes foins à cet objet; il

voudroit auflî que chaque gouvernement eût fon

cathéchifme politique & moral, &il ajoute ce qu'il

»> feroit digne de la fageffe du congrès continental

n de compofer un pareil ouvrage »> ; & dans la

crainte que pour un ouvrage de cette importance

,

la fagefïe du congrès continental ne foit point fuffi-

fante , il a la bonté d'y fupjiJéer par la fienne,

CA confacrant à cet effet une page ôc demie > ^
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51 débute ainfi avec un ton de majefté digne da

fujet : e< ce corps ref»e6table de magiftrats , fur

»> lequel repofe toute la profpérité des treize Etats-

» Unis d'Amérique , déclareroit donc quehsfaintes

j> écritures y n &c. llejlju/ie & il cjl pieux ^ diroit-il>

3> que toutes les religions d*Amérique , en adorant

»> les profondeurs des jugemens de Dieu , &c. »>

Je crois inutile de citer le refte, ainfi que ce qu'il

dit fur le déifme , fur la pomme de difcorde que

doivent , fuivant lui , jeter les nouvelles re-

ligions , & une infinité d'autres chofesdont \x

réfutation féparée nous meneroit trop loin. Les-

principes contenus dans le préambule de la loi

qui a été propofée fur la religion , ou dans la décla-

ration àes droits , pourroieat fervir de réponfe à»

tous les raifbnnemens de l'abbé de Mably fur

cette matière. J'efpère cependant qu'on me par-^

donnera de placer ici quelques réflexions que fait

l'auteur des Notes on thejlate of Virginia , en trai*-

tant le même fujet.

« Quant aux droits de la confcience , nous ne

yi nous en fommes jamais dépouillés , & nous ne

» pouvions pas nous en dépouiller. Nous n'en*

» fommes refponfables qu'a Dieu. Le pouvoir légi-

» time du gouvernement s'étend aux feuls ades qui

>» font préjudiciables aux autres. Mon voilîn na

» me fait point de tore, en difant qu'il y a vingt

» Dieux , oa qu'il n jr eu a point du tout
j,
par
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»> ce langage il ne me vole pas une obole ; il ne

» me calFe pdint une jambe. Si vous prétendez

» que fon témoignage ne peut valoir dans une

» cour de juftice , qu'on le rejette , & qu'oii

3> porte atteinte à fa réputation , qu'en réful-

9» terat-il ? la contrainte fera de cet homme un

>» hypocrite , & par là pourra le rendre plus mé-

» chant , jamais elle ne le rendra plus véridique.

» Elle fortifiera fon obftination : elle ne le guérira

» point de (es erreurs. La raifon & l'examen font

» contre l'erreur les feuls agens efficaces. Qu'on

y» les laifle en liberté, & ils foutiendront la vraie

» religion , en forçant toutes les religions faullès

w de comparoîcre à leur tribunal Se d'y fubir un

j> interrogatoire rigoureux. Ils font les ennemis

» naturels de l'erreur , & de Terreur feule. — Si le

»> gouvernement éii'bliiïbit des règles pour l'ufage

» des médicamens Se de la diette , nos corps fe-

» roient auflî bien traités que nos âmes le font

» par celles qu'il leur prefcrit. Il y a eu un temps

»> où il étoit défendu en France de faire ufage de

»> l'émétique , & de manger des pommes de terre.

M Le gouvernement eft encore aufli infaillible

» lorfqu'il établit des fyrtêmes de phyfique. Ga-

» Ulée fut traduit à l'inqiyfition ,
pour avoir fou-

33 tenu que la terre étoit ronde , tandis que

j> le gouvernement avoit déclaré qu'elle étoit

»> platte comme une table : ce grand homme fat
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» obligé d'avouer fon erreur ôc de l'abjurer. Enfin

» cette erreur a prévalu : la terre eft devenue un

n globe , & Defcartes l'a fait tourner autour de

»» fon axe par l'aâiion d'un tourbillon. Le gou-

»> vernement dans lequel il vivoit fut alTez fenfé

»> pour reconnoître que cet objet ri'étoit point du

» reiTbrt de la juridiétion civile j fans cela nous

»> aurions été tous , en vertu de la loi , enveloppés

»> dans les tourbillons. Les tourbillons ayant été

»> laifles en liberté ont difparu , ôc la gravitation

» newtonienne eft maintenant établie fur une

ï> bafe beaucoup plus folide qu'elle n'auroit pu

j> l'être , Il le gouvernement en eut fait un article

» de foi. La raifon Ôc l'expérience ont pu fe mon-

» trer à découvert , ôc l'erreur a fui devant elles.

» L'erreur feule a befoin d'être foutenue par le

j» gouvernement j la vérité fe foiitient d'elle-même.

»j Enfoumettant l'opinion à la force, quiprendrez-

» vous pour vos inquifiteurs? des hommesqui à coup

» sûr ne feront pas infaillibles, des hommes guidés

» par les padions Ôc par des vues d'intérêt. Et

M pourquoi la foumettre à la force? pour pro-

»> duire l'uniformité. Mais l'uniformité d'opinions

î> eft-elle une chofe déiîrable ? Pas plus que l'u-

>> nifarmité de vifage ou de taille. Autant vaudroit

3> établir le lit de Procrufte , & comme les hommes

»> d'une haute taille pourroient maltraiter ceux qui

»> font d'une taille plus petite , mettre l'égalitéentre

liv
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»> tous , en icoiirtant les premiers Se allongeant

» les féconds. La différence d'opinions en matière

»> de religion eft utile. Les différentes feâes font

9> l'office de cenfeurs les unes fur les autres. Et

9» comment parvenir a l'uniformité ? Des millions

9> d'hommes innoccns , de femmes ôc d'enfans

» ont été jetés dans des cachots , livrés à des tour-

•> mens & brûlés , depuis Tintrodudion de la re-

» ligion chrétienne. De combien de degrés en

5> fommes-nous avancés vers l'uniformité ? Quel

» a été l'effet de la contrainte ? de rendre imbé-

» cille la moitié des hommes , & l'autre moitié

» hypocrite , de foutenir la mauvaife foi & l'er-

3» reur par toute la terre. Confîdérons quefes habi-

3» tans font au nombre d*environ un milliard; que

j> probablement il exifte parmi eux mille fyftémes

M difïérens de religion
j
que la nôtre ne fait qu'une

t» des mille
j
que s'il y en a une bonne & que

» ce foitla notre , on devroit dé(irer que les autres

s> neuf cents quatre-vingt-dix-neuf fe(5ï:es errantes fe

•J réunifient dans le fein de la vérité : mais la force

y» ne pourroit rien contre un fî grand nombre. La

V raifon & la perfuafion font les feuls moyens pra-

»» ticables ; & comment pouvons -nous efpérer

•> d'obtenir la liberté d'en faire ufage , tandis

33 que nous la refufons aux autres ? Mais tout

» état 5 dit un inquifiteur , a une religion do-

9> minante* Je réponds qu'à peine deux états ont
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» abfoinment la même , ôc eft-ce une preuve

» tl'infliillibilité ?

»> Les états de Penfyîvanie & de New -York

î» fubiiftèrent long-tems , ( .ns avoir de religion

33 dominante. L'épreuve érw'.t nouvelle & conf.»

» quemment douteufe : mais le (uccis furpr^fTa

j> l'atrente (i). Ces deux états devinrent très-

» floriflTans. Les religions fe foutinrent fort bien

» d'elles-mêmes. Elles étoient de diverfes efpèces
,'

»> mais toutes alTez bonnes , toutes fufîifantes

»> pour conferver l'ordre & la paix. S'il s'élève une

i> nouvelle fede dont les principes tendent à ren-

9> verfer la faiiie morale , le bon fens pouvant

»j ufer de toute fa liberté la combat avec les armes

?» de la raifon & du ridicule , & vient aifément

j» à bout de la faire difparoître , fans que le gou-

»> vernement ait befoin de s'en inquiéter. »»

Cette vérité a été démontrée dans tous les états ,

depuis la révolution : mais au lieu de regarder un

11

r
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états ont

(i) Quoique dans ces deux colonies 9c dansRhode-IlOIsnd

la liberté de confoicnce fût avant la révolution plus ttendue

qu'ailleurs , elle n'étoit cependant pas à beaucoup près auflOi

grande qu'elle l'eft aujourd'hui darià celui des États-Uniç

qui en a le moins. Les bons effets provenolent du parfait

accord de toutes les religions qui y étaient fouffertes , & cf

parfait accord venoit de Tcgalité , vu qu'on n'y rec^-

noiiïbit point de religion dominante.
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toi événement avec furprife , on doit au coiitraîré

être étonné qu'il n'ait pas été plutôt & plus générale-

ment prévu. Les pallions des hommes ne vont point

a l'excès , à moins qu elles ne foyent provoquées.

Aboliifez l'injude 6c.odieufe partialité dans tout

ce qui regarde les droits naturels de l'homme;

que chacun puifle également obtenir fatisfadion

des torts qu'il éprouve, & vous n'aurez point befoin

d'autre bafe pour alTurer la tranquillité publique
;

cette bafe fera fuffifante pour la foutenir. L'homme

ambitieux , inquiet, capricieux ou fourbe ne pourra

la troubler , parce qu'il ne trouvera point de parti-

fans.A moins d'avoir perdu l'efprit , onfent combien

l'exiftence de cette bafe eft précieufe. Là où règne

ia liberté de la difcuflion , les infenfés n'abondent

pas : le bon fens y domine ôc non la folie. Mais

fi vous lui fufcitez des ennemis, comment efpérer

qu'on la lailTe en paix ? Si vous accordez à quel-

ques individus des droits civils que votre partialité

refufe à tous les autres , ceux-ci deviendront nécef-

fairement ennemis de votre fyftême. Aufli-tot que

vous les aurez injuriés , non-feulement ce fyftême

perdra l'appui qu'il auroit eu en eux , mais il

faudra s'armer pour les tenir en refped. La même
chofe arrive , lorfqu'on admet des diftinftions au

fujet des différentes manières de penfer en ma-

tière de religion. Lorfqiie le gouvernement adopte

une religion , & ne veut reconnoître qu'elle pour

È'\
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fille légitime , foitque la diftinékion regarde l'inté-

rcc, foit quelle regarde rhonneur , toutes celles

qui fe fentent grevées & déshonorées , voient d'un

ffil jaloux la focur fur qui les faveurs de la pré-

dileâiion fe réuniilènt , ^ d'un oeil d'indignation

le père barbare qui n'a d'entrailles que pour un

feul de fes enfins.

Quoique de tous nos états , il ne sqw trouve

pas un où la liberté religieufe ne foit fur un meil-

leur pied que dans aucune partie de l'Europe , il

refte néanmoins , ainfi qu'à l'égard de la liberté civi-

le, quelque chofe à faire dans chacun d'eux pour ren-

dre l'ouvrage parfait. Par-tout l'exercice de toute

religion eft libre : nulle part on n'en connoît de

dominante : nulle part on ne rencontre cq^ odieufes

& méprifables diftindions fur la forme , la gran-

deur , la fituation des églifes, fur la privation des

cloches &c. Mais dans MalTachufets , dans New-

Hamshire & dans la Caroline Méridionale , la

religion proteftante eft diftinguée par quelques

attentions particulières. Ce n'eft pas encore tour.

Dans Maflàchufets , ceux qui ne font point chré-

tiens font exclus du droit d'être repréfentans. Les

conftitutions de Maryland & de Delaware les

excluent encore de certains autres emplois. Dans

New-Hamshire , New-Jerfey , dans la Caroline

Septentrionale & dans la Géorgie , les catholiques

en font exclus. La conftitution de Penfylvanie elle-

ï /
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même en exclud ceux qui ne font point chr^tîeti$;

après a>{oir clairement établi dans le fécond article

de la déclaration des droits <« qu'auaui homme
qui reconnoîc Texiftence d'un Dieu ne peut - être

juftement privé d'aucim droit civil comme ci-

toyen. m Cela prouvede plus en plus que, quoique

la raifon ait triomphé,en pofant les principes,

fouvent en les développant elle a été forcée de

céder aux préjugés.

On ne peut difconvenir que ce ne foit une in-

juftice manifefte de priver un citoyen de quelqu'un

de ùs droits naturels à caufe de fa manière de

penfer. Vouloir couvrir cette injuftice du voile

d'une précaution politique prétendue nécelTaire,

c'eft une erreur grave
j ( encore peut-on admettre

une femblable excufe ? ) c'eft une erreur qui vient

de ce qu'on n'a pas examiné l'objet avec allez d'at-

tention.

Si les citoyens qui ne font pas de la religion

chrétienne font en petit nombre , il n'eft pas

probable qu'ils foient préférés aux chrétiens fans un

mérite extraordinaire. Leurs compétiteurs auront

les mêmes avantages que les naturels d'un pays

onr fur les étrangers , & les riches fur les pauvres.

Si ce font des hommes d'un très-grand mérite , ce

feroit une folie de ne pas en profiter. Si leur nombre

eft tel qu'il demande au moins du refped , le mé-

contentement & le dépit- pourront produire de

r I

/
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mauvais effets , & s'il eft fupérieur à celui des chré-

tiens , ils fe feronc jullice eux-mêmes , à moins

qu'ils ne foient tenus dans un degré d'ignorance

& d'abje^bion capable d'affoiblir & de deshonorer

l'état.

M^

CHAPITRE XIIL

De Fepoque de la révolution,

V^UE la révolution de l'Amérique foit arrivée

dans les circonftances les plus favorables , c*e(l ce

qui n*a jamais fait la matière d'une doute auprès

de tout homme capable de réfléchir fur les évè'

nemens humains. Si elle étoit arrivée plutôt, il

eft probable que la force néceflaire pour la fou-

tenir nous auroit manqué , 6c plus tard nous au-

rions eu â craindre que le gouvernement anglais

n'introduisît parmi nous la diftinélioa des fair lies

,

& conféquemment la diverfité d'intérêts & la divi-

fîon. L'abbé de Mably , au commencement de fon

ouvrage , dans cette partie où nous l'avons vu nous

encenfer aflez volontiers , l'abbé de Mably lui

môm^ paroît en convenir, iorfqu'il nous dit page

1 1 : ce Je remarquerai même avec plaifir que vous

» vous trouvez aujourd'hui dans une lîtuation plus

» heureufe que les anciennes républiques don»



fi4.2 Recherches

•> nous admirons le plus la fageflTe & la vertu ; &
j» que vous pourrez avec moins de peine im-

»> primer a vos établilTemens un caraélère de

» Habilité qui rend les loix plus chères & plus

3> refpedtables. » Il eft vrai qu'il nous dit enfuite

page 1 16. ce II en faut convenir , Monfieur , les

a> Américains ont établi leur indépendance dans

>> des circonftances malheureufes. »

La contradidion n'eft pas encore ce qu'il y a de

plus étonnant \ c'eft peu de chofe auprès de la

raifon qu'il donne de notre prétendu malheur \ la

voici, ce Le temps n'eft plus où les âmes fortes,

s> élevées & courageules étoient capables à la fois

»> des plus violentes injuftices & des plus grandes

»> vertus. j>

Ainfi l'auteur regrette le temps où régnoient

l'ignorance , la fuperftition & l'enthoufiafme

,

parce que la violence & l'injuftice , en exaltant les

pallions humaines , faifoient éclore quelques triiits

d'héroifme. Il regarde comme un malheur de vivre

dans le fiècle de la philofophie , lorfque le bon

fens, ami du calme, la froide modération , la raifon

.
éclairée opèrent des ades fréquens d'humanité k
de vertu , dans l'ombre de la modeftie , loin du

bruit & fans éclat.

Avec de telles idées fur le bonheur & le mal-

heur de l'homme , on ne devroit pas écrire des

traités de légiflation.
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Céftune politique faiiffe & cruelle, que de parler

ou d'écrire avecemhoufiafme fur la prétendue féli-

cité des anciens, puifqu'elle tend à contrifter les

efprits , en nous faifant porter envie à des temps

bien plus malheureux que les nôtres. En vain lespar-

tifans de l'antiquité prétendent-ils n'avoir en vue

dans leurs recherches que le plus grand bonheur

du genre humain •. en vain croyent-ils y contribuer

par les peines qu'ils fe donnent \ ils empoifonnent

au contraire le peu de félicité dont on jouit.

Tous leurs difcours , loin d'offrir des objets de

confolation , ne fervent qu'à exciter , ou au moins

à fortifier le mécontentement. Ils affedent l'air

de médecins, & agilfent comme ces malades triftes

& hipocondres , qui ne fongent pas aux moyens

de fe guérir eux-mêmes , mais tâchent de com-

muniquer aux autres leur propre maladie. Déclamer

fans ceflfe contre le fiècle préfent , & en faveur des

anciens , n'eft certainement point l'effet d'un efprit

jufte & bien intentionné j c'eft plutôt celui d'une

pédanterie inconfîdérée ou indifcrette , ôc cette

pédanterie n'eft que trop a la mode.

Un véritable ami de l'homme , loin de le traiter

en cynique , l'exhorteroit à faire de férieufes ré-

flexions fur les biens actuels & fur les maux paf-

fés. Pour le malheur de l'humanité l'on perd le

fouvenir des maux, & celui des biens non-feulement

nous refte,inais l'imagination les'aggranditàpro-.

\ ' Il
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portion des diftances de tems 8c de lieux. Un
mal médiocre frappe & ébranle nos nerfs , plus

qu*im grand bien , & l'habitude de l'un Ôc l'^iutre

n'en diminue point le fentiment dans une j^ifte

propotcion , puifque généralement , a peine le bien

ell-il obtenu , qu il devient infipide , &c qu'il faut

beaucoup de tems pour fe famiîiarifer avec le

ïlLll.

Il n'eft pas fans probabilité que delà réfulte notre

penchant à prêter volontiers l'oreille aux lugubres

préceptes de ceux à qui trop Souvent il arrive de

débiter pour de la philofophie les fruits amers

de leur mauvaife humeur. Les vertus exagérées

des anciens, Se le bonheur dont ces fiècles reculés

paroilfent aux yeux de tels atrabilaires avoir joui

comme par un privilège exclufif , font leur point

d'appui pour inveétiver contre le fiècle préfent
j

une efpèce de jauni (Te qui les accompagne fans

cefTe ne le leur iailîe jamais voir que fous de

faulfes couleurs. On n^ peut difconvenir que de

nos jours la philofophie n'ait fait des progrès con-»

fîdérables, 6c que les habitans du monde poli ne

foient au total beaucoup plus heureux qu'ils ne

l'ont été dans aucun de ces fiècles que l'hiftoire

nous a fait coniioître , quoique nous foyons encore

bien loin de ce degré de fcience & de bonheur

auxquels les hommes peuvent afpirer. Les hifto-

nen$ anciens ont eu grand foin de recueillir ce

qu'il
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^u'il y avoir de meilleur ôc de plus beau, mais

quanr au mauvais ils n'ont pas eu le :i(iême foin.

On doit de plus confidérer que la plupart des

difgraces humaines font produites par des caufes

que les hiftoriens n'ont pas encore crues dignes

d'une defcription. Le merveilleux réveille& féduit;

l'inftrudifennuie & endort j les écrivains le favenc

& veulent être lus (i). - -(

En analyfant avec un efprit impartial ce que

nous favons de l'antiquité , il eft aflTez vifible que

nous n'avons aucun fujet de porter envie aux préten-

dus fiècles d*or fî vantés. Scipion l'Africain fut un

des plus grands perfonnages qui firent la gloire du

nom Romain : il vécut dans un des meilleurs fiècles

de h i ^Dublique : on compte parmi Ces adions

les ph 1 norables fa conduite à 1 égard de cette

princeiie Efpagnole qu'il avoir fgit prifonnière , Sc

qu'il rendit à celui à qui elle étoit promife en

mariage , auffi intacie que fes parens auraient pu.

la lui donner. Plus ce trait honore Scipion
, plus

il deshonore le flècle où il vivoit. Âûuêllement une

aâion femblable ne feroit aucune feniatiou. Touc

commandant agiroit de la forte , fans même s'i«

(i) Delà vient probablement que dans i'hifloire pllIlo-^

fophlque des deux Indes, la philofophie & les vérités

htftoriques ont été fi fouvent éclipfées par le faux briUaat

d'une imagination gigantefque.
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maginer avoir quelques droits à des éloges , ôc

il ne pourroir agir différemment faus fe couvrir

de honte. ,, . ., ., .

.

Au lieu de faire attention aux caufes honteufes

de la fin tragique de Sophonisbe , le ledeur fe

plaît à obferver les foins de Scipion pour confoler

MaiHnifTe. Si la réprimande de Scipion , qui porta

l'infortuné MailînifTe à envoyer du poifon à fa

tendre époufe , fut un trait de fagelTe , il n'en

faut pas davantage pour prouver quelle barbarie

régnoit à Rome.

Le trait de Popilius , qui ofa dire hardiment à

Antiochus , roi de Syrie, de luirendre réponfe avant

de fortir du cercle qu'il avoir tracé avec fa canne ,

efl: dans la bouche de tout le monde , Ôc celui de

Jean Juvenai des Urfins refte dans l'oubli. Popilius

n'avoir d'autre fuite que celle d'un AmbafTadeur,

& Antiochus étoità la tête de fou armée. Mais

Popilius favoit bien qu'il étoît l'organe d'une na-

tion plus puiflànte que toutes les autres enfcmble

,

ôc Antiochus n'ignoroic pas que manquer de ref"

pe£b à l'ambafTadeur Romain , c'eût été fe perdre

infailliblement. Juvenai parloit à un homme tout-

puifïànt, ôc toute fa confiance repqfbit dans fa feule

vertu.
^

Sous le règne de Charles VI , le duc de Lorraine

avoir faitarracher les panonceaux du roi cjui avoient

été arborés on iîgne de main mife ô: de fauve

>

^.
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garde fur les portes de Neufchatel , dont le par-

lement de Paris avoit ordonné la faille , faute

par le Duc d'avoir comparu pour répondre aux

plaintes que les habirans avoient rendues contre

lui , poufTés à bout par its violences & fes injuf-

tices. Cette ville , qui faifoit partie du duché dfe

Lorraine , relevoit des rois de France, comme com-

tes de Champagne. Le parlement le déclara , par

un nouvel arrêt , convaincu du crime de félonie

,

& le condamna par contumace à la confifcation

de fes biens & au baniifement. Cependant le du«

fe rend à la cour , protégé par le duc de Bourgogne,

Jean fans peur , le plus riche & l'un des plus

puilTans fouverains de l'Europe , qui avoit dans

Paris un parti redoutable au roi même, & fur

qui ce prince n'avoit ofé venger la mort de fon frère

afTadiné au milieu de la capitale. Le parlement

députe au roi pour lui faire fentir la néceflité de

maintenir fon arrêt. Juvenal des Urfins , avocat

général , arrive avec la dépuration au palais du

roi , à l'inftant même où le duc de Bourgogne

alloit lui préfenter le duc de Lorraine. Il expofe

avec force les motifs du parlement. Le duc de Bour-

gogne , outré de fe voir arrêté par l'aélivité & le

courage de ce magiftrat : « Juvenal (lui dit-il )

» ce n'eft pas la manière de faire. >> « Monfei-

3ï gneur ( reprit Juvenal) il faut faire ce que la

» cour a ordonné j » puis d'une voix ferme Se

Kij

Ml il

\id
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P

<l'un ton plus haut , il ajouta : « Qae tous ceui;

M qui font bons & loyaux ferviteurs du roi vien-

9> nent fe joindre à moi , & que tous ceux qui

9> font contraires au bien ôc au repos du royaume,

9> fe tirent avec le duc de Lorraine, a A ces mots

tous ceux qui étoient préfens courent fe ranger

en foule autour de Juvenal : le duc de Bourgogne

lui-même, interdit & confus, quitte le duc de

Lorraine qu'il tenoit par la manche , ôc paffe du

côté de l'avocat général , Se le duc de Lorraine

cft obligé d'implorer la clémence du roi.

Ce quefitCappon Capponi , gonfalonier de la

république de Florence devant Charles VIII , roi

de France , demandoit également un plus grand cou-

rage qu'il n'en fallut à Popilius. Charles VIII étoit

à Florence avec fon armée. Un jour qu'il étoit

adîs fur fon trône , le fénat de Florence fe tenant

debout devant lui , tandis que fon fecrétaire

lifoit les dures conditions qu'il propofoit à la ré-

publique , la leâure à peine finie , Capponi , outré

d'indignation , arracha le papier des mains du fe-

crétaire , & le déchirant en préfence du roi :

Batte^l^ vos tambours , dit-il , nous , nous fonnerons

nos cloches,

C'eft une chofe vraiment digne de remarque

que la différence occafionnée par le tems dans la ma-

nière dont nous jugeons des aâiions des hommes.

L'imprefîlon des belles adlions va toujours croif-
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fant, tandis que les plus exécrables deviennent,

indifférentes en raifon de leur ancienneté.

Suppofez que l'enlèvement des Sabines arrivât

de nos jours , chacun de nous ne fe fentiroit-il

pas enflammé du défit d'exterminer un peuple

capable d'imaginer & de mettre en œuvre une

perfidie aufli déteftable ? Tout le doute fe réduir

loit à déterminer de quoi l'on devroit être le plu&

révolté, du projet oi' de ''«xécution. Mais cbmme

dès notre enfa?nce .s p liers maîtres ne -s < it

imprimé delà vénération pour tout ce qui eft Grec

ou Romain, Se que la troupe aombreufe des pédans

n'a jajmais cefTé de faire retentir à nos oreilles le&

mêmes idées , nous fommes difpofés à lire avec

une prévention favorable, & a nous épargner Isk

peine de réfl^échir.

Qui de nous n'a pas. été invité a admirer, comme
quelque chofe d'extraordinaire & de prefque divin^,

la conduite de Démofthene , lot fqu'il courut après,

fon antagonifte Efchine qui s'en alloit en, exil ,>

pour lui donner d« Targent ? Ges traits ne. font

point extrêmement rares aujourd'hui , & fe fona

fans oftentation: l'oa prend encore les. précautions,

nécefiaires pour que l'obfigé n'ait point le défa*

grément d'appercevoir fon bienfaiteur dans celui

qu'il fuppofoit être fou ennemi. La feule chofe

qui manque aux adbions modernes de bienfaifanc*

& d'humanité > fi fréc^^uentes & fi diverfifiées , c'eiit.

il

il il

:!i:i
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ce merveilleux que le tems y accumule dans ufi

degré proportionné aux diftances.

Examinons comment ces peuples tant préconifés

fe conduifoient envers les vaincus. Qui ne frémit

d'horreur , en confidérant un Ci grand nombre de

viâ:imes menées cruellement en triomphe , & con-

damnées à l'efclavage , fans être coupables d'autre

faute que d'avoir été les plus foibles en combattant,

ou d'avoir eu contre elles le fort des armes ? AdueU

iement un des premiers foins des vainqueurs eft

de tâcher de confoler les vaincus & d'alléger le

poids de leur douleur. Ceux qui fe comportent

différemment font en forte de mafquer leurs pro-

pres adions , & payent même des écrivains pour

juftifier leur conduite aux yeux du public le moins

mal poflîble. Cela prouve que les idées régnantes

font fondées fur l'humanité , la compadion & la

bienfaifance , comme celles des tems qu'on regrette

Cl mal à propos l'étoient fur la barbarie ôc la

cruauté.

Le champ eft vafte : mais la nature de mon fiijet

n'admet point ici une comparaifon particulière &
complette de la fomme des biens & des maux entre

les tems anciens & les tems modernes. Je puis

tfiTurer , que malgré ma foiblefle j'aurois le courage

de lutter contre tout champion qui voudroit entre-

prendre de foutenir par le raifonnement , & non

par les autorités, qu'il y a eu dans le monde,
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fulvant ce que nous favons par Thiftoire , un fiècle

plus heureux ou mùme aulTi heureux que le nôtre.

Ml

CHAPITRE XIV.

De la confédération,

X-j'AUTEUR, dans fes obfervations fur notre congrès

général , ou, pour me fervir de fon expreiîion , fur

notre confiii ^mphicHonique, veut c[ii on lui donne le

commandement des troupes , & c'effc ce que nous

avons toujours fait; un pouvoir illimité (i) , &:

c'eft ce que l'on ne fera jamais , parce que la li-

berté nous efl: chère ; enfin il nous dit page 1^9,

(
pour nous prouver le tort que nous avons de

changer trop fouvent nos délégués ) : «< il ne faut

5> qu'un homme adroit , entêté & éloquent pour

># tout bouleverfer, 5» ce quiferoit une excellente

raifon pour lui retirer le pouvoir que nous lui avons

donné , s'il y avoir le moindre fujet de craindre

ce mal , dont i! nous menace comme (î nous ne

pouvions nous y fouftraire.

La manière déplacée dont on verra qu'il s'ex-

prime fur cet article eft inexcufable. Au fujet de

(i) page i<:7. « Vous ne pouvez donner trop d'autorité

» à votre confeil amphiftionique , parce qu'il eft impof-»

» (ible qu'il en abutè. »

K iv

i 1 (
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la faculté que toutes les républiques ont eu la prn^

dence de fe réferver, celle de rappeler en tout

tems du congrès leurs propres délégués , il nous

dit page i6i : «Quel eft donc l'efprit de cette

i> loi? Vos ennemis, monfieur,/ diront que les

»> États de l'union américaine ne fe font réfervés

33 que par des vues d'ambition , le droit de ré-

w voquer arbitrairement leurs miniftres au con-

93 grès. Si ces députés ne font pas alfez rufés , aflez

M fubtils , aflfez menteurs , alfez opiniâtres pour

»> faire dominer leur opinion ; on veut pouvoir

» en tout temps leur donner des fuccelTeurs plus

93 habiles, capables de prendre l'afcendant fur

» leurs collègues , de faire prévaloir leur avis &
33 d'établir une puifTance prépondérante dans une

3» aflbciation qui ne peut être utile & fubfifter que

33 par l'égalité. Politique faufle, honteufe & fu-

3» nefte ! Elle fuppoferoit en Amérique la même
33 ambition qui perdit autrefois le çonfeil Am-
33 phiélionique. »

Pag. 1 6i}. Parce qu'il lui femble que nous chan-

geons nos députés trop fouv.nt : «« Qu'on me per-

9> mette donc d'examiner encore la loi par la-

>3 quelle toutes vos républiques ont arrêté qu'on

s> enverroit tous les ans de nouveaux délégués au

33 congrès, J'aurois prefque autant aimé qu'on

J!3 lui eût ordonné de ne rien faire de raifon-

w naWe, Avant que ce§ nouveaux «lagiftrats ayeat
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»> eu le temps de fe connoître , de s'examiner

,

» de s'entendre, leur magiflrature inutile expirera.

» Si vous craignez d'avoir parmi vous des prin-

» cipes d'adminiftration fixes 8c conllans , vous

i> ne pouvez pas établir une meilleure règle. »

M. Hawley (i) parlant de la manière indécente

dont il dit que l'abbé de Mably a traité les hif-

toriens les plus diftingués de (on pays , & fur-

tout fon ami M. Gibbon , l'appelle auteur dogma-

tique & infolent. Pour moi je m'en rapporte au

jugement calme du ledleur. Il n'eft perfonne

cjui ne doive être révolté d'un pareil ton, & l'on

me pardonnera fans peine fi je n'ai pas toujours

gardé moi-même le fang froid que je m'étois pro-

mis, comme auflî j'efpère qu'on me pardonnera

l'étendue de cette digreffion.

Les deux paiïages précédens donnent lieu à diffé-

rentes obfervations. Il n'eft pas vrai que ce foit une

néceflîtéde changer tous les ans les membres ducon»

grès. Ilsfontélus chaque année, mais ils peuvent être

continués l'efpace de trois années confécutives

,

après quoi ils font inéligibles le même efpace de

tems. La Penfylvanie offre fur ce point une lé-

gère différence. Sa conftitution ne permet pas de

Us continuer plus de deux ans , & ces deux années

révolues , ils ceflent d'être éligibles pendant trois

,

m*

(0 V. L. H.
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de môme que dans les autres états. Il eil rare qu'on

ne les continue pas tout le tems accordé par la

loi , à moins qu'ils ne s'en excufent eux-mêmes,

ce qui arrive fréquemment. Trois années d'ab-

fence de fa famille font une dure privation pour

un Américain, fur-tout pour celui quia une femme

& des enfans , ôc le plus grand nombre e(l dans ce

cas. En Amérique il y a peu d'individus dont les

affaires particulières puiiïent être négligées aufli

long- tems , fans qu'elles en foufFrent. Enfin l'af-

Hduité aux affaires dans ce pofle a jufqu'à préfent

été fî fatigante , que parmi ceux qui en font

chargés , il en eft beaucoup dont la fanté ne peut

pas y réfifler.

Quant au droit qu'on s'eft réfervé de révo-

quer en tout tems les délégués du congrès , iln'eft

pas facile de décider ce qui efl le plus fingulier , ou

de vouloir qu'un maître s'interdife la faculté d'ôter

la geftiondefes propres affaires à un fondé de pro-

curation qui pourroit négliger fes intérêts Se le rui-

ner, ou de fuppofer que la pluralité du peuple des

treize républiques ait imaginé la même chofe dans

chacuneen particulier, à deflein de tromper les douze

autres , ou de leur faire la loi. Il paroît que l'auteur

n'admet p?.s que toute afTemblée d'hommes puilTe

errer dans le choix de quelque fujet : que quel-

qu'un , fans mauvaife intention, puifTe manquer

par négligence , ou fe trouver incapable par quel-
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que infirmité de corps, ou d'efpric*, enfin il n'ad*

mec Aucune de ces viciflicudes humaines , qui fonc

fi naturelles Ôc fi communes , candis qu'il veuc

d'un aucre coté que nous craignions les fuites funedes

de ces maux , qui peuc-êcre n'ont pas exiflé plus

d'un quarc-d'heure , même dans fon imagination.

Ces fages précautions qu'on a prifes d'établir

que les mômes délégués ne pourroienc ocre con-

tinués dans le congrès plus de trois ans fur fîx

,

& que leurs commettans pourroienc en touc tems

les révoquer , furenc imaginées &: adoptées p'\r le

congrès lui-même , ce que l'auteur auroîc pu voir

dans l'art, i) de la confédération. Ces hommes

refpe(îlables qui en rédigèrent l'acle , avoient A

cœur la liberté de leurs defcendans , plutôt que

l'élévation inutile & dangereufe du corps qu'ils

formoient.

La confédération pourvoie à ce que la connoif-

fance de coût différenc qui pourra s'élever entre

deux ou plufîeurs états foie actribuée au congrès

& jugée fuivanc les règles prefcrires (i). Il eft

facile de concevoir la fageffe ou plutôt la nécef-

fîcé de cette loi pour conferver l'union. Uauteur

voudroic en outre que le congrès connr' de cer-

taines affaires particulières , donc il ne nous a pas

t I

ii

|,i'l

(i) V. L. I. les règles que le congrès dnt fiiivre en pareil

cas.
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décrit la nature, de manière à ce que nous puiflîons

profiter de fon avis. Après nous avoir prédit les mcmes

troubles qui font arrivés à Genève ( & il ne compte

pour rien la différence prodigieufe des gouvernemens

Se de tant d'autres circonftances ) il dit à la page

1 66 : «« Je ne vois , monfieur , qu'une feule Se

» unique refïburce pour les Américains : c'eft d'é-

« tablir le congrès juge fuprêmede tous les difFérens

» qui pourront s'élever entre les divers ordres de

9* citoyens dans les états de l'union. »> Et après

nous avoir expofé les raifons pour lefquelles les

divers gouvernemens ne devroient y trouver aucune

répugnance , il ajoure page fuivante : « Si les

» riches fe refufoient à la loi que je propofe

,

>» ce feroit un figne certain qu'ils forment déjà

M des projets d'ap.oition ou de vanité. »

Si c'eft vraiment, comme il le croit , la fiuh &
unique rejjource que nous ayons, nousfommes perdus.

Jamais aucun état ne confentira que le congrès de-

vienne un tribunal dejudicaturepour les affaires par-

ticulières, & le congrès ne voudroit pas non plus

accepter cette charge. Nous avons au refte un efpoir :

c'eft qu'il ne furviendra jamais de ces défordres

auxquels le congrès pourroit feul remédier , parce

que , félon l'abbé de Mably , ils doivent arriver

entre les divers ordres de citoyens , & que nous

n'avons pas plus d'un ordre. La ki donc ^ue
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V^VLttMtpropofe eft fujette à deux petites difficultés:

La première confifte en ce qu'aucune des parties

ne voudroit la recevoir : la féconde , en ce qu*eii

la recevant elle feroit inutile.

Il nous en propofe une autre à la page 159, après

nous avoir dit un peu plus haut en parlant du con*

grès : (( Cette augufte aifemblée a été l'anneau , la

9> chaîne qui a tenu étroitement unis les treize

3i états j elle en a été l'ame j elle a donné à tous un

»> feul Se même efprit , un feul ôc même intérêt.

» On peut aiïurer comme une vérité certaine &
» évidente,que Ci chacune de vos républiques s'étoic

a conduite par fes délibérations particulières, il n'y

n auroit eu aucune unité dans vos opérations j vog

»> projets fe feroient nuis , vos forces divifées au-

s> roient trahi vos efpérances , & faute de concert

,

9> vous auriez vraifemblablement fuccombé. »

C'eft une vérité que perfonne ne lui conteftera."

Tout ce qu'on pourroit obferver , c'eft qu'en écri-

vant pour nous , comme il l'afllire , il auroit dû

s'épargner la peine d'en parler, parce que tout

ce que nous avons dit & écrit démontre qu'il n'y

a jamais eu en Amérique d'homme aflez infenfé

pour fe flatter de pouvoir réfifter à l'Angleterre

,

fans une parfaite union. La déclaration que firent

les états refpedbifs aux premières propofîtions de

l'Angleterre , en lui notifiant c« qu'ils ne pouvoient

»> donnor une réponfe définitive , attendu qu'ils en

Ml -ji
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»ï avoient tranfmis le pouvoir à lafagefTe des Etats-

« Unis en congrès » , cette déclaration , dis-je , au-

loit dû fiiffire pour lui en prouver l'inutilité y mais

voyons la loi qu'il propofe.

« Pour préparer ce grand ouvrage , je voudrois

»> donc, monlîeur, que chaque république fe fît

»> une loi de ne charger de fes pouvoirs dans le

9> congrès continental , que des citoyens qui au-

«» roient été employés dans le confeil auquel elle a

i> confié la puiflance exécutrice , & s'y feroient

ï> diftingués par leur probité & leurs talens. Je vou-

» drois que l'opinion publique établît parmi vous

»> que le plus grand honneur auquel puilTe afpirer

j> un citoyen , c'eft d'être délégué au confeil de vos

» amphidions. » Parmi les inconvéniens que cette

loi produiroit , & que tout homme fufceptible

de réflexion peut aifément appercevoir, il faut

compter l'impodibilité prefque certaine d'avoir alors

im nombre fuffifant d*amphiclions. Nous fommes en

outre perfuadés que les citoyens dignes de re-

préfenter leur état dans le congrès ne peuvent pas

avoir été tous membres de la puilTance exécutrice

,

& que ce feroit une injuftice de les exclure Quant

a l'honneur, nous penfons qu'un citoyen eft aflez

hon' ré par la place que la patrie lui confie, de quel-

que nature qu'elle foit , & que cet honneur eft plus

ou moins grand, fuivant la manière plus ou moins

diftinguée dont il remplit fes devoirs.
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L'auteur voulant avec raifjii qu'on donne

au congrès plus de pouvoir qu'il n'en a , & mal

i propos qu'on lui en donne trop , dit à la page

121 : ce II me femble qu'aucune de vos républiques

» n'a rien à craindre du parti que je propofe. £ft-il

« poflîble de penfer que le congrès continental

» veuille un jour abufer des forces que je lui aban-

» donne ? &c. », & à la fuivante : « en fuppo-

» fant qu'ils fulTent alTez infenfés pour former une

» conjuration, à quoi leur ferviroient leurs for-

» terefles , leurs châteaux & leurs garnifons contre

9> les milices de vos treize républiques réunies ? >>

Donc , félon fa manière de voir les chofes , un

pouvoir prefque illimité & établi du confentement

unanime des états , qui conféquemment pourroit

agir , au moins pendant quelque tems , fans op»

porition , feroit un vain fantôme contre les milices

des creizes républiques , milices qu'il réunit fore

à (on. aife , quoiqu'elles foient répandues fur un

terrein d'environ mille fept cents lieues de cir-

conférence. D'un autre côté , on a vu qu'il croit

celles d'un état infuffifantes contre.l'éloquence for-

midable de fon Gracque
,
qu'il peint comme un

homme dévoréd'ambition , & pétri derufe , comn:>e

un orateur emporté , quoique fon emportement

ou fon ambition pût être réprimée fans peine par un

juge de paix. Voilà une piiilTante manière de rai-

fonner. •- '

ni^A-
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Il n*eft pas poffible de rappeler tout Ce que Tàu*

teur nous dit fur fou confeil amphiclionique. Si le

ledeur veut le voir d'une façon plus particulière,

il faut qu'il confulte de fuite l'ouvrage, depuis

Ja page 15^ jufqu'à la page 174 , & dans

divers autres endroits. 11 y obfervera parmi

d'autres chofes qui n'ont pas grand rapport au

fujet , que Cicéron , dans fon traité des loix

,

loue l'établifTement des tribuns du peuple , &
que l'abbé de Mably demande s'il ne feroit

point dangereux de les vouloir établir aujour^

d'hui chez nous , a propos de quoi il nous dit,

page 16^ : « Je craindrois que vos tribuns

n ne retTemblafTent a ceux àts derniers temps de

n Rome qui ne furent que des féditieux qui fa-

» crifièrent la république aux intérêts de leurs paf-

3> fions : » & c'eft pour cette raifon , qu'il nous

recommande plutôt Vautorité du congrès image

de l'autorité tribunitienne qui , dans un pays où

chacun fait partie du peuple , auroit à protéger le

peuple contre le peuple. /

Le leâreur attentif trouvera peut-être que les

idées de l'auteur font en général indigeftes & obf-

cures j mais il ne pourra nier qu'il n'y en ait de

fort claires. Par exemple , quoi de plus facile à

comprendre que cet endroit , où il dit qu'un feul

membre dans le congrès pourra tout bouleverfer , &
cet autre , où il avoue que cela ne paroît pas pcf*

fible,
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jfible, à moins qu'ils ne foient tous d'accord? Il

eft encore fort aifé d'entendre ce qu'on lit à la

page 1 (j , où il paroît approuver l'éledion an-

nuelle des amphiclionsy tandis qu'il la confidère

ailleurs , comme la fource des inconvéniens les

plus terribles.

On auroit trop à faire , s'il falloir rapporter ici

toutes les contradidions dans lefquelles l'auteur

eft tombé , foit diredement , foit indirectement

,

dans fes funeftes préfages. Je finirai par une des

plus étranges.

Après avoir enfeigné à trois de nos républiques

,

la manière dont elles doivent fe conduire pour

fervir de modèle aux autres , il dit , à la pags

74 : M Cependant , s'il s'élevoit encore quel-

» ques troubles, les autres s'ofFriroient comme
>} médiatrices ^ la réputation de leur fageffe don-

V neroit du poids à leur négociation , ôc peu â

9> peu les bons principes s'établiroient dans toute

îï la confédération. »> A la page i^6 t u On me
)) dira peut-être que fl une de vos provinces eft;

») croublée par des diilèntions, les états voifins

» interpoferont leur médiation , & parviendront

3> bientôt à rétablir le calme & l'harmonie. Vaine

» efpérance ! >* Et a la page iy6 : « Qu'on ne

» fe flatte pas que quelque état voifin intervienne

» dans ces différens & pui(ïè alors les calmer

» par fa médiation. » Suivant la première opi-
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nion , ils interviendront & calmeront les difFéren,^;

fuivant la féconde , quand ils interviendroienc

,

ils ne pourroient [qs calmer ; Se fuivant la troi-

fième , on ne doit pas même fe flatter qu'ils fe

donnent la peine d'intervenir.

Le ledeur pour qui le fujet n'a pas aflfez d'in-

térêt , n'y fait point attention , & ne foupçonne

pas qu'il puifTe fe rencontrer tant de négligence

dans un écrivain il plein de zèle , dans un auteur

qui dit , page m : « J'ai beau étudier la légifla-

>» tion de vos républiques , je n'y trouve point

» ces rapports qui unilTenc les intérêts 3c les vo-

j> lontés des citoyens : je n'y vois point cette

n harmonie qui tient toutes les parties de l'état

93 dans une forte d'équilibre & leur donne un

»» même efprit. »

On ne dira pas que les funefles pronofticsde

l'abbé de Mably font fondés fur des bafes trop foi-

bles ,
puifqu'ils n'en ont aucune. Ils doivent leur

naiiTance à des fuppoHtions chimériques qu'il eft

fouvent impoflîble de concevoir. Ses prophéties fur

les didentions qu'il voit éclore entre les habitans

des villes ôc ceux des campagnes , ne le prouvent

que trop.
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CHAPITRE XV.

Des fanefi.es pronofiics de Pabbi de Mably,

/\.PRès avoir obfervé , page 42 , que les enfans

inâles des podèlfeurs d'immeubles jouifTent dans U
Penfylvanie du droit de fuffrage , quoiqu'ils n'ayent

pas payé de taxes , à la page fuivante , il voit fortir

» delà deux ordres de famille, ce Je vois , continue

» l'auteur , fe former une nobleffe héréditaire que

» les loix Américaines profcrivent. Il exiftera donc

pour la première fois dans le monde , fi fa pré-

didion fe vérifie , une clalTe de nobles qui com-

prendra environ la moitié des habitans , quand

le pays fera bien peuplé , & qui en comprenJroit

dès à préfent à-peu-près les fept huitièmes. Mais

confrontons ce paflage avec le fuivant.

3> Je reviens , Monfieur , aux habitans des cam-

» pagnes , ( dit-il page 1 3 8 ) & je crois qu occupés

» d'abord de leurs récoltes 6c de leurs défriche-

» mens , ils feront aflèz contens de leur fort ^ ôc

» pourvu qu'ils vendent chèrement leurs denrées,

» ne penferont guère à ce qui fe palfera dans les vil-

» les. Mais tout a un terme dans les chofes humai-

» nés, & quand ces hommes, après avoir un peu né-

» gligé les affaires publ^ues , commenceront à

L i|

L
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»j tirer de leurs pofleflîons le meilleur partî pof*

3> fible, peut-on fe flatter que fiers de leur loifîr,

» de leur nombre & de leur aifance , leurs regards

33 ne fe tournent pas du côté de la liberté ? Vei-

>» tont-ils avec indifférence l'orgueil des villes &
n les prétentions de leurs citadins ? Ils ne fon-

ï> geoient pas à être ambitieux j ils ne fongeoient pas

i> môme qu'ils étoient libres , parce qu'ils comp-

»» toient fur l'égalité établie par les loix. Mais dès

» qu'ils verront l'orgueil des riches; quand ils

n auront lieu de craindre qu'il ne veuillent

» s'emparer de toute la puilTance publique, ces

j» hommes accoutumés au maniement des armes

7» & qui fentiront leurs forces , confentiront - ils

»> patiemment à devenir les fujets d'une arifto-

j> cratie ? La république Romaine fut perdue

,

» dès que les loix Ôc les mœurs furent en contra-

» diâion. »

Ainfi l'auteur trouve maintenant l'ariftocratie

prête à s'établir dans les villes , & , s'il faut en

juger par fes expreffions , il paroît que les ha-

bitans des villes chercheront à ufurper la puif-

fance publique, tandis que ceux des campagnes

ne fongeront pas même qu'ils font libres. On ne

trouvera pas que cela foit très-facile, en con-

(idérant que les repréfentans doivent être élus

chaque année, ce qui fuffitpourlesen faire fouvenir.

Et puifque les repréfentans des.campagnes doivent
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travailler aux affaires publiques , autant que les

lepréfenrans des villes , comment une révolution

fi gcaiîde (dans IVcotiftitution pourroit-elle arriver

à leur infçu ? S'ils en font inftruits , elle ne pourra

s'opérer fans leur confentement , & il n'eft pas

vraifemblable qu'ils le donneront pour fe faire tore

à eux-mêmje^^infi qu'jà'leMJiS.conftifuans.; & s'ils le

donnoient> il X^pît «ùl ;,, p:uifque la puilTance lé-

giflative ordinaire n'a point le droit de changer

la conrtitution. Enfin rien de ce que dit l'auteur

ne fert à. montrer comment J'ariftocçai^e pourfa

naître , a moins que fon exiftènçe ne foit regv
dée comme l'effet des confeils qu'il donne ailleurs

de l'établir*

Pour tirer quelque fensdii palfage que nous

venons de citer , il faut fiippofex qu'il s'eft fervi

du mot arifiocrade pour fîgnifier Vadmïnijlratïon^

Il faudra donc que les. habitans des campagnes

négligent d'entrer dans les emplois,. pour donner

toute leur attention à leurs affaires particulières

,

& quenfuite devenus fiers de leur lo'ifir ^ de leur

nombre & de leur aifance , ils veuillent s'en mêler.

Quel mal y aurart-il ? Qui pourra les en empê-

cher ? Pour être fiers de leur nombre ^ il eftnécefTaire

qu'ils compofent la plu& grande partie des hal:â-

tans. Ils auront coaféquemment poiu* eux la plu^

raliré des voix, & ils pourront, entrer dajis les.

charges fans avoir befoia d'être accoutumés au^.

]
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' maniement des armes j habitude qui eft une des rai-

fons pour lefque lies Tauceur demande : confentiront-

ils patiemment à devenir les fujets d^une arijlo-

cratie ?

Quant à cette expreflion , tourner fes regards

' du côté de la liberté^ il faut pareillement fup-

pofer que l'auteur a voulu dire du côté del^ad-

miniflration j autrement le fens en eft inintelli-

gible j & quant à l'endroit où il dit , ils ne /on-

geoientpas même qu'ils étaient Hères
, je ne faurois

me figurer quel rapport cela peut avoir avec

ce qui fuit , à moins de fuppofer qu'il a voulu dire

quils ne craignaientpas de perdre la liberté^ & alors

il auroit ajouté avec raifon , par ce quils camptoient

fur L*égalité établie par les laix.

Je n'examinerai point ce que peuvent avoir de

commun les caufes de la chute de la république

romaine avec l'endroit en queftion : je me repofe

entièrement à cet égard fur le Icfteur. Je me

contenterai de dire en pafTant que les caufes de

la ruine de cette république s'apperçoivent aifé-

ment dans l'avarice & dans l'orgueil tyrannique

des patriciens, ôc que les comparaifons de l'au-

teur pourroient généralement être employées

comme des oppoHtions.

En continuant fes obfervations fur les habitans des

villes
, qu'il fuppofe être devenus prodigieufement
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riches par la voie du commerce , il dit page 147 :

« Dès que les bourgeois de vos villes , corrompus

9> par leur fortune , ne regarderont qu'avec mépris

» les habitansde la campagne& les artifans, n'eftil

>> pas vrai que vos loix auront inutilement établi la

ï> plus parfaite égalité? Ces favoris de la fortune

»> afpireront à former des familles d'un ordre fupé-

»» rieur, r,

D'après tout ce que dit l'auteur au x.ijet de

l'égalité, il paroît qu'il confond l'égalité dans les

droits du citoyen avec l'égalité dans la pofTeflion ^q^

biens. A l'égard de la première , rien ne peut être

plus jufte y rien encore ne peut être plus facile â

maintenir, C\ elle eft bien établie. La féconde n'eft:

point praticable , & de plus n'eft pas fort à dé-

lirer. La fageiïe des loix fur ce point condfte à

faire enforte que l'inégalité ne foit pas excefllve

& ne fe perpétue pas , fans toute fois reftreindre

trop la liberté privée.

L'auteur, en parlant des richelïes, nous faitenten-

dre fouvent qu'elles font incompatibles avec la liber-

té, & il ne nous confeille pas moins foavent d'accor-

der aux riches des privilèges que la partialité feule

peutdider. Il en parle encore comme fi elles étoient

pernicieufes à raifon de la quanrité plutôt qu'à rai-

fon de l'inégalitéaveclaquelleellesfe trouvent ré-

pandues parmi les citoyens. Il n'a pas apparemment

fait attention que là où il ne circule qu'un million

,

Liv
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le fol doit avoir la même valeur qu'ace •;' la livre

^

s'il y en circuloit vingt.

Retournons aux trides prophéties de l'auteur iiir

le chapitre de la différence entre les habitaqs des

villes ôc ceux des campagnes.

Page 148. «On doit être sûr que les citoyens

M qu'ils voudront traiter en fujets , ne le fouffri-

» ront pas y l'indignation leur donnera du courage
;

^^ ils réclameront avec force les loix & l'autorité ina-

»> liénable du peuple. Accoutumés à regardet' les

oi magiftrats comme leurs gens d'afflûre, il les

3» traiteront dans leur colère comme àcs valets in-

»> folens Se infidèles. Si dans ces fortes de combats

»> la démocratie eft triomphante , il eft aifé de

9i fentic quelle anarchie il en doit refulter.— Si

« l'ariftocratie au contraire s'élève fur les ruines

» de la liberté , elle abufera nécelFairement de

»ï fon autorité. Plus le peuple aura montré de

» courage , plus elle fera foupçonneufe & hardie

« par timidité. Peut-être dégénérer.vt-elle en oli-

» garchie , & des triumvirs fe difputeront bientôt

»» la gloire de s'aflervir, fous prétexte de venger le

« peuple.»»

Outre les combats qui doivent arriver entre

deux ordres qui n'exiftent point , la clarté

accoutumée de l'auteur nous lailTe à deviner

ce qu'il a voulu dire par ces magiftrats contre

kfquels s'élèveionç U$ citoyens irjdignçs de l'in-^
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folente préfomption de ces habitans des villes , fa-

voris de la fortune , qui voudront les traiter en

fujets. Il faut , ou que les magiftrats & les riches

foient les mêmes perfonncs , ou que les magldrats

s'entendent avec les riches. Dans l'un & l'autre

cas , on ne conçoit point comment il pourroit

y en avoir un fi grand nombre dans les villes ,

ni comment ils pourroient traiter les citoyens eti

fujets, tandis que le pouvoir des magiftrats fe borne

à la fimple exécution de ce qui eft ordonné par

la puiiïance légiflative. Il ne paroît pas poflible que

l'abbé de Mably ait entendu par magiftrats les

membres qui la compofenr. Mais encore en pa-

reil cas comment pourroit-il y en avoir tant qui

fulTent capables de traiter en fujets les habitans

de la campagne , tandis que la loi fondamentale

veut qu'ils foient eux-mêmes habitans des diftridls

qu'ils repréfentent ? Cela ne peut arriver , fans

changer la véritable bafe de nos conftitutions.

Les funeftes préfages de l'auteur partent d'un

zèle outré Se peu réfléchi. Les confidérations fui-

vantes auroient fuffi pour dilîiper fes craintes.

Depuis a-peu-près un fîècle le gouvernemenC

de la Grande-Bretagne a fixé l'attention des plus

célèbres écrivains politiques. Lorfqu'on le compare

aux républiques anciennes , la raifon qui lui fait

donner la préférence , c'eft que le peuple y exerce

fes droits par des repréfentans. Dans une afièm-
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blée trop nombreufe la difcuiHon ne peut avoir

lieu , & par conféquenc tout un peuple ne fauroit

exercer fes droits en perfonne , fans s'expofer à

de grands dangers , quand même chaque individu

feroit affez éclairé. Le peu de liberté natio-

nale qui exifte en Angleterre eft donc confié à la

chambre des communes. Il eil certain que les deux

branches de la puiflance légiflative , qui font hé-

réditaires , ne contribuent en rien à la liberté. On
doit confidérer auflî qu'outre le droit héréditaire

,

un tiers de cette même puifTance réflde dans un

feul homme , &c un autre tiers dans environ deux

cents perfonnes.

Malgré ces défauts de la conftitution de la

Grande-Bretagne , l'avantage de la repréfentation

du peuple , qui prévient les effets terribles des

réfolutions tumultueufes , a fuffit pour que plu-

Heurs écrivains célèbres aient préféré fon gou-

vernement à celui des anciennes républiques. Il

n'eft pas difficile de concevoir que plus il y aura

d'égalité dans le droit d'élire les repréfentans &
dans celui d'être élu , plus la liberté repofera fur

une bafe folide.

Nous avons déjà démontré que , quoique dans

aucun des Etats-Unis ce droit ne foit auffi égal

qu'il pourroit & qu'il devroit être , l'inégalité n'y

a jamais été , même avant la révolution , com-

parable à celle qui exiile dans la Grande-Bretagne,

,!,,
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où Ton fait fans cefle des efforts inutiles pour re-

médier à cet inconvénient. Au contraire , depuis

la révolution cette inégalité a déjà beaucoup di-

minué dans les Etats-Unis qui , en réunifiant tous

les avantages de la conftitution anglaife , ont fa

éviter fes plus grands défauts.

Les feuls avantages de ne pas reconnoître de

droits héréditaires , d'avoir donné une grande éten-

due au droit de fufFrage & de repréfentation , ôc

d'exiger que chaque repréfentant foit habitant du

diftriâ: qu'il repréfente , ces avantages , dis-je ,

fufïïfent pour nous préferver de ces malheurs que

l'abbé de Mably nous^annonce comme inévitables

,

fans donner cependant aucune raifon plaufible.

Tandis qu'il nous menace de tous les maux des

autres républiques , il femble être perfuadé que

nous ferions de vains efforts pour parvenir à un

feul de leurs avantages.

II prétend , comme on l'a vu , que nous fommes

dans la même fîtuation que les Romains après Tex-

pulHon des Tarquins , & que nous devrions nous

eftimer trop heureux d'avoir leurs vices, fî nouspou-

vions les égaler en vertus. Nos mœurs ne fauroicut

félon lui s'afïocier avec un gouvernement libre
;

les anciens feuls pouvoient y afpirer ; la décou-

verte des vérités utiles devient un mal j cette amé-

nité de mœurs, qu'on doit aux progrès de la raifon.

I
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Jî'eft que mollelTè j les arts & le commerce qiû

tendent à rendre les hommes plus égaux & plus

fociables , à les otftuper , ôc par confëquent à les

diftraire de pro/ets funeftes à la fociété, pro-

duifent tous hs vices , comme Toifiveté : en un

mot il blâme tout ce qui n'eft point conforme

aux principes des anciennes républiques , & par-

ticulièrement de celle de; Sparte j d'un autre côté il

nous prédit tous les malheurs auxquels ces gou-

vernemens furent expofés , & compare des inftitu-

tions Se des circonftances totalement différentes

,

catraîixé par fon goût pour l'érudition. Si j'étois

forcé de montrer quelque analogie entre les

républiques anciennes ôc les Etats-Unis, je ne

iàurois où la trouver.

Lorfque les gouvernemens des anciennes répu-

bliques furent établis , les nations étoient plon-

gées dans les ténèbres de l'ignorance , Se la plupart

partagées en différenies clalTes. La diverfité d'in-

térêts produisit conftamment des querelles & des

difTentions. Chaque clalTe fliifoit dQS efforts pour

améliorer fon fort , fbit en augmentant fa puif-

fance , foit en diminuant l'oppreflion. L'égalité des

droits p:irmi les citoyens n'exifta pas, Se il femble

même qu'elle n'étoit pas connue. D'ailleurs quand

les légiflateurs auroient été bien intentionnés Se

affez éclairés fur tout ce qui regarde les droits de

l'homme, ils n'auroient j^u réfifter auxpréiug.é^.

1
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régîians ni aux prétentions des partis oppofés.

Us furent obligés d adapter leurs loix à cette iné-

galité que les circonftaiTces , l'ambition Se la force

avoient introduite , Se ils ne purent itaire qu'un

alTèmblage informe de principes démocratiques, arif-

tocratiques , monarchiques 8c militaires. Les révo-

lutions qu'éprouvèrent ces gouvernemens furent

toujours l'effet de l'influence d'un parti Se non de

la raifonj elles fervirent àfavorifer l'ambition d'un

ûidividu ou d'un petit nombre , mais elles n'eu-

rent jamais pour principe le calcul paifible ôc ré-

fléchi du bonheur public.

Avant la révolution d'Amérique , il n'exifta dans

a>ucun tems une vraie république raifonnée , comme
l'hiflioire en fait foi. Les principes d'un tel gouver-

nement naquirent en Angleterre , Se font parve-

nus à leur maturité en Amérique* C'eft fur-tout

fous le règne de Jacques I Se de Charles I que

ces principes furent développés. Nous n'en indi-

querons pas les caufes
,
parce que l'hiftoire de ces

tems efl: aflez connue. Le caraâèr-e amlitieux &
faux de Cromwel empêcha l'établiflement des vrais

principes républicain^ , & fit naître , même dans

ks partifans les plus zélés de la liberté , le défir

de rétablir les droits héréditaires de la monar-

chie Se des nobles. Les Anglais qui émigrèrent

en Amérique
, y portèrent des fentimens républi-

cains, & ces fentimens ne furent point altérés
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par l'éclat du trône & de l'ariftocratie , quoique

les gouvernemens fuflent mixtes comme celui

de la Grande-Bretagne. La privation des droits

héréditaires produifoit une illufion confolante qui

couvroit en grande partie les défauts de la conftitu-

tion , & qui entretenoit dans les citoyens les idées

nécelFaires pour les corriger , lorfqu'il fe préfejiteroit

une occafion favorable. Le plus grand obftacle étoit

la prédiledion exceilîve qu'ils avoient pour la patrie

de leurs ancêtres , prédileétion que les ininiftres

Anglois trouvèrent le moyen de détruire.

Forcés de fe fouftraire à la fuprématie àes

rois de la Grande-Bretagne , les habitans des treize

Colonies fe trouvèrent fans gouvernement, tous

ésalement libres , comme dans un état de nature ,

tous également intérelTés dans la caufe publique

,

& généralement inftruits des droits de l'homme

& des principes les plus fains d'un gouveri^iement li-

bre. Les fréquentes difcufîions occafionnées par

les prétentions de la Grande-Bretagne, avoienc

fur-tout fervi à répandre des lumières , & il ne

giouvoit y avoir de meilleure école. La révolution

ne fut pas produite par des factions domeftiques

,

mais par la néceflîté de fe fouftraire à un joug étran-

ger ; & l'intérêt de chaque individu concouroit à

fortifier l'intérêt général. Il ne fut pas néceffaire

de renverfer le fyftume des gouvernemens , ni de

changer de principes. L'expérience & la réflexion

'm
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leur avoient fait connoîcre combien il eft avan-

tageux d'adminiftrer les affaires publiques par des

repréfentans , & qu il eft impoflîble de bien gouver-

ner d'une autre manière. Réuniffant tous ces avan-

tages, nous aurions du, je le repète, approcher

encore plus de la perfedion , mais nous n'en fom-

mes pas fi éloignés que nous devions nous ef&ayer

des funeftes préfages de l'abbé de Mably. Nos gou-

vernemens peuvent être chargés , mais non ren-

verfés. Les bafes déjà exiftantes fuffifent pour que

le confentement de la pluralité foit néceflaire. Si la

pluralité veut donc les changer, elle n'aura pas be-

foin d'employer la violence, elle peut le faire lé-

galement & par les voies ordinaires , ainfi qu'il

eft dit dans la déclaration des droits. Si on tombe

dans une erreur , l'expérience du mal qui en ré-

fultera fera revenir fur fes pas , car ce n'eft que

par ignorance qu'on fe nuit volontairement à foi

même , & lorfque les hommes font éclairés , ils

ne perfiftent point dans l'erreur qui leur eft nuï-

fible.

On dira peut-être que les repréfentans pourront

faire un mauvais ufage du pouvoir qui leur fera

confié j mais en convenant même qu'ils en euflent

la volonté& la poflîbiiité , ce que nous fommes loin

d'accorder , le mal ne feroit pas de longue durée ,

puifqu'ils ne pourroient en aucune manière em-

pêcher le peuple , à la fin de l'année , d'élire des

' 1
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repréfentans dont les vues fcroient plus analogue»

à celles de la pluralité.

Pendant la guerre , les gaze tiers , qui répétoient

tout ce que le gouvernement Anglois jugeoit à

propos de débiter en Europe , difoient que le

plus grand nombre , & même les neuf dixièmes

des habitans étoient difpofés en faveur de l'ancien

gouvernement , & gémiflbient fous la tyrannie des

chefs. S'il eût été vrai que la pluralité, même d'un

feul, dans le plus grand nombre des diftrids, eût été

dans ces difpofitions, quel befoin auroit eu l'Angle-

terre d'envoyer des armées pour les foumettre ? A la

fin de l'année le peuple auroit élu des fujets qui au-

roientdétrujcles nouveaux gouvernemens & rétabli

les anciens , fans qu'il eût été nécefTaire de tirer

un coup de fuiîl. - '!
^

>

Les vues des miniftres Anglois les engageoiem

à répandre ce qu'eux-mêmes favoient n'être pas

vrai. Il eft furprenant qu'ils ayent trouvé quelque

croyance ; mais il i'eft encore plus que ceux qui ont

écrit fur nos gouvernemens fuppofentque quelques

citoyens puifTent parvenir à les renverfer. En effet

,

s'ils les ont examinés , ils ont dû en concevoir

l'impoflîbilité , & s'ils ne les ont pas étudiés , ils

dévoie '5 fe lifpenler d'en parler ôc encore plus

d'en faire la critique.

La pluralité n'a donc pas befoin d'employer

la vijjlence pour opérer un changement ; fi tout

autre
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autre vouloir le tenter , elle s'y oppoferoît par la

force, & il feroit naturel que le plus grand nombre

l'emportât. La force & le droit en pareil cas feroienc

du même côté. Il eft certain que , quoique une

révolution foit difficile , elle n'eft cependant pas

impofîible , comme il eft certain auflî que la pru-

dence humaine ne peut imaginer aucune loi qui

en détruife la poflibilité. *

Le zèle de l'auteur pour notre profpérité l'empor-

te jufqu*a nous avertir que nous verrons un jour par-

mi nous de ces évènemens qui font abfolumeni iné-?

vitables dans toute fociété d'hommes. » Cet objet,

j> dit-il, page 1(33, eft trop important pour ne

j> pas m'y arrêter encore. Je prie d'obferver avec

3ï attention que les habicans de l'Amérique devant

» avoir des profeflions , des droits , des fortunes ,

» des mœurs & par conféquent des manières dif -

3) férentes d'envifager leurs intérêts , il eft im-

3) pollible que les diverfes pallions qui en réful-

33 teront , n'excitent pas des murmures & des

33 plaintes. 3j

Après avoir demandé notre attention pour ^qs

obfervations qui ne paroilTent pas en avoir grand

befoin , il ajoute : « En s'aigri fiant , ils feront naine

33 des querelles qui doivent caufcr des troubles

ï3 funeftes , \i au lieu d'être arrctés dans leur nriif-

33 fance, on leur permet de fermenter fccrètemcnt

î) dans la cabale & l'uitrigue. 3? Un peu plus haut

Pan, IL M
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il nous a dit que nous étions menacés di troubles^

de divijions , de défordres domejliques. Enfin il nous

répète d'un air de cenfure & de menace : ce Quels

» débouchés , fi je puis parler ainfi , avcz-vous

» préparé à ces humeurs , pour que leur fermen-

» tation ne caufe pas une maladie mortelle au

n corps de la fbciété ? Si les citoyens qui croiront

33 avoir de jufles fujets de fe plaindre, n'ont pas

n des voies légales pour fe faire entendre , foyez

i> sûr qu agiffant fans règle & par fougue , ils fe

» porteront aux dernières extrémités. 3>

En un mot il a la bonté de nous faire enten-

dre que nous n'avons fongé à faire aucune loi

pour réparer ou diminuer les maux de la fociété

,

& , d'après ce qu'il répète en différens endroits

,

d'une manière très-embrouillée il eft vrai, il paroît

vouloir infinuer que les maux provenus ailleurs

de la diverllté àQs rangs dans les citoyens, doi-

vent provenir parmi nous de l'égalité.

Les maux qu'il découvre déjà parmi nous , ou

qu'il prévoit comme inévitables , font fi grands

& fî multipliés , qu'il y a de quoi effrayer quiconque

lit fon ouvrage fuperficiellement ; mais cette même

terreur ne fervira qu'à raffurer ceux quife donnent

la peine de le lire avec attention. Non content de

nous prédire le fort de Florence & de Genève,

& tous les défordres des républiques anciennes

( lefquelles cependant il vcudroit que nous irai-

Av
il me

tions.
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radions pour en éviter les maux } il nous menace

même des inconvéniens des monarchies. Il ne fe

fait aucun fcrupule, pour nous épouvanter, de nous

conduire, page i<>o, jufqu en Suéde, afin d'y voir la

ruine de fa chère ariftocratie , événement que

nous regardons comme très>heureux pour ce

royaume.

Page 125 , il nous dit enfin : « Sans doute que

n Platon penferoit que vos républiques ne pour-

9» roient fe promettre une profpérité de longue

n durée, quand même elles répareroient aujourd'hui

)) toutes les négligences qui ont échappé a leurs

» légiflateurs , &c dont j'ai pris la liberté de vous

9> entretenir dans mes lettres précédentes. »>

Si donc malgré les remèdes que nous appor-»

terions à toutes les négligences, notre état n'en doit

pas être moins défefpéré , à quoi fervent tous les

fages confeils qu'il a pris la peine de nous donnée ?

COÎ^CLUSION,

A.VANT de prendre congé de l'abbé de Mably,

il me refte encore a préfenter quelques obferva-

tions.

A la vérité, les erreurs politiques dont fon

ouvrage eft rempli , ne portent point atteinte à

la faine morale qu'il nous recommande avec cha«

V
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leur : mais pour nous avertir d'être bons &: Jultes

.

pour nous apprendre qu'il eft falutairc d'avoir des

loix qui tendent à détruire le. vice & à ranimer

la vertu , il n'étoit pas fort néceiTaife d'écrire un

livre. Ces vérités font trop familières à tout homme
qui penfe. La démonftration des moyens parti-

culiers pour les mettre en pratique, lui auroit

donné des droits â notre reconnoillance : mais

fiir ce point eflentiel , il garde un filence pro-

fond, quoique, lans favoir ce que nous avons fait,

il foit perfuadé que nous avons encore tout à

faire. Enfin il ne nous enfeigne rien , après avoir

fait entendre pluHeurs fois a fes ledeurs qu'il a pris

la plume tout exprès pour notre inftruélion, à moins

cju'on ne voulut prendre pour des leçons fes cen-

fures contre ce que nous avons fait de bien , ou fes

r.onfeils pour faire pis quand nous avons fait mal.

Le but de fes confeils eft que l'onprofcrive le com-

merce 6c les arts
j
que l'on défende les richelTes; que

l'on enchaîne la preflejque non feulement on ne

foufFre point de liberté de religion, mais même que

l'on prenne garde d'étendre trop la tolérance
;
qu'on

interdife aux citoyens la faculté de fe raflembler &
de feconfulter fans la permiilîond'un magiftrat \ eu»

fin qu'on fafTe renaître le pouvoir des cenfeurs pour

veiller fur la conduite des citoyens. Si l'on vouloit con-

vertir les républiques en communautés religieufes

,

fes leçons pourroienc offrir quelques idées utilesi
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lî ell poOible ^ le fon intention ait été bonne ,

mais il ne nous appartient point de fcruter Tinten*

tion. Notre devoir , comme auilî le ftul droit que

nous ayons , c'eft de juger par les faits. Peut-être

ceux qui ont connu l'auteur font-ils petfuadés que

fes écarts font le fruit d'un e\çès de zèle : mais ces.

hommes ne forment qu'un petit itsmbre, encompa-

raifon de ceux qui ne peuvent juger que nar le fens

des expreffions. Qu'auront penfé cqs < rniers de la

manière dont il nous traite à la pa^e '^i , où il

débute ainfi: Fos ennemis ^ MonJ.tu) ^ uironeôcc»

L'idée fingulière de fuppofer ce que diront nos

ennemis , annonce le delfcin qu'il avoir de nous

faire connoître fon propre fentiment , fous ua

prétexte qui en adoucît l'amertume autant qu'il

écoit poffible. L'on aura cru d'ailleurs qu'il parloit

avec connoifTance de caufe , & par les raifons que

nous avons dites , ou fe fera imaginé qu'il a plutôt

diminué qu'exagéré nos défauts.

Quant à l'ignorance groHière qu'il nous attri-

bue , comment ne pas le croire , après avoir lu

dans les gazettes que nous avions eu recours à fon

aide ôc demandé fes confcils , & fur-tout lorfqu'au

commencement de fon ouvrage il dit à mon-

fieur,Adams,un de nos minières pléniporenciaires-

en Europe , auquel il adrefTe fon ouvrage , >3 Ôc

» puifque vous le defirez, j'aurai l'honneur de

» vous faire part de mes remarques. «

M ni
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Ses foins paternels font infinis & s'étendent \

des détails Ci minutieux , que des Jeunes gens de

collège fe trouveroient oftenfés de la fuppofition

feule qu'ils pourroient en avoir befoin. Voici , par

exemple , une attention bien /îngulière. Il nous

invite , page 1 71 , à célébrer tous les dix ou douze

ans ce le jour où nous avons déclaré que nous

y* étions affranchis àa joug de l'Angleterre »
;

Ce jour , que nous appelons pour plus de brièveté

le jour d'indépendance j & que nous ne manquons

pas de célébrer tous les ans. Il porte la complai-

fance jufqu'à écrire une page & demie pour nous

apprendre comment remercier dieu de cet évé-

nement , comment régler la fête , Se il nous

conduit par la main jufqu'au moment où il ne

refte plus qu'à éteindre les bougies. Il finit en

difant : c< Nous avons des fens , il faut les frapper

» pour nous rendre plus refpeâables les vérités

w dont nous avons befoin, ôc que la multitude

>» ne comprend pas. »

Le peuple , que l'auteur ne s'eft pas embarrafle

de connoitre , a , dans le nombre de Ces fens

,

ce qu'on appelle le fens commun , qui feroit frappé

d'une manière très-défagréable , fi ces hommes

,

i qui la direâion des affaires nationales les plus

importantes eft confiée , célébroient avec une

pompe iblemnelle ces puérilités qui lui paroifïènt

de fi grande conféquence y qu'il voudroit que
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chaque état dç l'imion envayât des ambaflTadeurs

exprès pour y afllîfter. Mais en accordant à l'auteur

cet avantage de frapper Us fins ^ dont il eft fî

jaloux, il rcftera le Tegfet de ne pouvoir en

communiquer l'impreflîon qu'au petit nombre

d'individus , qui demeure où réfide le congrès.

|1 faudroit donc , ou qu elle pût fe répandre par

l'effet d'une forte de vertu éleiStrique , ou que tous

les habitans ^'H^ Etats-Unis fe réunilTent dans une

feule ville.

Je terminerai mes obfervations fur celles de l'abbé

de Mably, en répétant ce qu'il nous dit, pag. 12^,

des fauvages , qu'il fait paroître fur la fcène , on

ne fait pourquoi. Il les introduit afTez Hnguliè-

rement , comme on va le voir. « C'eft un homme
»> intraitable que ce Platon , il avoît calculé la

5> force de la raifon humaine & celle de nos

» paffions \ il connoilToit la génération de nos

» vices & la chaîne fatale qui les lie tous \ts

n uns aux autres. Peut-être auroit-il eu l'audace

*j de vous dire que ces fauvages qui' errent fur

»» vos frontières, font moins éloignés des prin-

» cipes d'une bonne civilifation , que les peuples

»> qui cultivent le commerce & qui chérifîènt les

» richelles. Les fauvages , ajouteroit-il , ne rai-

>> fonnent pas régulièrement & avec méthode des

•» droits de l'humanité , mais tous \q% principes

»> en font profondément gravés dans leur ame
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j» forte & vigoureufe j ils ne feront effrayés d'au-

n cuiie vertu dont on leur aura fait fentir l'utilité. »

Il eft bon de remarquer que certç idée fur les

fauvages eft parfaitement conforme à celle que

nous en avons , & diamétralement oppofée à ce

que les Européens en ont dit Se écrit. Ainfi

,

puifqiie Tabbé de Mably nous fait l'honneur d'ap-

prouver notre façpn de penfer , & fuppofe que

Platon lui-même auroit penfé de la même façon

,

on ne conçoit pas pourquoi il prend ici fon air

trifte Se mécontent , comme fî nous étions d'une

opinion différente. -
. •

Après nous avoir repréfentés dans l'anarchie la

plus confufe Se la plus terrible , il dit , page 179 :

« Personne , monfieur , ne s'intéreffe plus que

3? moi a votre liberié naiffante, & à la gloire de

V vos légiflatçurs a qui on n'atvra aucun reproche

» à faire , fi on voit qu'ils ont connu tous les

s> écueils contre lefquels une république peiif

»> échouer , Se qu'ils ont tenté de réfifter à cette

33 fatalité qui femble avoir mis des bornes à toutes

j» les chofes humaines. » Ce qui veut dire mo-

deftement qu'on n'aura rien à leur reprocher , s'ils

font un bon ufage des leçons qu'il a bien voulu

leur donner , dans fes lettres pré ntes.

Nous avons tout lieu d'efpérer v^ue ief négU"

gencçs^ qu'il dit , page 1159 c^voir échappées à nos

(egijlateur^ 3 ^ ^^'^^ ^^ ^^'^^ ^ entretenus dans, Jè$
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iettres précédentes j n'échapperont pas moins a nos

defcendans. Puillènt-ils ne fe perfuader jamais

qu'il eft néceflaire , pour conferver la liberté , de

profcrire tout ce qui ferc à adoucir les mœurs des

hommes , & de n'employer que la fcie Sç la hache

à la conftruâion des maifons !

Quelques perfonnes penfent que les derniers

ouvrages de l'abbé de Mably fe font reflfèntis de

la décadence de l'âge. L'examen & la comparaifon

de toutes fes autres productions ne me regardent

point. Mon objet a été de détromper le public

relativement à fes obfervations fur les gouver-

nemens & fur les loix des Etats-Unis. J'y ai été

engagé par mon amour pour la vérité & par ma

qualité de citoyen de l'Amérique : du refte , on

me permettra feulement d'obferver que plus la

réputation d'un, écrivain eft répandue , plu§ U
réfutation de fes erreurs eft nécelTaire,
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NOTES
*

DE LA SECONDE PARTIE,

Relatives â laRéponse aux Observations

DE L^ABBÉ DE MabLY.

Lettre D, page 25 du texte , lignf 5.

V^N dit qu'en Europe les militaires défirent la

guerre ; il eft certain qu'en Amérique les mili-

taires ne défiroient pas moins la paix que les autres.

Jamais ils ne fouhaitèrent de fe voir expofés i

perdre la vie ^ mais audî jamais ils n'évitèrent le

danger , toutes les fois que la pî.jrie avoir befoin

d'eux. Par-tout où l'ennemi faifoit une invafîon,

on entendoit les habitans déplorer les maux de la

guerre *, en même-tems on les voyoit s'armer avant

d'être appelés , & ceux qui n'étoient pas encore

obligés de marcher , s'emprefsèrent fouvent de

fuivre leurs camarades en qualité de volontaires.

Il y eut un tems où les ennemis efTayèrent de

nous épouvanter. Ils employèrent tous les moyens
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imaginables pour aggrandir l'idée de leurs forces

& de notre foiblelTe. Que réfulta-t'il de cela ? Les

volontaires couroient an camp de tous les cotés.

Au commencement de 1777, ^^ ^^^^ notifié dans

tous les états , par les gouvernemens reipeâifs , que

le général Washington défîroit qu'il n'allât plus

de volontaires au camp. L'ennemi s'apperçut enfin

de fon erreur & changea de fyftême. Il exagéra

nos forces , fe repréfenta lui-même en fort mau-

vais état & fans efpoir de nouveaux fecours. Ceux

de nos officiers qui étoient chargés de faire des

recrues, éprouvèrent alors de grandes difficultés.

On refufbit de s'enrôler , en alléguant que c'étoic

une double faute , de négliger fes propres affaires

& d'augmenter les dépenfes publiques , tandis que

notre commandant avoir plus d'hommes qu'il n'en

avoit befoin. Il fallut que plufieurs perfonnes des

plus confidérées chez leurs voifins, accompagnalfent

les officiers aux revues de la milice & a d'autres

aiTèmblées , pour faire comprendre la nouvelle

politique de l'ennemi & la néceflîté où nous

étions de faire des recrues.

Le dernier gouverneur Anglois de Virginie

,

ayant fait faifir la poudre du magafin public , Se

l'ayant envoyée à bord d'un bâtiment de guerre

au commencement des troubles , plufieurs com-

pagnies de volontaires fe mirent en marche pour

lui demander raiibn de fa conduite. L'auteur de
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cet ouvragé a vu dans cette occadon beaucoup de

vieillards accompagner leurs propres enfans l'efpace

de pluHeurs milles , les comblant de louanges 6c

de bénédidions ; entr'autres Guillaume Wood , du

comté d'Albermale. En 1777 , lorfque l'amiral

& le général Howe allèrent à Head-of-Elk par

le golfe de Chéfapeak , d'où la Virginie étoit

menacée d'une invafion terrible , ce bon vieillard

prit fa carabine (i), defcendit avec fes trois fils

du voiiînage des montagnes bleues , 6c marcha

Jufqu*au bord de la mer , à près de deux cents

milles de fa demeure. Ils étoient tous mariés ôc

avoient abandonné tous à leurs femmes le foin

de leurs enfans , de la maifon , des beftiaux & des

terres. L'été fut brûlant cette année là , & con-

lequemment infupportable pour les habitans des

pays élevés. Le pauvre Guillaume , après une cam-

pagne de cinq mois , repartit attaqué de la petite

vérole , & ne fut pas plutôt arrivé chez lui qu'il

en mourut > à la fin de fa quatre - vingtième

année.

?:';r
(i) Efpèce ifarquebufe rayée en dedans , avec laquelle

on ne peut tirer à la fois qu'une feule balle qu'on y fait

entrer avec force. Les carabiniers adroits la portent dans

Un cercle de quatre pouces de diamètre à deux cents pas de

diflance. On Tappelle en Anglois rifie. Il faut beaucoup

de tems pour la charger ,^ & la baïonnette ne lui eft

lK>înc propre»
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On fait que le 19 avril 1775, jour ou les

Anglois commencèrent leurs boftilités , fans au-

cune provocation , le général Gage , dernier gou-

verneur anglois de MafTachufets , envoya ua

détachement de mille hommes , ou environ , de

Bofton a Concord pour détruire quelques canons

êc quelques munitions de guerre que les Américains

avoienc lallèmblés pour fe défendre en cas de

befoin. On fait que ce détachement , en pallanr

par Lexington , fit feu fur une compagnie de

milice qui faifoic l'exercice , 6c tua fepc à huit

hommes
;

que la nouvelle s*en étant répandue

au(Ii-tot , les habirans accoururent de toutes parcs ,

ôc que les ennemis perdirent plus de deux cents

hommes , avant que le lord Percy fut arrivé à leur

fecours pour faciliter leur retraite dans Bofton;

pans cette occafion , les Américains fatisfirenc av

devoir de citoyen, Ôc toutes leurs aâions prou-

voient qu'ils n'étoient animés d'aucun autre motif.

Le Heur Haskec-Darby , de Salem, averci parle

moyen des fignaux , encre chez lui , apperçoic cous

{es enfans , dont l'aîné avoic treize ans au plus >

les regards cournés vers leur père j il les fixe d'un

air morne ôc les larmes aux yeux : en même-cems

fa femme defcend , décache le moufquet du mur »

le palïè au cÀté de fon mari avec fa giberne > 6ç
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îl part. Cette fcène muette ne dura que vingt oa

trente fécondes.

Le 12 odVobre i77<», lorfque l'armée an-

gloife aux ordres du général Howe débarqua à

Frogs-Point, péninfule du côté de Weft-Cliefter,

dans l'état de New-York , le fieur Jean Smith

,

dont les biens Se la maifon étoient (itués dans

cet endroit , fut forcé d'abandonner tout , pour

ne pas tomber entre les mains de l'ennemi , & de

fe retirer à New-Rochelle avec fa famille , com-

pofée de fa belle-mère âgée de plus de foixante-dix

ans , de fa femme , & de dix enfans dont l'aîné

navoit pas vingt-un ans accomplis. Le tems ne

leur ayant pas permis d'emporter avec eux rien

autre chofe que les hardes dont ils étoient cou*

verts , ils pafsèrent tout d'un coup d'un état d'a-

bondance à une indigence extrême. Ce ne fut

pas le plus grand de leurs maux. Les progrès

rapides de l'ennemi forcèrent cette malheu-

reufe famille peu de jours après d fe féparer. Le

fils aîné Guillaume S. Smith étoit dans les mains

du chirurgien pour une blelTure qu'il avoir reçue

,

le t6 feptembre, dans l'aâion de Harlem-Higths.

Il parvint néanmoins à fe fauver avec fon père &
deux de fes frères. Le refte de la famille demeura

au pouvoir de l'ennemi. Lçs fenfations doulou*

ï'i
':
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reuTes que produincdans ces derniers momens cette

réparation , jointe à la perfpedive afFreufe de l'a-

venir , peuvent bien fe concevoir, mais il feroic

impo/Hble de les exprimet. Cependant les ennemis

faifoient de grands progrès , & la conquête de

l'Amérique ne leur paroiiToit pas fort éloignée. La
famille Smith fut conduite à New-York, où pendant

fept jours elle n'eut d'autre nourriture que despom-

mes de terre ^ telle étoit la misère à laquelle elle fe

trouvoit alors réduite. Après la perte du fort Was-

hington ôc de la majeure partie des troupes améri-

caines , le jeune Smith , guéri de fa blelfure , fe

préfente en qualité de parlementaire devant les

poftes avancés de l'ennemi , apportant au géné-

ral Howe des lettres des généraux Lee & Sullivan ;

par lefquelles on demandoit cette famille. Dans

l'état où étoient les affaires , la demande parut

un peu flngulière Se hardie. Des amis conjuroient;

ces dames de refter , parce que New-York leur

paroidbit la feule place sûre de tout le con-

tinent', dont ils fuppofoient que les troupes an-

gloifes ne tarderoient pas à fe rendre maîtreflès.

La dame Smith étant fille d'un officier anglois ,

qui étoit mort à Carthagène dans l'avant dernière

guerre , le préjugé de l'éducation contribuoit â

redoubler en elle la vivacité des impreffîons eau-

fées par les progrès des ennemis Ôc par l'appa-*

lence de leurs forces. Mais le devoir d'époufe 6c
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^e mère l'emporta. Réfolue de partir , (î elle ri

obtenoit lapcrmifTion , elle alla trouver le gênerai

Howe dont elle fut reçue beaucoup mieux qu'elle

ji'avoit lieu de refpérer , d'après la conduite que

(es troupes avoient tenue. Le général Howe lui

dit qu'il avoir pris à Frogs-Point quartier dans fa

maifon; qu'en conféqiienceil étoit bien informé de

fa (îtuation palfée & de fa poHtion aâuelle
y

qu'il

n'ignoroic pas la réfolution qu'elle avoit fermée de

paffer ducotédes Américains^ qu'il favdit que fon fils

aîné écoit major dans l'armée provinciale , & qu'il

fuppofoit qu'il s'étoit laifTe emporter par une ar-

deur de jeune homme pour la profedion mili-*

faire \ il la pria de lui faire fes complimens, &
de lui dire que , s'il avoit du goût pour cette pro-

fellion , il pourroit être employé en qualité d'offi-

cier au fervice de fa majefté , &c il l'aiTura foi

d^ gentilhomme & de militaire que , Ci elle revenoit

avec toute fa famille , tous fes biens lui feroient

rendus , Ôc fes pertes réparées. La dame Smith

le remercia , & lui dit que la condi pe de fa famille

devoit régler la Henné. Pendant ce tems, le jeune

Smith attendoit la réponfe à Kingr-Briuge, où com-

mandoit le colonel Campbel,Eco(Ibis, jeunehomme

recommandable par fon courage ôc par les qua^

lités les plus aimables. Il fut traité avec beaucoup

d'égards , mais ce qui l'afFeda (ingulièrement , ce

fiit la vifitt d'un de fes condifciples ,
qui avoir

accepté
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accepté le rang d'officier chez l'ennemi. Celui-

ci demanda à lui parler en fecret j vSmith le

refufa fur ce que fon honneur ne le lui pcr-

mettoit pas. Les autres officiers qui étoicnt alors

chez lui , s'étant retirés l'un après l'autre , le

cimarade de Smith lui parla de 'manière à s'at-

tirer la répoiife fuivante : « Je ne me fou-

»» viens pas, lui dit Smith , d'avoir rien fait dans

» ma vie qui pût vous faire conjedurer que je

}> ferois capable d'abandonner un parti , parce que

I» la fortune lui feroir contraire. Vous auriez dû

»> plutôt fentir que ce tems-ci étoit le moins pro-

j» pre a rifquer une proportion fi indigne. Cet

»> entretien , qui me bleflfe jufqu'au vif, n'a déjà

a» été que trop long. Vous me forcez, pour mettre

n fin à toute autre explication , de vous ouvrir la

» porte de ma chambre. » Deux jours après , les

réponfes du commandant Anglois lui furent ap-

portées aux approches de minuit , Se dans le même
inftant plusieurs perfonnes de fa connoifTance lui

envoyèrent dire , qu'elles viendroient avec fa mère

déjeuner chez lui le lendemain marin. Smith pe«

fant toutes les circonftances , & craignant que les

malheurs que fa famille avoit éprouvés n'eulîent

fait fur l'efprit de fa mère une trop forte im-

preflîon, crut qu'il étoit prudent d'éviter cette entre-

vue. 11 demanda des guides& partit à minuit. Sa mère,

avec le refte de fa famille , paUà enfuite de nôtre

Parc. II. N

'
I

1

li

'

^
!

il I



M

•:(' 1

y y

1^4; Recherches

côté. Elle rejoignit fon mari dans Conneâicut
;

répéta ce que le général Howe lui avoir dit, &
le conjura d'accepter fes propofitions. Il refufa de

dire fon avis avant d'avoir entendu celui de fon

fils aîné , qui devoit le venir voir au premier jour.

Aufli-tôt qu'il fut arrivé, comme toute la famille fe

trouvoit réunie le foir dans la même chambre , la

mère lui peignit avec les couleurs les plus effrayantes

les forces angloifes , lui fit part des confeils de

fes anciens amis , lui communiqua l'invitation &
les offres du général Howe , 8>c finit eh difant :

c« Vous voyez maintenant , mon fils , ce qui dé-

j> pend de vous \ votre père n'a pas voulu parler

»> avantd'avoir entendu votre facjon de penfer j c'eft

n votre réponfe qui doit décider fi nous retour-

» nerons dans un état d'abondance , ou fi nous

j> refierons dans la misère 011 vous nous voyez. 35

Le père allant &c venant dans la chambre , la tète

baffe , n'avoit pas ouvert la bouche. Le jeune homme,

pénétré de la douleur la plus amère^ répondit

en ces termes ; n Je pourrois , madame , employer

}> ici les paroles de Juba , Se vous demander fi

» vous voulez me porter à commettre une action

» qui me deshonoreroit pour jamais. Mais pour

» vous répondre avec le plus de modération qu'il

» m'eft poffible , je vous dirai que c'eft un point

o fur lequel je ne puis prononcer. Demain ma-

•» tin je monterai à cheval , j'irai trouver le gér

. \
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» néral Washington,& je lui demanderai fon avis :

33 déjà je prévois fa réponfe , mais je fuis perfuadé

» qu'il m'accordera un palTe-port de parlementaire

,

}) avec la permidion de vous conduire, vous &
» le refte de la famille, jufqu'au camp ennemi.

» Ce dernier devoir une fois rempli , je vous dirai

3> adieu, 8c notre féparation fera éternelle. » Alors

le père , en le ferrant contre fon feih , lui dit :

ce Vous avez raifon , mon fils
j

je favois bien

» quel feroit votre avis. Continuez votre car-

» rière. Dieu vous faffe profpérer. Les béné-

» didions de votre père vous accompagneront

9> par-tout. » Ce même Guillaume S. Smith »

le fils , eH: maintenant fecrétaire de légation à

Londres, où il vient d'époufer la fille de mon-

fiear Adams , minière plénipoc,enti»iire des ÊtatS'

Unis en cette cour. '
s

On connoît aflèz la retraite du général Waf-

hingthon a travers la Nouvelle-Jerfey au mois

de décembre 177^, époque à laquelle les vo-

lontaires accoururent au camp de toutes parts ,

dès qu'on fut inftruit qu'il avoit été obligé de

traverfer le fleuve Delaware , n'ayant avec lui

que deux mille cinq cens hommes. La nuit

du 16 au 27 , quoiqu'il fît un froid exceflîf , &
quil tombât beaucoup de neige, le général repaflTa
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le fleuve pour furprendre l'ennemi à Trentown

& pour arrêter fes progrès. Il envoya le lono^

du fleuve le général Sullivan avec une partie

des troupes, & il alla lui-même avec l'autre,

que commandoit le général Green , par la route

la plus longue. A deux ou trois milles de diftance

de Trentown , le général Sullivan s'arrêta pour don-

ner au général Green le tems d'arriver. En at-

tendant , il vifita les armes , & s'apperçut qu'à

caufe de l'humidité , j^ n'y avoir pas plus d'un

moufquet fur cinq en état de faire feu. Il expé-

dia fur le champ le major Smith , fon aide de

camp , le môme dont on vient de parler , pour

en informer le commandant & prendre {qs or-

dres. Le général Washington, après avoir fixé

l'aide de camp , & s'être fait répéter ce que le

général Sullivan lui avoir ordonné de dire : te re-

» tournez à votre général » lui dit-il , d'un air

ferme& décidé , « ufez de la même diligence avec

3> laquelle il paroît que vous êtes venu , & dites-

» lui que fi les moufquets ne peuvent pas faire feu

,

3j il fafie ufage de la bayonnette , & qu'il pénètre

»> dans la ville j car il faut que la ville foit prife

,

5> & je veux la prendre. » Dès qu'on le vit re-

venir , les foldats qui avoient marché pref^ue route

la nuit fur la neige & fur la glace , levèrent tous

la tête pour entendre la réponfe du commandant,

que l'aide de caaip rapporta au général Sullivan
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a haute voix. A peine eut-il parlé que tous mirent

la bayonnette au bout du fufi' ^ i attendre le com-

mandement , tandis que le gc.ieral Sullivan fauta

à cheval , & comme animés d'un même efprit , ils

partirent au même inftant avec promptitude &
e« bon ordre , ils pénétrèrent dans Trentown

par un bout de la principale rue , tandis que le

général Green arriva par l'autre , ils en chafsèrent

les ennemis , les alîaillirent encore une fois der-

rière la ville où ils s'étoient remis en ordre &
langés en bataille , & les ferrèrent de telle forte

qu'ils les forcèrent de fe rendre à difcrétion.
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Au commencement de l'hiverde 1 77S, lecoloneî

Clark, de Virginie , à préfent général , après avoir

conquis l'IUinois, & y avoir élevé un petit fort,

entreprit une expédition importante fur le Miflif-

fipi , préfumant que la rigueur de la faifon au-

loic rendu le lieu inacceflîble à l'ennemi trop

éloigné & pofté vers le nord. A fon retour ii

trouva qu'Hamilton
, gouverneur du détroit, avoit

traverfë cette vafte étendue de pays , malgré la

quantité de glace & de neige qu'il y avoit, & qu'if

s'étoit retranché dans le fort avec cent vingt hom-

mes de troupes réglées , après avoir envoyé trois,

cens Indiens qu'il avoit amenés avec lui , faire

à^s excurfions dans le voiiînage. Clark , à la tète.

N ii|
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de cent cinquante hommes feulement , qui n*a-

voient d'autres armes que des carabines , ne leur

diflîmula point le danger extrême qu'ils couroient

en attaquant un ennemi pofté (î avantageufement,

& dépourvus d'artillerie , d'autant plus qu'il n'é-

toit pas poiîîble de s'approcher du fort fans entrer

dans l'eau jufqu'au col dans pluHeurs endroits.«Mais

»> tout eft perdu , mes braves amis, ajouta Clark, (î

» nous laidbns ce fort au pouvoir de l'ennemi. »

Ses foldats lui répondirent tous d'une voix : « Nous

9> vous entendons , brave colonel , nous vendrons

9> notre vie bien cher , & vous ne ferez pas aban-

n donné. » Il y avoir près d'un an que le gou-

vernement n'avoit reçu de nouvelles de ce pays.

Clark, avant d*attaquer , expédia une eftafFette à

Williamsbourg pour l'informer de ce qui étoit

arrivé dans cet efpace de tems. Il lui fit part de

la réfolution prife unanimement d'attaquer l'en-

nemi malgré le péril extrême auquel on alloit s'ex-

pofer, & il finit fa lettre en fuppliantla patrie,

au nom de chacun d'eux , de leur pardonner leur

témérité , en confidération de l'importance de

l'objet , s'il arrivoit qu'ils la privalfent de ce nom-

bre de citoyens. Il attaqua , vainquit & prit Hamil-

fon qu'il envoya au gouvernement à la diftance

d'environ neuf cens milles. Cet événement fe paffa

dans le printems de 1779.
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Vers le mois de mars de cette même année , le

général Scott obtint un congé pour aller chez lui

,

dans le comté de Pawhatan en Virginie. Un vieillard

de fes voifins ne fut pas plutôt inftruit de fon

arrivée , qu'il alla lui demander des nouvelles de

deux de fes fils qui fervoient dépuis quelque

tems dans l'armée du général Washington. Le

général Scott , chez qui la fenfibilité ne le cède

point au courage , répondit avec un air d'atten-

drifièment que tous les deux étoient morts, «c Ah

,

n mon cher général , repartit le vieillard , ils ont

» perdu la vie pour la patrie : ils font morts en

» défendant une bonne caufe. J'en ai un autre

»> qui juftement vouloit aller trouver fes frères :

>> il eft rempli de bonne volonté, le pauvre garçon
;

» fi vous voulez le prendre quand vous partirez

,

» je vous le donnerai. >»

Le trait fuivant offrira l'exemple d'une gran-

deur d'ame certainement plus rare que celle qui

fait affronter courageufement la mort , & je ne

la trouve pas moins eftimable.

Avant que le général Scott s*en retournât au

camp, dans le printems de 1779 , l'ennemi fit une

invafion fubite en Virginie, avec environ deux mille

cinq cens hommes protégés par un vaifieau de

N iv

1
':

I

; 1,
i

r !:

V

|: i^ I



1

ii'r

mi

ijoo Recherches >.

ligne , plufieurs frégates , & beaucoup d'autrel

bâtimens de moindre force. Comme il n'y avoic

point de troupes réglées , le commandement appar-

tenoit au fieur Thomas Nelfon
, général des

milices , univerfellement aimé Se eftimé , d'une

des familles les plus diftinguées de l'état, qui

fous l'ancien gouvernement en occupoit les pre-

mières charges , avoit toujours eu des relations

avec les gouverneurs anglois , & n'avoit cefle

de vivre avec eux dans la meilleure intelligence
j

mais auflî-tor que la voix de la patrie appela les

citoyens à la défenfe de la liberté , perfonne ne

montra plus de zèle ni plus d'élévation que lui

dans toutes les circonftances ; fon courage n'étoic

jugé inférieur a celui d'aucun autre. Cependant

,

l'afTemblée générale qui étoit réunie dans ce tems

,

réfléchiffant à. l'expérience que le général Scott

avoit acquife dans le camp, depuis le commencement

de la guerre , arrêta que k puifTance exécutrice le

prieroit de commander les milices dans cette occa-

iîon. Cette réfolution fit murmurer , à caufe de

l'injuftice que beaucoup de gens croyoient qu'on

faifoit au général Nelfon. Le général Scott n'avoit

jamais exercé aucun emploi public , & il eft beau-

coup plus jeune que le général Nelfon. Celui-ci

(ivoit repréfenté l'état dans le congrès , de la ma-,

nière la plus fatisfaifante , & très-fouvent il avoic

yepréfenté avec la même diftiniftion fon comté dans
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l'aflemblée générale de l'état , dont il étoit alors

membre. Dès que ce digne citoyen eut entendu

blâmer i'aflemblée générale à fon fujet , il s'em-

preffa de faire favoir qu'il fe trouveroit honoré

de fervir fous les ordres du général Scott , & tous

les matins , tint que dura l'invafion , il alla les

recevoir avec cet air ferein qui annonce la véri^

table grandeur d'ame.

Dans le printems de 1781 , il fut élu gouver*

neur.de Virginie, & il continua de fervir fous le

marquis de la Fayette en qualité de général <}its

milices jufqu'à la prifé de York - Town , tout le

lems que les affaires de l'état le lui permirent.

Comme l'ennemi s'étoit pofté dans^a maifon , une

des plus belles du continent , & qui lui devenoic

infiniment commode par fa grandeur &c par fa fi-*

luation , il offrit , durant le fiége de la place , dix

gui nées à celui des bombardiers François qui vien-

droit à bout d'y jetrer la première bombe (1)

,

pendant que leurs officiers fe difoient entr'eujç

dvec une forte d'intérêt , qu'il auroit fallu \.\ rçf-

peder.

(0 Vers la fin de 1784, un jour qu'il avoit à diner

thez lui , dans une maifon plus petite , une nombreufe

compagnie , il dit à M. le marquis de la Fayette , & à

M. le chevalier de Caraman , d'un ton plein de gaicé »

que s'ils étoient trop ferrés , i!s dévoient s'en prendre à

l'^dreiTe 4çs bpmbardiers françois. Il fit aufli dans Iç

I ii
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Le quatrième jour de rinvaHon , lorfquUI n'é-

toit pas encore arrivé huit cens hommes de mi-

lices au quartier-général qui fe tenoit à Williamf-

bourg , le gouvernement reçut une lettre du fous-

gouverneur de la Caroline méridionale , qui de-

mandoit du fecours avec la plus vive inftance. Il

y avoir à Williamsbourg environ quatre cents

hommes de recrue deftinés pour cet état. Le

confeil s'étant afTemblé , on eut d'abord l'idée de

les retenir , jufqu'à ce quon eût chafTé l'en-

nemi ; mais l'avis contraire prévalut. Quelqu'un

entr'autres dit : <c Si les milices de l'état ne font

»3 pas capables de défendre le pays contre une

» poignée d'ennemis , nous ne fommes pas dignes

M de le poiTéder. 3>

La fermeté que fit paroître une mère dans cette

conjonébure , annonce un courage bien au-delTus

de cet enthoufiafme des anciens fi vanté & trop

fouvent barbare. Tandis qu'elle étoit occupée avec

une de fes filles à raccommoder des cafques & autres

cours du même repas, différentes réflexions auffi ingé-

nieuses que modefles (iir le plaifîr avec lequel il avoij^

toujours fuivi les ordres de/on jeunt & brave comman-

dant.
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armures pour Tes deux fils aînés , dont le plus âgé

n'avoir pas vingt ans accomplis : « Qu'il eft dur

,

dit - elle en foupirant à une autre dame adife

auprès d'elle , « d'être obligé d'employer fon

» tems à de pareils travaux ! Mais aufli qu'il eft

i* confolant pour une mère de voir que fes en-

» fans ne niânquent point de courage lorfqu'il

M s'agit de combattre pour la patrie ! » Regardant

enfuite fon troiHème Hls qui avoir environ treize

ans : ce Je fuis fâchée , ajouta-r-elle , que celui-li

» n'ait pas l'âge. » Cette dame fe nomme Anne

Randolph de Curies , fœur des colonels Richard »

& Evrard Meade. Leur mère , femme d'un âge

très-avancé , qui de trois enfans en avoir deux à

l'armée , voyant £qs petits-fils s'armer pour monter

â cheval , montroit la joie la plus vive à la vue

de leur courage qu'elle tâchoit d'enflammer en-

core par ces mots : « Allez , mes braves enfans,

3> chadèz de nos côtes ces incendiaires. » La dame

Meade éroit née en Angleterre , & je crois que

fon père avoir été gouverneur de la Caroline

feptentrionale.

V' I

lll*

Richard & Evrard Meade étant capitaines dans

le même régiment , au commencement de la

guerre , l'afTemblée générale nomma Richard lieu-

renant - colonel j tous fes amis , qui etoient en
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grand nombre , ne purent le déterminer à accepter

ce porte. La défiance qu'il avoir de lui-même ne

lui permettoit pas de croire qu'il fût capable de

commander un régiment. Les membres de l'airem-

Ulée fongèrent alors à donner ce grade à Evrard.

Mais Evrard en ayant été inftruit , aflTura qu'il

n'accepteroit jamais un pofte dans lequel il pour*

roit commander à fon frère aîné. Il fallut , par

conféquent , en élire un autre \ Se Richard alla

fervir auprès du général Washington , en qualité

d'aide -de-camp.

:i!

Hki

'\ ,1

A la bataille de Monmouth qui fe donna le

18 juin 177 S, avant que les deux armées cor«-

mençaflfent Taétion générale , deux batteries avan-

cées faifoient l'une contre l'autre un feu très-vif.

Comme la chaleur étoit exceflive , la femme d'un

de nos canonniers couroit continuellement pour

leur apporter de l'eau qu'elle alloit chercher à

une fource voifine. A l'inftant où elle fe difpofe

à palTer au pofte de fon mari , elle le voit tomber &
hâte fa marche pour le fecourir ; mais elle en voit

l'inutilité. Dans le même tems elle entend l'officiei:

donner ordre d'ôter ce canon de fa place , fe

plaignant de ne pouvoir remplacer le brave homme
qui venoit d'être tué. «« Non , dit l'intrépide

V Molli , en regardant fixement l'ofiicier , b canoa
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to ne fera pas ôté faute de quelqu im pour le

»» fervir, Piiifque mon cher mari, mon brave marî

» ne vit plus , tant que je vivrai , je ferai tout

« ce qui dépendra de moi pour le venger. »

L'adlivité & le courage , avec lefquels elle remplit

l'office de canonnier tout le tems de l'adion , lui

attirèrent l'attention de tous ceux qui en furent les

témoins , & enfin du général Washington qui lui

donna le rang de lieutenant-capitaine , & qui lui

a fait avoir la demi -paye fa vie durant. Elle

porte l'épaulette , & tout le monde l'appelle ca-

pitaine Molly,

Au mois de mars 17S3 > VJlliance, frégate

des Etats-Unis , en allant de la Havanne à Bofton

,

combattit avec une frégate angloife. Un jeune

Américain qui n avoir pas plus de dix-fept ans

,

fut blelTé par une balle qui lui rompit ttn des os

d'une jambe. Des gens de l'équipage accoururent

pour le porter à l'infirmerie j mais il les renvoya :

M LailTez-moi , leur dit- il , il me refte aifez

»> de force pour me foutenir , & je puis encore

» être utile. « L'adivité qu'il fit paroître dans

le fervice de la batterie où il étoit pofté étoic

l'objet de l'admiration la plus vive, lorfqu'une

féconde balle lui caflfa los de l'autre jambe. Alors

on le remit au chirurgien, auquel il parla ainfi.

I)

i\
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du cou le pht6 ferme : ic La perce de mes deux

i> jambes m'a réduit à la nécedité d'avoir re-

n cours â vous ; mais je me confole de les avoir

» perdues pour une fi belle caufe. >« Le chirur-

gien , après lui en avoir coupé une , die qu'il

auroit mieux fait de la couper plus près du genou.

•c Recoupez-U donc , »> lui die le jeune homme
\

mais ayant appris que cette nouvelle opération

n'avoir pour but que d'obvier à quelque diflor^

mité , il ajouta que cela n'en valait paslapeîne»

Quatre jours après on lui coupa l'autre jambe , &
il mourut au bout de quelques jours à Rhode-

Ifland , où la frégate s'arrêta.

a '»

h'-

LoNG-TEMS avant la fin tragique du major

André, le capitaine Nathan Haie, de Conneâicut

,

jeune homme de la figure la plus heureufe , du ca-

radère le plus aimable & adoré de fa famille

,

fut pris à Long-Ifland déguifé , & fut condamné

comme efpion, fur les mêmes principes qui firent

enfuite condamner le malheureux André. Mais

du moins André fut témoin de la fenfibilité de

fes juges , ou plutôt de toute l'armée améri-

caine , & put fe louer de l'extrême délicate (Te

qui accompagna fa févère , mais jufte condam-

nation. Au contraire, le jeune Américain fut

infulté jufqu'au dernier iiioment. «« VoiU une belle

Ëit'i
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}) mort pour un militaire , » lui die avec dérifton

un officier anglois , à Tindanc du fupplice. « Mon*

» Heur , » lui répartie le capitaine Haie , avec un

fang-froid étonnant , et il n'y a point de mort qui

» ne foit ennoblie par une H belle caufe. » Ce
furent-là Tes dernières paroles.

Un généreux ennemi , le fieur Taylor , lieu-

tenant au régiment des grrdes , qui fut préfent

à cette fcène , en a rapporté les particularités i

notre colonel Blackdon , d'une manière qui mérite

que nous rendions hommage à fa fenfibilité.

Le colonel David Humphreys , le même que

Ton a vu dernièrement en France, fecrétaire de

la légation chargé de faire des traités avec les

puilTances d'Europe , fut condifciple de l'infottuné

capitaine Haie. Il a dit à l'auteur de cet ouvrage >

que jamais il n'a connu un jeune homme doué

de plus d'efprit , qui montrâc plus d'ardeur ôc

d'intrépidité , & qui fût aimé aufli univerfellement.

Quand Haie entreprit d'aller examiner la fituation

de l'ennemi & fonder fes intentions , le général

Washington n'avoit encore pu établir aucune cor-

refpondance. Il ignoroit abfolument les démarches

de l'armée ennemie , tandis qu'elle avoir fur la

fienneles informations les plus exades. La conjonc&

ture étoit telle qu'il falloitpour cette entreprife une

perfonne audl intelligente que courageufe» Haie
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avoit déjà tout examiné : déjà il étoît au dernîct

pofte avancé de l'eimemi» prêt à s'en retourner,

loifqu'il fut reconnu & découvert par un coulni

germain qui avoir été élevé avec lui par fon propre

père , & qui s'étoit joint à l'armée ennemie le

jour précédent» '

Un officier américain , ayant par hafard fait

mention du capitaine Haie , en préfence du major

André, celui-ci parut à ce nom pénétré de la

plus vive douleur , en difant qu'il ne pouvoir

jamais l'entendre , fans que fon coeur en fût dé-

chiré ; l'officier américain lui demanda excufe de

fon inadvertance dans des termes pleins de déli-

catelTe.

Le capitaine Haie fut envoyé au fupplice fans

qu'on eût rempli les formalités requifes en pareil

cas, & avec le plus grand mépris. Le major André

£uc jugé d'une manière légale par huit officiers

généraux , parmi lefquels éroient le général Green,

le marquis de la Fayette & le baron de Steuben.

Une partie des ttoupes affiftèrent, fous les armes,

à l'exécution; & parmi tous ces braves gens
, qui

avoient expofé leur vie tant de fois avec la plus

mâle intrépidité , il n'y en eut aucun qui ne fe

montrât attendri. Si l'on confidère que la cataf-

trophe d'André fut poftérieure à celle de Haie

,

la différence de conduite paroîtra d'autant plus

remarquable.

ApRâ-»
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Âpres Taétion du 19 août 1775 , qui fe pafTa

à New-Town fur le fleuve Sufquehannah , où le

général Sullivan défit les Indiens qu^voient amenés

Brant & Butler , il ne lui reftoit de vivres que

pour vingt-deux jours. Inftruit par les guides qu'il

ne falloir pas moins de vingt - deux jours pour

arriver au pofte le plus reculé de fon expédition

dans le pays de la nation Genefee , il ailèmbla les

officiers de fon armée , & leur expofa qu'il lui

étoit impodible d'exécuter les ordres du congrès

,

fi l'armée ne vouloit pas fe contenter d'une demi-

ration pendant quarante -quatre jours. Il eft bon

d'obferver que cela fignifioit une demi-livre de

farine & une demi-livre de bœuf par jour j car

il n'y avoir rien autre chofe à manger ; ôc quant

à la boifTon , elle fe réduifoit à de l'eau. Chaque

colonel , après avoir expofé la fituation des chofes

à la tête de fon régiment , déclara que ceux qui

voudroient marcher avec la demi-ration n'avoienc

qu'à l'annoncer en criant trois fois vive. Lé cri

parut univerfel , mais il falloir s'en aflurer. Les

colonels firent entendre qu'il étoit nécelfaire d'en-

voyer les blefles au quartier-général , qu'on avoic

befoin pour cela d'un corps -de -garde, & qu'il

feroit compofé de ceux qui ne fe foucioient point

de marcher ; enfin ils ajoutèrent qu'ils prioient

Pan. IL O
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ces derniers de fortir des rangs. On fut obligé

de les tirer au fort , car de trois mille hommes

,

pas un ne fortit. La conduite de cette armée fut

telle qu'une ame fenfible ne peut contenir fon

attendriiïèment au récit de ce qui fe pafla chaque

jour. Tout intérefle, jufquaux plaifanteries même
qui marquoient une union fraternelle entre les

foldats & leiurs officiers. Mais je craindrois que

ces détails ne parulfent trop minutieux.

AprIs la prife de Charles-Town en 1780, (où

fix mille hommes ne fe rendirent point â douze

mille , comme les Anglois le publièrent en Eu-:

rope, mais où une garnifon de dix-fept cens

hommes ne capitula qu'après un long fîège , dans

lequel il s'en fallût peu que le général Clinton,

avec quatorze mille hommes , ne manquât fon

coup pour la féconde fois ) les ennemis y tinrent

jufqu'à la paix une garnifon confidérable. Dans

cet intervalle , les citoyens montrèrent le cou-

rage le plus intrépide. Quelques - uns aimèrent

mieux refter en prifon , d'autres voir leurs biens

détruits & leurs maifons faccagées , que de con-«

fentir â porter le nom de fujets du roi d'Angle-

terre. Les dames américaines fe comportèrent

d'une manière auflî digne d'éloges , & même phis

remarquable. Auflî-tôt que les ennemis furent en



"^

fur les Etats-Unis. '211'

fôfTeflîoii de la ville , elles prirent des ornemens

blancs & noirs , c'etl-a-dire , les couleurs de l'al-

liance. Les bals & les fêtes que donnèrent les

officiers anglois ne purent jamais les éblouir.

Jamais ils ne furent reçus dans leurs fociétés.

Au contraire , elles àlloient trouver les officiers

françois & américains fur la langue de terre où

ils étoient relégués , & partageoient avec eux un

repas frugal & des plaifirs champêtres. Quand il

paroifloit quelqu'un de ces derniers dans les rues

de Charles - Town , animées par une noble &
douce émulation , elles s'emprefToient à l'envi de

l'accueillir. Cette conduite piqua infiniment

l'amour - propre des officiers anglois. Celle des

ennemis fe réduifît à forcer nos foldats d'entrer

dans leurs troupes, & à les envoyer aux Iles,

au mépris de la capitulation qui a avoit été déjà

que trop dure , & qu'on leur jPi!: fentir enfuite à

York-Town , où par repréfalUes on leur accorda

précifément la même.

^

i!

M !

'il

Les foldats de Penfylvanie ne recevant point

de paye , & voyant que plufieurs d'entr'eux étoient

retenus au - delà du tems de leur engagement ,

fe foulevèrent à la fin de 1780 , fe féparèrent du

corps de l'armée , ^ marchèrent vers Philadel-

phie. Ils étoient au nombre d'environ deux mille

Oij
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hommes fans un feul officier. Pour conferver ïs

bon ordre parmi eux , ils créèrent un confeil de

fergens , & lui confièrent toute l'autorité. Le

générai Clinton dépêcha des éniidaires pour les

attirer à fon parti, leur offrant de l'argent, des

habits , & une exemption de fervice. Les émiflaires

n'oublièrent pas les rufes pratiquées par les ef-

pions. Ils furent conduits comme tels par les fen-

tinelles aux fergens. «c Clinton nous a-t-il pris

99 pour des traîtres ? » s'écrièrent ces braves gens.

99 A la vérité nous avons fujet de nous plaindre

9> du congrès; mais (i les troupes angloifes fortent

9> de New-York , nous irons les combattre , &
»> nous reviendrons enfuite terminer nos différens.

s» Nous lui ferons voir que l'Amérique n'a pro-

99 duit qu'un feul Arnold. >>

Leurs officiers , y compris le général Wayne

,

avoient auffi quitté le camp , & fe tenoient dans

le voifinage des troupes révoltées , fans les perdre

de vue. A l'égard de ces émiflaires que le confeil

des fergens regardoit avec raifon comme des ef-

pions , comme il fe déficit de fa propre capacité

,

il prit le parti de les envoyer , efcortés d'un dé-

tachement , aux officiers , afin qu'ils les jugeafïènt

dans les formes. En conféquence , ils furent jugés

& pendus comme efpions.

Le préfident de Penfylvanie alla trouver les

troupes révoltées , après leur en avoir envoyé l'avis
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auparavant. Les fergens les firent mettre fous les

armes , & le reçurent avec tous les honneurs

militaires , quoiqu'ils fufïènt décidés à ne pas trai-

ter avec lui , mais à s'adrefTer diredlement aa

congrès. Ce fut avec beaucoup de peine qu'il les

détermina à expofer leurs griefs au repréfentanc

de la puiffance exécutrice de leur état ; &c peut-

être n'y feroit-il pas parvenu , s'il n'eût été ap-

puyé par le général Wayne , les colonels Steward

& Butler & quelques ^tres officiers , à qui les

fergens permettoient d'entrer dans leur camp , à

caufe de la confiance particulière qu'ils avoienc

en eux. Après de longues difcufîions , les affaires

s'arrangèrent , & les foldats n'infTftèrent plus fur

des objets que les circonftances ne permettoient

point d'accorder. Les hommes ne fe portent aux.

t\ch , que lorfqu'ils n'ont pas la liberté de fliire

valoir leurs propres raifons , & qu'ils craignent

d'être punis pour avoir réclamé leurs droits avec

reflentiment.

Quiconque fe rappelé comment ce fait fut

rapporté dans le tems par qudques journalifles ^

peut d'après cela fe former une jufte idée des.

exagérations auxquelles ils fe livrent aujourd'hui

>

& les mefurer fur la même proportion.

Peu après la défertion d'Arnold , le baron d^

Steuben failànt , en qiialicé d'infpedteur généra!:

Oiijt

w
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des troupes, la revue de celles de Conneiflicut

;

un foldat d'une phyfionomie heureufe , interrogé à

fon tour comment il fe nommoit, répondit Arnold.

Le baron le regardant avec un air de furprife,

ce c'eft dommage , dit-il , qu'un tel homme porte

»> un nom Ci infâme. » Le foldat répondit mo-

deftement , qu'il étoit bien malheureux de ne pas

en avoir un autre. Le nom de Steuben , répliqua

le baron , eft à votre fervice , s'il vous fait plailîr.

Le foldat baiffa la tête & ne répondit rien. La

revue finie , il demanda un congé pour retourner

dans fon pays. Dès qu'il fut arrivé , il s'empreiTa

de faire un mémoire qui fut préfenté à la puilTance

légiflatrice , & il en obtint l'abolition du nom
Arnold y avec la faculté de prendre légalement

celui de Steuben. Steuben étant retourné à l'ar-

mée , le baron le prit en amitié , & pendant

tout le cours de la guerre , il lui donna tous les

ans un habit.

C'est une chofe inexprimable que l'horreur

qu'on avoir dans l'armée pour le nom d'Arnold,

& l'idée d'infamie qu'on y attachoit. Dans une

des lettres du général Washington au marquis de

la Fayette qui furent interceptées , puis impri-

mées avec ces écrits du général Clinton & du

Lord Cornwallis , où ils cherchent à s'attribuer ré-

•t«^'lN' ï|.
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cîproquement leurs fautes , on voit que le général

Washington loue fon ami d*avoîr refufé toute ef-

pèce de correfpondance avec le traître Arnold, A
cette époque la mort du général Philips avoit fait

palTer à ce dernier le commandement de l'armée

angloife en Virginie , qu'il garda jufqu'à l'arrivée

de Cornwallis. Dans cet intervalle un officier Aqs

milices lui envoya un fergent en qualité de par-

lementaire , auquel Arnold demanda ce qu'ils fe-

roient de lui , s'il tomboit dans leurs mains. Il

eft bon de favoir qu'Arnold eft boiteux, d'une

bleffiire qu'il reçut avant fa trahifon. Le fergent

répondit : « La jambe qui a été blelTée en coni-

>j battant pour la liberté feroit enterrée avec hon-

» neur , le refte de votre corps feroit pendu. »

Vers la fin de février 178 1 les Américains

& les François formèrent enfemble une expédi-

tion contre Portsmouth en Virginie : Les François

partirent de Rhode-Ifland avec une efcadre & un

détachement de troupes de terre, & le marquis de la

Fayette détacha du camp américain à Weft-Point

douze cens hommes d'infanterie légère , avec lef-

quels il marchaà Head-of-Elk, où il s'embarqua pour

Annapolis. Perfonne n'ignore le combat naval que

foutint M. de la Touche contre des forces fu-

Oiv
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périeures , & qui lui fît tant d'honneur. Mais Tef-

cadre angloife étant entrée dans le golfe , les Fran-

çois s en retournèrent à New Port, la milice fut

congédiée , & le détachement du Marquis (i) fut

bloqué dans Annapolis par de petites frégates. Le

Marquis les ayant forcées à s'éloigner pour quelque»

heures , au moyen de plusieurs pièces de groHe ar*

tillerie qu'il fit mettre fur des bateaux plats , il

profita d'un vent favorable pour repalTer à Head-

of-Elk. Comme l'entreprife qu'on vouloir tentet

demandoit du fecret , 'es troupes dont il avoit le

commandement étoient parties du camp , fans être

pourvues de rien-, ne croyant s'en éloigner que

pour trois ou quatre fours au plus. Lorfqu'elles re»

venoitnt, après fix femaines d'abfence, le Marquis

reçut ordre du général Washington de retourner

en Virginie, & de tâcher de défendre le pays

le mieux qu'il lui feroit poflible avec les mi-

lices qu'il pourroir raflfembler. Le général avoir

découvert que l'ennemi devoir porter (es. coups,

contre la Virginie
5

quant à lui il étoit obligé

d'obferver l'armée de New-York , tant avec fes

troupes qu'avec celles du comte de Rochambeau ,

tandis que le général Green étoit dans la Caroline

méridionale , à près de cent foixantes. Ueues du

« Il I I
. . I I I

I
I I

I II I
—^^»^ w

(i) En Amérique, quand on dit Marquis^ c'qÛ tog»

Jours le marquis de la Fayette ^ue l'on entend»
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pajrs menacé. Le marquis de la Fayette n'avoit ni

vivres , ni argent , ni vêtemens pour fes troupes,

La ville la plus voifine qui fût fur fa route étoic

Baltimore , où les négocians lui fournirent cin-

quante mille livres pour acheter de la toile propre à

faire des chemifes. Le foir de fon arrivée , il y avoit

un bal , le Marquis y alla , & fît connoître fa lltua-

tion. Auflî-tôt les dames fe chargèrent de faire

elles-mêmes les chemifes ôc de fournir la toile

néceiïaire pour Tapprovifionnement de l'hôpital.

Mais ce qui caufoit le plus d'inquiétude au Mar-

quis , c'étoit la défertion. Les foldats qui voyoient

qu'on les éloignoit de plus en plus de leurs ré-

gimens , & qu'on les menoit vers l'équateur aux

approches de l'été, avoient déferré en grand nom-

bre les troi^uits précédentes. La peine de more

elle-même n'étoit pas capable de les retenir. Alors

le Marquis connoiffant le caradère de ce peuple ,

mit à l'ordre « qu'il marchoit contre un ennemi

» puiflant, qu'il efpéroit ne pas être abandonné

» par fes foldats dans une campagne longue àc

>y pénible, & qu'il renverroit ceux qui auroienc

*> commis Aqs fautes graves. » Il en donna l'exem-

ple fur le champ, en congédiant un foldat qui

avoir été condamné a mcrt. Il entreprit une marche

forcée de près de deux cens milles , au moyen de

laquelle il atteignit la ville de Richmond , capitale

de l'état, peu d'heures avant le général Philips,

i:
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Il fauva la ville , & empêcha les maga(îns publics^

de tomber au pouvoir de l'ennemi , aind que les

papiers du gouvernement que Ton n avoit pu encore

mettre en sûreté. La campagne dura fept mois

,

& quoique les foldats ne reçuflent f)oint leur

paye , quoiqu'ils fuHent fans fouliers , au point

que la plante de leurs pieds , déchirée par ui\e

marche continuelle , laifToit à chaque pas fur la

terre des taches de fang , pas un feul homme ne

déferra.

Les Ânglois avoient defliné l'élite de leurs trou-

pes, & lelordCornwallis, leur général favori, à la

conquête de la Virginie. Elle leur paroiffoit fi

ailurée-que le général Clinton, dansuiiè lettre du 9

juin, manda au lord Germaine que la Fayette nepou-

voit échapper. C'eft d'après cette parole que et minif

tre , croyant déjà la Virginie conquife & con-

féquemment les forces que nous avions dans la

Caroline détruites , vu que leur fort étoit attaché

à celui de la Virginie , fuppofa dans fes dépêches

fuivantes , que Tarmée vidorieufe , après la dé-

faite du Marquis, étoit allée dans le Maryland

&c dans la Penfylvanie, Il eft vrai que les efpé-

tances du général Clinton n'étoient pas fans fon-

dement , puifqu'au commencement de la cam*

pagne nous ne pouvions oppofer à l'armée an^
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gloife que trois mille hommes dont les deux tiers

étoient compofés de milices \ & le plus que nous

en avons eu enfuite ne paflà pas Hx mille. Ce fut

avec cette petite armée que le Marquis reconquit

prefque toute la province , avant d'être renforcé

par trois mille François que le marquis de St.

Simon nous amena des Ifles. Alors il campa â

Williamsbourg , & après avoir alTemblé de nou-

veaux corps de milices , il fe rendit maître de tous

les partages nécelFaires pour bloquer Cornwallis

par terre , tandis que la flotte françoife le blo-

quoit par mer à York-Town , où ce général an-

glois fut pris enfuite avec plus de fept mille hom-

mes de troupes réglées , & environ mille matelots.

Avant l'arrivée de la flotte françoife, il étôit

d'une importance extrême pour le marquis de la

Fayette de faire pafler à l'ennemi de faufles in-

formations. On lui préfenta , pour remplir cette

commiflion , un foldat d'infanterie légère, appelé

Morgan. Celui-ci ne voulut point entreprendre une

défertion feinte, à moins que le Marquis ne lui

donnât fa parole d'honneur , que dans le cas où

il feroit la vidime de fon dévouement, il feroic

publier dans la gazette de New-Jerfey fa patrie

qu'il avoir déferré d'ordre exprès , & pour le fer-

vice public. Morgan pafla au camp ennemi, donna

les fauflTes informations , s'engagea dans la légion

du colonel Simcoe , ôc fit les obfervations qui

-I'!
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lui avoient été recommandées. Quand la flotte <fe

nos alliés fur arrivée, Morgan s'en revint avec

fix Anglois qu'il avoir fait déferrer, & un Alle-

mand qu'il avoir attaqué & fait prifonnier i un

pode éloigné du camp où il étoit en fentinelle.

A fon retour le Marquis voulut lui donner des

récompenfes , mais il ne put le déterminer à les

accepter. Il luipropofade le faire fergent. »> Non,

» dit Morgan, c'eft l'amour de ma patrie qui

» m'a conduit à l'armée , ôc non pas l'ambition.

» Je crois pouvoir mieux fervir ma patrie foldac

» que fergent , & tout bon citoyen doit la fervir

»> dans la place où il croit pouvoir lui être le

*> plus utile. » Quelques inflances que le Marquis

put lui faire depuis , jamais il ne coi^fentic qu'un

l'avança t.

L'ÉTAT des affaires en Virginie , pendant cette

campagne , exigeoit que le commandant de l'armée

fût revêtu d'un pouvoir extraordinaire. Celui que

la puidànce légidarive accorda au Marquis fur aufli

étendu que les circonftances pouvoient le deman-

der. L'empire dont il jouit dans le cœur des

Américains prouve alTez l'ufage qu'il en fir. La

prudence fut fon unique loi dans une entrepriiè

aufll longue que pénible , & il n'avoir pas encore

i4 ans. L'hilloire de fa conduite n'entre point dans

.l'!i'
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le plan de cet ouvrage , je n'oferois d'ailleurs me
charger d'un pareille tâche. Il s'agit ici de faire

connoître le genre de patriotifme des Américains.

On conçoit aifémentque Teflime, l'afFedion & la

vénération de tout un peuple ne peuvent être gue

le fruit du mérite le plus rare. La prudence du

Marquis , cette vertu qui plus encore que tous les

autres le rendit l'objet de l'admiration de TAmé-

rique , étoit déjà bien connue avant ce tcms.

Il n'y a pas d'entreprife militaire que le général

Washington ne lui eût confiée , 6c il n'y a point

d'affaire politique dont le congrès de la puiifance

légiflacive de chaque état ne l'euifent chargé fans

balancer. Le corps légiflatifde MalTachufets avoit

donné un témoigniige bien éclatant de l'opinion

qu'il avoit de ce jeune guerrier fur cet article, un

an avant qu'il fît la campagne de Virginie. A fon

retour d'un voyage qu'il avoit fait en Europe pour

procurer aux Américains des fecours d'argent»

d'hommes & de vailïèaux , en un mot pour leur

rendre les fervices les plus eflentiels en tout genre

,

après avoir informé le général Washington que

l'efcadre du chevalier de Ternay , avec les troupes

commandées par le comte de Rochambeau, devoir

partir de France quelque tems après lui , le gé-

néral Washington l'envoya au congrès qui recom-

manda aux puiiTances légiflatives des états refpedifs'

^e faire tous i^i efforts dont ils étoient capables ,
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pour la campagne prochaine. Dans rafTèmblée du

corps légiflatif de IvlafTachufets , comme un arti-

cle recommandé par le congrès éprouvoit une grande

oppofition , le fieur Samuel Adams fe leva , & lut

quelques mots d'une lettre particulière du Mar-

quis, qui luirecommandoit la même chofe. A l'inf-

lant la propofition fut accueillie par une grande

majorité. Quand il quitta Philadelphie avec fon

détachement pour aller commander en Virginie,

on lui donna la permiflîon d'ouvrir les lettres

adrelTées au congrès , & les députés des états mé-

ridionaux lui permirent de lire les dépêches de

leurs états refpeétifs j & comme les lettres particu-

lières pouvoient contenir des inftruétions utiles,

ces députés , de même que les autres citoyens de

ces états qui fe trouvoient alors à Philadelphie
,

l'autorisèrent aulli à ouvrir leurs lettres. Le pre-

mier ufage que fit le Marquis du pouvoir qui

venoit de lui être accordé par l'aflemblée générale

,

fut de prendre des chariots& des chevaux par- tout

où il pouvoit en trouver. 11 commença par la

maifon du général Washington , & des autres ci-

toyens les plus opulens. Souvent il donnoit au-

dience à des gens de la campagne , qui venoient

fe plaindre de ce que leurs chariots &: leurs chevaux

étoient retenus beaucoup plus long - tems qu'on

ne le leur avoit promis. Quelques-uns lui repré-

fentoien: qu'il y avoit déjà un ou deux ans qu'ils
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les avoient prêtés au public pour quelques fe-

maines , & fe plaignoient de ce qu'on ne les avoit

pas encore rendus, au grand préjudice de leurs

récoltes. Le Marquis reconnoiflbit la juftice de leurs

plaintes : enfuite il leur faifoit fentir l'embarras

où il fe feroit trouvé , fi ces chofes lui avoient été

retirées, & il finiflbit en leur offrant de les leur

rendre. Chacun s'en retournoit content, lailTanç

de bon cœur ce qu'il étoit venu réclamer avec

juftice.

Le doûeur Ramfay, dans foa excellente hif-

toire de la guerre en Caroline, jeté un coup d'oeil

fur ce qui fe pafla dans la Virginie en 1781 ,

& remarque fur-tout que le Marquis ayant été

forcé d'attendre les troupes de Penfylvanie fur le

Rapidan , une des branches du fleuve Rappaha-

nock , vint à bout , par une marche précipitée , de

réparer le tems perdu , & que s'étant rapproché des

ennemis qui l'attendoient à un pofte important,

il leur déroba une marche, & par le moyen de

ce mouvement inattendu , il fe plaça fur le Mi-

chunk-Creek entr'eux & le grand magafin de tout

les états méridionaux , où précédemment il avoic

ordonné de faire venir un corps de carabiniers.

On peut ajouter que ces braves montagnards

abandonnèrent leurs récoltes pour fe joindi;e i

I t
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l'armée , 8c que durant toute cette campagne, Vé-i

loignement de leurs familles , les fatigues de toute

cfpèce , l'abandon ruineux de la culture des terres

,

Se la difficulté d'avoir des vivres , n'empêchèrent

pas les détachemens des milices de refter à l'ar-

mée, au moins (îx femaines confécutives. Dans

cette conjondure on vit arriver , en habit de mi-

licien, le colonel Richard Meade , le même dont

j'ai parlé , qui avoit été pendant plufieurs années

aide de camp auprès du général Washington , &
il ne quitta point l'armée, tant que les affaires

continuèrent d'être dans un état critique.

Un détachement de miliciens étant retenu beau-

coup au-delà de fon tems par le retard de ceux

qui dévoient le remplacer , Ôc s'en plaignant tous

les jours de plus en plus , le Marquis convint que

leur mécontentement étoit jufte. Il leur exprima

combien il étojt fenfible au préjudice confidé-

rable qui devoir réfulter pour eux de ce qu'ils

reftoient fî long-,tems éloignés de leur maifon,

& fur-tout de ce retard inattendu , inconvénient

auquel ils n'avoient pu pourvoir avant de partir ;

il ajouta qu'il ne pouvoir en imaginer la caufe.

Il leur fit une efpèce d'excufe de ce qu'il les avoit

retenus au-delà de leur tems. Il leur déclara

qu'il n'avoii pas le courage de les retenir encore

,

ôc finit par leur accorder à tous la permiflion

de s'en aller , les avertiffant au reÛe que pour

lui «
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lui , il ne pouvoit abandonner le pofte qui lui

avoir été confié, & qu'il refteroit avec le petit

nombre de troupes réglées qu'il avoit. Le Mar-
quis connoifToit le caractère des hommes qu'il

commandoit , comme s'il fût né & qu'il eût été

élevé parmi eux. Après ce difcours il auroit eu

beaucoup de peine à en faire partir un feul , fans

lui donner un certificat portant qu'il l'avoit forcé

de s*en aller. « Quel efl: le malheureux , fe difoient<

9> ils les uns aux autres, qui pourroit feulement

»' fonger à abandonner le Marquis?

Monfieur de Sacy, tome 12, page ^66 y après

avoir parlé de la prifede Cornwallis , ajoute : <« Telle

» fut la fin de cette campagne à jamais mémo-
)> rable , qui décida du fort de l'Amérique fepten*

9> trionale, renverfa les projets & les efpérances

i> du gouvernement britannique, couvrit de gloire

)) tous les généraux qui concoururent au fuccès

» de cette entreprife , & fur - tout celui qui la

j> prépara par des opérations réfléchies , lentes ,

9> épineufes , où les fatigues , les obftacles fur-

a> montés , les combinaifons fages n'étoient pas

V payés par les acclamations du vulgaire. »

Monfieur de Sacy a raifon dans tous ces points,'

excepté dans le dernier. Son erreur , qui n'efl: que

trop commune à beaucoup d'écrivains , vient de

Part. IL P
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ce qu'il juge le peuple d'Amérique fans le con-

noître, en comparant la clafle la moins éclairée

à la populace d'Europe dont la lîtuation eft abfo-

1liment différente , & qui par-là ne peut penfer

tîe la même manière, ni fe conduire d'après les

mêmes principes. Si monfieur de Sacy alloit en

Amérique, il s'appercevroit aifément qu'il s'eft

trompé. Il entendroit les gens les moins éclairés,

après avoir rendu juttice à l'extrême bravoure de

iibtre jeune commandant, s'étendre bien davan-

tage fur fes talens militaires,& beaucoup plus encore

fur fa prudence extraordinaire qui le fit admirer dans

toutes les circonilances, 3c qui fe rencontre rarement

dans les hommes qui ont le plus d'expérience &
d'acquit (i). Il entendroit dire à différentes per^

' '

II.
Il I

(i) Dans les journaux du congrès, on Ht la réfolution

fuivante, datée du 9 feptembre 1778. « Arrêté que M. le

préfident fera requis d'informer M. le marquis de la

Fayette
,
que le congrès fênt toute l'étendue du (âcrifice

qu'il a fait de fes inclinations perfbnnelles , en entreprenant

un voyage à Bofton , pour le bien de ces états , dans un

tems où il attendoit de jour en jour roccaHon d'acquérir

de la gloire au milieu du champ de bataille, & que le

courage dont il a fait preuve en allant à Rhode-Ifland

,

lorfque la plus grande partie de l'armée s'étoit retirée,

& fa bonne conduite en amenant les derniers piquets , mé-

ritent leur approbation particulière. »

Il étoit arrivé juftement à tems pour pouvoir accomplir

ce que pot te la fin de la réfolution*
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fonnes à qui les troupes causèrent du dommage

,

que le plaifir qu'elles trouvoient , lorfquelles s'al-

loienr plaindre , dans l'accueil affable du Marquis ,

Ôc dans les raifonnemens pleins de fens par lef-

quels il leur faifoit comprendre que ces dé-

fordres étoient inévitables , que ce plaifîr , dis-

je, furpaflbit de beaucoup la peine des dom-

mages qu'elles avoient foufferts , plaifir qu'elles

partageoient avec leurs familles en leur communi-

quant les fentimens qu'elles avoient conçus pour un

commandant (î brave , fi fage Ôc fi difcret. Jeme
fers des mêmes expreflîons que j'ai entendu ré-

péter à plufieurs d*entr'eux. S'il faut en croire le

Marquis, l'heureux fuccès de cette campagne eft l'ef-

fet du patriotifme admirable des habitans. Ceux-ci

l'attribuent au contraire à la conduite du Marquis.

D'après ce qui vient d'être dit , le leéteur pourra

décider.

Les avions qui prouvent combien le patriotifme

des Américains étoit raifonné font en fi grand

nombre que chez eux on les regarde comme

amenées naturellement par le devoir. On n'en

tient aucune compte , perfonne n'en parle j déjà

le fouvenir de quelques-unes fe perd par la mort

de ceux qui en furent les témoins , ôc d'autres

h'
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leftent enfevelies dans un éternel oubli. Priver

fes defcendans de la connoilTance de faits glo-

rieux propres à leur rendre plus chère la mémoire

de leurs ancêtres , & à réveiller en eux une noble

émulation , me paroît une efpèce de crime. Mes

concitoyens ne devroient donc pas négliger d'é-

crire tous ceux qu'ils favent , & de les faire paflfèt

aux perfonnes qui travaillent à l'hiftoire de la ré-

volution. On dira fans doute que mon choix pou-

voit êt^e meilleur , & que ne voulant en inférer

ici quun petit nombre, j'aurois dû préférer les

plus éclatans.

Il faut obferver que depuis que j'écris, il ne.

m'a pas été poifible de faire faire des recherches en

Amérique.

Au refte j'ai pris foin de ne rapporter que ceux

dont j'ai une parfaite connoiflànce , foit comme

témoin oculaire , foit comme les tenant de per-

fonnes dont la véracité ne peut être fupeéte.

Je terminerai par un autre fait qui prouvera ce

que l'exemple eft capable de produire, même

dans l'âge le plus tendre.

Lorfque le général Washington étoit en. quar-

tier à Philadelphie , pendant l'hiver de 1782 ,

un enfant d'une figure intéreffante , qui pouvoit

avoir fept ans au plus , fe préfenta aux fentinelles

un matin de fort bonne heure avec l'uniforme de

la Caroline Méridionale y il demanda s'il pou-

H i
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voit parler au général Washington; Les fentinelles

le firent pafler 011 étoient les aides de camp j il

y avoit entr'autres le colonel Humphreys , dont

j'ai, déjà parlé. Ges meffieurs lui demandèrent qui

il étoit , & ce qu'il déiiroit. « Je m'appelle j ré?

pondit-il ,. Ezechiel ( Le colonel Humphreys

a. oublié le fur-nom ) »> mon père étoit canonnier

jv dans le régiment du colonel Roberts , & elï

M mort à l'attaque de Stonoj ma mère fervoit a

j> l'hôpital, & eftmorte à Gardens Wharf: & moi,

« je demande que le général Washington me donne,

3> la ration jufqu'à ce queL je fois aflez grand pour

3» aller me battre avec les Anglois& venger la more

w de mon père. » Les officiers ayant, été dans le

mômeinftant appelés à déjeuner, ils le préfentèrenc

au général Washington & a fon époufe, qui le firenc

déjeuner avec eux. Après lui avoir fait beaucoup

de carefles , ils lui donnèrent de l'argent. Il le

prit , & le regarda d'un air d'indifférence
;
puis

comme réveillé par une nouvelle idée ^ il le mit:

dans ù. poche hardimenten difant : ce Je le.don-

j» nerai à la maîtrefle de l'hôpital qui eft main-

aï tenant ma mère , poiu: m'acheter des rations, j»

Le général prit enlliite des, informations a foa.

fujét par le moyen du généra^ Moiiltrie ; on hiL

confirma la vérité de coût ce qu'avoit dit Ezéchief;

En confequence il enànftruifit le fecrétaire d'état:

chargé du département de la guerre , 6c propofàt

l?iii
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que l'on pourvut à l'entretien & à l'éducation d un

enfant fi intérelTanr,

Quelque tems après avoir achevé ces anecdotes,

j'ai reçu de Bretagne celles qui fuivent , écrites par

monfieur le chevalier Duplexis de Mauduit. Comme
j'ai cru ne pas devoir me permettre d'y rien chan-

ger, ni d'y rien ajouter, je dois auflî ,ce me femble

,

informer le ledeur que monfieur de Mauduit

auroit pu nous dire beaucoup plus lorfqu'il rap-

porte le trait du capitaine Clark , à l'adion de

Red-Bank. S'il ne l'a pas fait , c'eft probablement

parce qu'il n'eût pu , fans trahir la vérité, fe dif^

penfer de faire fon propre éloge. Le comte Donop

,

qui vécut encore trois jours après cette aélion

,

lui dit qu'il avoit conduit à l'attaque douze cens gre-

nadiers, & douze cens foixante hommes de troupes

légères, tous foldats d'élite. Les Américains étoient

au nombre de trois cens cinquante-deux , parmi lef-

quels il y en avoit douze hors d'état de faire le fervi-

ce 5 & quatre-vingt-dix employés à l'artillerie.

( Maintenant c'eft M. de Mauduit qui parle. )

A la bataille de Montmouth , il périt beaucoup

d'hommes dans les deux armées par la chaleur ex-

,

ceffive , plus cependant parmi les ennemis. J'arri-

vois avec ardeur pour palTer un petit Creek pour

me trouver fur la gauche de l'ennemi , avec huit

pièces de canon. Je perdis pluiîeurs hommes dans

Ir'
•>'•<
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cette marche forcée ^qui tombèrent morts : on crie X

un de mes canonniers qui pouflToit à la roue , votre

frère tombe j votre frère fe meurt , votre frère eji

mort. On veut qu'il aille à fon frère j ce jeune

homme s'écrie : h pajferai tout le rejle de ma vie

à pleurer mon frère j mais je ne peux aller à lui,

nous voilà à l*ermemi, Effedbivement peu d'inftans

après nous chauffâmes l'ennemi de très-près. La cha-

leur étoit exceffive j ce jeune homme fit des chofes

incroyables
; pendant toute l'adion il fut un hé-

ros ; l'aâion finie , cet homme devient fombre >,

& au bout de quatre jours il meurt.

Pendant Paétionde Red-BanR, un capitaine dès

troupes de Rhode-Ifland étoit avec fa compagnie

au pofte le plus dangereux. Cet homme étoit un

dieu pendant le combat ; il aniraoit fés gens qut(

faifoient un grand carnage à ce point d'atta-

que ; je le vois tomber d'un coup de feu â la

gorge
, je cours à lui , & lui dis en Anglois.; et Cher

>» capitaine Clark ^ donney^^moi la main, je vais vous-

» faire porter du fecours, » Sa réponfe fur: « Bon

s> & brave François-, tout fecours m'eft inutile ,^

>»• Iaiffe:^^moi y mais des munitions pour mes pauvres^

» enfans, des munitions pour mes gens , des. mu-^

» nitions.., & il expira ^ en me répétant des mui-

nitions pour la quatrième: oa cinquième fok.. !«.

n
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regarde dans les gibernes de fes foldats , je vois

qu'ils n'ont plus qu'un ou deux coups a tirer \ bien

vite , je leur en fais diftribuer. Si cet homme ne

m'avoit rien dit avant d'expirer , notre feu fe fûc

néceffairemenc raltemi pour attendre de nouvelles

cartouches , & comme c'étoit le point où l'en-

nemi faifoit le plus d'efforts, que le comte Donop y

étoit lui-même , peut-être devons-nous notre fa-

lut à l'héroifme de ce bon & brave homme.

'i iv,

\û-

A la retraite de Brandy-Wine , un foldat amé-

ricain tomba d'un coup de feu près de moi , je

vais à lui , ik cet homme me dit : Laijfe^i-moi ^

monfuur j '}& ne fuis quun Jlmph foldat , ce ncfl

quun homme de moins j mais fzuve^ notre générai^

fauve^ nos chefs^j nos canons^ L'ennemi qui nous

pourfuivoit vivement, me força d'abandonner cet

homme,

J'allois vifîter une batterie que j'avoîs établie

au-deffus de Billings-Porte contre l'efcadre en-

nemie j à mon bien grand étonnement , je trouvai

une douzaine de canonniers qui montés fur l'épau-

lement, le réparoient fous le feu très-vif de l'en-

nemi. J'ordonne à tous ces hommes de defcendre
5

au même inftant un d'eux a les deux cuilTes em-

portées d'un boulet à chaîne j ce malheureux tombe

u
il
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prefqiie fans vie fur la plate-forme; un jeunehomme

accourt , fe précipite fur lui ; la douleur , le dé-

fefpoir , la rage étoient peints fur fon vifage
;

il crioit : mon père ejl mort , & c'e/lpour mejauver!

ma mère
,
qu'al/e^-vous devenir ? Ce malheureux

jeune homme nous déchiroic l'ame. Le père revient

à lui , regarde fon fils , lui ferre la main, & lui dit :

Mon fils i j'ai fait mon devoir
^
faites le vôtre;je

vous ai forcé à me céder votre place ,
parce que

votre vie efi plus intérejfante que la mienne au fer-

vice de votre patrie , de votre famille ; vous com^

mence:( &jefiniJfois ; modére:^-vous , monfils : rempla-

cei^-moi auprès de votre mère & de mes autres enfans,

mais avant tout défende:^ la liberté de votre pays»

Mon ami , promets-moi que je vois en toi un brave

foldat^prêt àpérirs'il iufautyUn bon fihf un bonfrère^

&je meurs content. Le malheureux jeune iiomme

étoit prefque anéanti par la douleur , & il reçut

a mes yeux le dernier foupir du plus grand êiQS

hommes. Cétoit au fils à monter fur l'épaule-

ment, le père le voit expofé à une more pref-

que certaine , il court à lui , le force à defcen-

dre & prend fa place. Le père & le fils étoient

canonniers dans la môme compagnie.

Cétoit une imprudence ou un défaut d'expé-

rience du lieutenant de fervice à cette batterie , de

permettre à ces hommes de travailler aufii ex-

pofés en plein jour. On ne travaille ainfi que b
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nuit ; la raifon qu'on me donna fut qu*on n*avo'ir

pas pu finir pendant la nuit»

Lettre £, page 62 , ligne 24,

LiE ledleur fe fouviendra d'avoir lu dans la décla-

ration des droits que les trois piùjjances > la légifla"

tiye , l*exécutrice , & la judiciaire , doivent être

féparées & dijlincles.

Dans le printems de l'année 1784 , tandis

que l'afîemblée générale de Virginie tenoit fes

féances , un homme téméraire & impudent parla

d'une manière très-injurieufe contre la chambre des

délégués. La chambre en ayant été informée , s'at-

tribua dans cette occafion ( à l'exemple des com-

munes d'Angleterre ) un pouvoir qui n'appar-

tient pas Se qui ne peut jamais appartenir dans

un pays libre à la puiflance légiflative , & encore

moins à une branche de cette même puilTance.

Elle envoya un de fes officiers pour arrêter l'homme

dont elle avoit à fe plaindre, & l'obligea à donner

des cautions qu'il comparoîtroit lorfqu'il feroit ap-

pelé.

C'étoit un homme de loi, natif de la Grande-

Bretagne , dont la conduite , pendant la révolu-

lion , avoit révolté tout bon & zélé citoyen. Mab

i
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alors pluncurs même de ceux qui le mcprifoicnt

fe déclarèrent les défenfeurs de fa cnufe. La dé-

marche inconfidérée de la chambre devint le fu-

jet de toutes les converfations. II y en eut mcme
qui dirent qu'ils auroient tout facrifié pour la dé-

{q\\(q de ce mauvais citoyen , quoiqu'ils eulFent

puni fur le champ fa témérité , "s'ils eulfent été pré-

fens lorfqu'il avoit ofé tenir des propos fi indé-

cens.

Après de vives difcuflîons fur un fujct de fi

grande importance, difcuflîons qui tendent toujours

à faire refpeder davantage les vrais principes de la

liberté, la chambre reconnut qu'elle avoit fait une

faufle démarche , & revint fur fes pas.

Pejidant ces débats , le reflentiment qu'on avoit

contre celui qui y avoit donné lieu étoit fufpendu,

& la nécefljté de le défendre auroit mcme rappro-

ché de lui plufieurs perfonnes eftimables; mais

dès qu'on lui eut rendu toute fa liberté , les bons

citoyens lui marquèrent encore plus de mépris

qu'auparavant Etant allé quelques jours après pour

dîner à une table ronde , il fut obligé de fe

retirer , parce qu'une perfonne qui furvint lui dé-

clara qu'elle ne dîneroit point avec un homme
de cette efpèce. Il fut forcé de la môme ma-

nière à fortir d'une barque où il étoit entré pour

paiTer de Richmoud à Manchefter. C'eft aiuû
'h

il
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qu'on fait fentir à de pareils citoyens que leur place

n'eft jamais où il y a d'honnêtes gens.

Si les gouvernemens , au lieu d'exciter la com-

paflion à force de peines & de fupplices , favoienc

faire ufage de l'opinion publique , toujours plus

puilfante que les loix, les hommes fe permettroienc

moins d'adtions injuftes ^ & elles ne refteroient ja-

mais impunies .^

ï^

iir

\âm\

I
r

• t

^i;

!''i

à

\^^-

ili

Lettre F ^
page 104, ligne 7.

\J N E preuve bien furprenante de cette vérité

,

c'eft que tous ceux qui favoient lire jouirent du

privilège des gens d'églife, connu en Angleterre

fous le nom de bénéfice du clergé ( benefit ofdergy)^

jufques à la quatrième année du règne de Henri VU',

c'eft-à-dire jufqu'en 1488. Après que le clergé

en eut été gratifié par l'ignorance fuperftitieufe des

princes , d'abord il fut poifédé feulement par ceux

qui portoient l'habit eccléfiaftique , & qui avoient

la tonfure
j
puis les prêtres fe l'arrogèrent de droit

divin, en vertu de ce palfagede l'écriture , netou>-

€he:^ point à mon oint ^ & ne faites point de mal

à mes prophètes. Enfin ils prétendirent & ob-

tinrent que ce privilège feroit étendu au profit

de quiconque embralTeroit l'état eccléfiaftiqiie , 04.
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^partîendroit , de manière ou d'autre , a 1 eglife

ou au clergé. Plufieurs d'entr'eux n'étant point ton-

furés, & ne portant point l'habit eccléiiaftique

,

il fut arrêté qu'ils ne feroient jugés appartenir à

l'églife , qu'en prouvant qu'ils favoient lire j mais

quand par la fuite la fcience de lire fut de-

venue plus commune, fur-tout après l'invention

de l'imprimerie , les féculiers commencèrent à fe

prévaloir de la lettre de cette loi contre fon ef-

prit. Cela donna lieu à l'édit de 148 S, qui dé-

clara qu'il ne fuffiroit plus dorénavant de favoir

lire j mais pour adoucir la rigueur de cette nou-

velle loi en certains cas , on déclara que ceux qui

fauroient lire, participeroient, une feule fois ce-

pendant , au privilège du clergé , en leur infligeant

une légère punition, outre qu'ils feroient marqués

avec un fer rouge au haut du pouce de la main

gauche, afin de pouvoir être reconnus. Les ec-

cléfiaftiques étoient renvoyés intads pardevant le

tribunal de l'évêque , & ce privilège étoit à leur

égard perpétuel , comme il l'eft encore aduelle-

ment. Ceux qui ne favoient pas lire continuèrent

d'être pendus pour les fautes les plus légères, comme

fi l'ignorance aggravoit les délits. Les femmes

avoient toujours été, 8c continuèrent d'être fur

le pied de ceux qui ne favoient pas lire, & cela

vient fans doute de ce que le fexe n'a jamais

pu afpirer A l'honneur d'être admis dans l'état ec-

u

il
î

f

l
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cléfiaftique. Dans la première année du règne

d'Edotiard VI , c*eft-à-dire en 1 5 47 , il fut ar-

rêté que les lords du parlement & les pairs du

royaume jouiroient en vertu de leurs pairies du

même bénéfice que le clergé
, pour le premier

crime , quand même ils ne fauroient pas lire , Se

fans être marqués A la main , dans tous les cas où

les communes avoient le bénéfice du clergé, ôc

en outre ,
pour les crimes de bris de maifon , de

vol de grand chemin , de vol de chevaux , de

pillage d'églife. Voyez Blackstone , tome IV , page

Dans la vingt-unième année du règne deJacques

premier , les femmes commencèrent à participer

au privilège dont il s'agit , mais fans avoir autant

d'avantage que les hommes qui favoient lire. Dans

la quatrième du règne de Guillaume & de Ma-

rie, elles furent admifes a part égale, ôc dans

la cinquième du règne de la reine Anne , c'eft-

à-dire en 1707, le même privilège fut encore ac-

cordé aux hommes qui ne favoient pas lire , lorf-

qu'on eut enfin reconnu que l'ignorance étbit plus

propre à excufer qu'à aggraver les fautes.

Un détail particulier des divers cas dans lef-

quels on jouit de ce privilège qui s'appelle tou-

jours bénéfice du clergé. Se des différences qui

exiftent entre ceux auxquels il eft accordé, nous

meneroit trop loin. On peut dire en général qije
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le clergé de la religion dominante continue à en

jouir avec plus d'étendue que qui que ce foit; qu'a-

près le clergé , les plus avantagés , font les pairs

du royaume , ôc que tous les autres , hommes ôc

femmes , en jouilTent avec égalité.

Lettre G^ page 12^ > ligne i8.

A Pqffemhlée générale de la re/?uMique

de Virginie.

Mémoire & remontrance.

iN eus fouflîgr , :itoyens de la république de

Virginie, après avoir pris en confîdération un bill

de la dernière feflion de l'aflemblée générale , in-

titulé, Billportant établijfement d*appointemenspour

les minijlres de la religion chrétienne , & après avoir

fenti que ce bill, s'il reçoit définitivement la fane-

tion de la loi, offrira l'exemple d'un abus dan-

gereux de pouvoir, fommes obligés , comme fidèles

membres d'un état libre , de faire des repréfen^

tarions contre cet aâe , & de déclarer les raifons

qui nous y déterminent.

Nous faifons ces repréfentarions :

1^. Parceque nous regardons comme un axiome

fi;

! '.

1;;

Mi

'H

^i
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inconte IVable , que la religion , ou ce que noui^

devons à notre Créateur , & la manière d'acquit-

ter cette dette , ne peuvent être réglées que

par la raifon &c la perfuafion , jamais par la force

ou la violence ( Déclaration des droits , article

i^). La religion de chaque individu doit être

lailTéc a fa perfuafion & à fa confcience j & tout

homme a droit de l'exercer , fuivantce que celles-

ci lui prefciivent. Ce droit eft inaliénable par fa

nature \ il eft inaliénable
, parce que les opinions

des hommes dépendent uniquement de l'évidence

que leurs propres efprits ont apperçue, & par

conféquent ne peuvent fe foumettre aux loix à^s

nutres hommes \ il eft encore inaliénable, attendu

que ce qui eft ici droit à l'égard des hommes , eft

un devoir à l'égard du créateur. Il eft du devoir de

tout homme de rendre au créateur un hommage

,

& l'hommage feul qu'il croit lui être agréable. Ce

devoir eft antérieur, tant pour le titre, que pour

l'obligation aux prétentions de la fociéré civile.

Avant qu'aucunhomme puiffè être confidéré comme

membre de la fociété civile , il doit être confidéré

comme fujet du fouverain de l'univers \ ik fi un

membre de la fociété civile ne peut entrer dans une

afllbciation fubordonnée, que fous la réferve de

ce qu'il doit à l'autorité générale, à plus forte

raifon tout homme qui devient membre d'une

fociété civile particulière, n? peut-il fe difpenfer

de
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de réferver la foumillîon & Tobéiflance qu'il doit

au maître de l'univers, hn conféquence , nous fou-

tenons qu'en fait de religion l'homme ne perd aucun

de fes droits par l'inftitution de la fociété civile , &
que la religion n'eft nullement defon reifort. Ileft

vrai qu'il n'exifte aucune autre règle que la volonté

du plus grand nombre, pour ftatuer en définitif

fur toute queftion qui peut partager la fociéte j mais

il eft tout auflî vrai que la pluralité peut ufurper

\qs droits de la minorité.

2°. Parce que fi la religion eft exempte de l'au-

torité de la fociété prife dans toute fon étendue,

encore moins peut-elle être fujette à l'autorité des

corps légiflatifs. Ceux-ci ne font que les fondés des

pouvoirs de la première , leur juridiâion eft dé^

rlvative & limitée. Elle eft limitée par rapport aux

départemens qui exiftent conjointement avec elle *,

elle l'eft plus nécelfairement encore par rapport

à leurs conftituans. La confervation d'un gouver-

nement libre ne demande pas feulement que les

limites qui féparent les départemens de chaque

puilTance foient invariablement maintenues , mais

plus encore qu'on ne lailfe aucune d'elles palfer

la grande barrière qui défend les droits du peuple-

Les adminiftrateurs qui fe rendent coupables d'une

telle ufurpation , excédent la commiflîon dont ils

tirent leur autorité , & font des tyrans. Les peuples

qui s'y foumettent font gouvernés par des loix

Fart. IL Q
r

J.
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qui n'ont été faites ni par eux-mêmes , ni par une

autorité dérivée d'eux, & font des efclaves.

3 °. Parce qu'il efl: convenable de prendre i'allarme

à la première atteinte portée à nos libertés. Nous re-

gardons cette prudente jaloufie , comme le premier

devoir des citoyens , & comme une des plus nobles

marques de la dernière révolution. Les hommes

libres d'Amérique n'ont pas attendu que le pouvoir

ufurpé fe fût fortifié par l'exercice , ôc eût em-

brouillé la queftion à la faveur de l'exemple. Ils

ont vu toutes les conféquences dans le principe ,

ôc ils ont nié le principe pour parer toutes les

conféquences. Cette leçon nous eft trop précieufe

pour l'oublier fi-tôt. Comment feroit-il poflible

de ne pas voir que la même autorité qui peut

établir le chrittianifme exclufivement à toutes les

autr«s religions, peut , par la même raifon , établir

une fedte particulièie de chrétiens exclufivement

il toutes les autres ? que la même autorité qui peut

forcer uii citoyen à contribuer feulement pour la

portion la plus modique de fa propriété a l'en-

tretien de quelque érabiiirement, peut le forcer

à recevoir tout autre étabUlfement , dans quelque

cas que ce foit ?

4°. Parce que le bill attaque cette égalité qui

devroi: être la bafe de toutes les loix, & qui

eft plus indifpenfable à proportion que la validité

ou la convenance de la loi eft plus fujette à êcte

U

, 1
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«tjnteftée. Si tous les hommes nailTent également

libres & indépendans ( Déclaration des droits

art. I. ), tous les hommes doivent être confidérés

comme entrant dans la fociété à dus conditions

égales, n'abandonnant plus , ni par conféquent ne

retenant moins l'un que l'autre de leurs droits

naturels. Sur-tout ils doivent être coniidérés comme
confervant un droit égal au ' br^ '='rcice de la

religion , fuivant ce que leur confcience leur pref-

crit (Déclaration des droits, art. 16.). Tandis

que nous réclamons pour nous-mêmes la liberté

d'embralfer , de profeflTer & d'obferver celle

de toutes les religions qui nous paroît fortir

d'une fource divine , nous ne pouvons refufer ime

égale liberté à ceux dont l'efprit n'a pas encore

reconnu l'évidence qui nous a convaincus. L'abus

de cette liberté eft un crime envers Dieu , non

envers les hommes j ainfî c'eft à Dieu , non aux

hommes qu'on eft obligé d'en rendre compte.

Comme le bill porte atteinte à l'égalité , en aiïii-

jettifTant les uns à des charges particulières, il

choque aulîî le même principe, en accoidant des

exemptions particulières aux autres. Lqs Quakers

& les Mcnoniftes font-ils les feuls dont la fe<5le

regarde comme une chofe inutile &: même infou*

tenable de forcer qui que ce foit à l'entretien de

fa religion ? Leur pieté cft-cl!e la feule à qui l'on

puilTe confier le foin du culte public ? Leurs

Qij
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religions doivent- elles être diftinguées par des

privilèges extraordinaires , a la faveur defquels

elles puilFent fe faire des profélytes aux dépens

de toutes les autres ? Nous avons une trop bonne

opinion de la judice ôc du bon fens des membres

de ces religions ,
pour croire qu'ils convoitent à&s.

diftindions fur leurs concitoyens , ou qu'ils feront

détournés par ce motif de fe joindre à eux pour

foutenir leur oppoiition.

5°. Parce que le bill fuppofe que le magiftrat

civil eft juge compétent de la vérité de la reli-

gion , ou qu'il peut employer la religion comme

un relfort politique. Dans le premier cas , c'eft

une prétention arrogante démentie par les opi-

niojis contradidoires de ceux qui ont gouverné

dans les différens fiècles & fur toute la terre : dans

le fécond , c'eft une profanation impie des

moyens de falut.

6"^. Parce que l'établilfement propofé par le

bill n cft point nécelfaire pour le foutien de la

religion chrétienne elle-même. Car fes dogmes

atce lient à chaque page que fon exiftence eft in-

dépendante des puiflances de ce monde. C'eft

aller contre le fait ; car tout le monde fait que

cette relidon a exifté , qu'elle a même fleuri non-

feulement fans le foutien des loix humaines , mais

malgré toute oppofition de leur part , èc non-

feulement durant l'époque de l'aide miraculeiife

,
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maïs long-tems après qu'elle a été abandonnée a

fa propre force & aux foins ordinaires de la pro-

vidence. C'eft aller aufll contre la définition
\

car une religion qui n'eft le fruit d'aucune in-

vention humaine doit avoir exifté 5c s'être fou-

renue avant d'avoir été établie par aucun gouver-

nement humain. Enfin , c'eft affoiblir dans ceux

qui profelTent cette religion , la pieufe confiance

que doivent leur infpirer fon excellence innée , &
la proreétion de fon auteur ^ c'eft de plus entre-

tenir dans ceux qui ne veulent pas encore la recon-

noître le foupçon que fes amis fentent trop bien

fa faufleté pour fe repofer fur fon propre mérite.

7". Parce que l'expérience prouve que les éta-

bliflemens eccléaaftiques , au lieu de maintenir

la pureté & l'efficacité de la religion , ont pro-

duit l'effet contraire. Près de quinze ficelés fe

font écoulés depuis l'établifiTement légal du chrif-

tianifme. Quel en a été le fruit ? par -tout ont

régné plus ou moins , l'orgueil & l'indolence dans

le clergé, l'ignorance & la bafreife parmi les laïcs

,

des deux côtés la fuperftition , la bigoterie & la

perfécution. Demandez aux théologiens quels

font les fiècles où la religion chrétienne a brillé

dans fon plus beau luftre. Ceux de chaque feâ:e

vous diront tous que c'étoit avant qu'elle fût in-

corporée avec le gouvernement civil. Propofez le

rétabliffemenr de cet état primitif, dans lequel les

Qiij
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pafteurs cccléfiaftiques ne pouvoient rien exiger

de leur troupeau , & n'en recevoient que des

récompenfes volontaires, beaucoup d'eux prédi-

ront fa ruine. Quand leur témoignage doit-il ctve

d'un plus grand poids ? E(l-ce lorfqu'ils parlent

pour leur intérêt ou lorfqu'ils parlent contre lui ?

3°. Parce que l'établinement en qucftion n'eft

point néceiïaire pour le foutien du gouverne-

ment civil. Si on le prétend nécenaire, c'eft feule-

ment comme étant un moyen de foutenir la re-

ligion , & s'il effc inutile pour le dernier objet

,

il doit erre également inutile pour le premier.

Si la religion n'eft point du reifort du gouverne-

ment civil , comment peut-on dire que fon éra-

blilTement légal lui eft néceffaire ? Dans le fait ,

quelle influence les établiifemens eccléfiaftiques

ont-ils eue fur la fociété civile ? Quelquefois on

les a vus ériger une tyrannie fpirituelle fur les

ruines de l'autorité civile. Souv nt ils fe font

montré les fuppots de la tyrannie p)li tique , & dans

aucun cas on ne les a vus les gardiens des Tbertés

du peuple. Des adminiftrateurs qui vouloienc

renverfer la liberté publique peuvent avoir trouvé

dans un corps ecclélîaftique légalement établi

de commodes auxiliaires. Un gouvernement Jufte ,

formé pour affermir & perpétuer cette liberté,

n'en a pas befoin. Le meilleur moyen que puilfe

avoir un tel gouvernement de fe foutenir , eft de

iil
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protéger chaque citoyen dans la joui (Tance de fa

religion , de la même manière qu'il protège fa

perfonne & (es biens , en n'nfurpant les droits

d'aucune fede , & en ne laiifant aucune fkôio

ufurper les droits d'une autre.

9*. Parce que l'établifiTement propofé eft contraire

à cette politique généreufe qui , offrant un afyle

aux perfécutés & aux opprimés de chaque nation

& de chaque religion , promettoit de contribuer

à la fplendeur de notre pays , & à l'accroiffement

du nombre defes citoyens. Quelle funefte marque

d'une dégénération foudaine eft empreinte fur ce

bill ? Au lieu de conferver un afyle aux perfé-

cutés, il eft lui même un fignal de perfécution;

il dégrade du rang de citoyen tous ceux dont les

opinions en matière de religion ne fe plient pas

à celles de l'autorité légiflative. Quelque éloignée

que fa forme aéluelle puiflTe être de l'inquifition

,

elle n'en diffère que dans les dégrés : fun eft le

premier pas dans la carrière de l'intolérance

,

l'autre eft le dernier. L'homme tourmenté par ce

cruel fléau dans les régions étrangères , doit voir

ce bill comme un fîgnal placé fur notre côte , qui

l'avertit de chercher quelque autre port où la phi-

lantropie & la liberté jouilTent de tout leur em-

pire , & où par ce moyen il puiiïe trouver un abri

plus sûr contre les maux qui empoifonnent fts

jours.

Qiv
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lo". Parce que ce bill eft propre également i

éloigner nos citoyens. Le nombre des avantages

offerts pour attirer les émigrans , diminue de jour

en jour. Prétendre ajouter un nouveau motif d'é-

migration en révoquant la liberté dont on jouit

aducllement , feroit la mûme efpèce de folie qui

a déshonoré ôc dépeuplé des royaumes florillans.

II". Parce qu'il détruira cette modération ôc

cette harmonie qu'a produites entre les différentes

fedes rcligieufes la fage précaution que nos lois

ont eue jufqu'alors de ne point fe mclcr de reli-

gion. Des torrens de fang ont été répandus dans

l'ancien monde pai !'»s vains efforts du bras fé-

culier, pour éteindre les difputes fur cet objet, en

profcrivant toutes les différences d'opinions. Le

tems a fait connoitre enfin le véritable remède.

Chaque fois qu'on a tenté de fe relâcher de cette

politique étroite Ôc rigoureufe , on a vu le mal

s'adoucir.

Notre pays a fourni lui-même des preuves

qu'une égalité parfaite & une liberté pleine 6c

entière détruifent fuffifamment l'influence défaf-

treufe de cette pefle fur le bien être ôc la prof-

périté de l'état , fi même elle ne la déracine pas.

Quoique nous ayons fons les yeux le5 effets falu-

tairas de ce fyftôme , fi nous commençons à ref-

ferrer les liens de la liberté religieufe , où trou-

vera-t'on un nom qui puilfe nous caraélérifer trop
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fortement & nous reprocher trop fcvùrcment notre

folie ? Au moins prenons pour un avcrtiircmcnc

les premiers fruits de l'innovation dont nous

fommes menacés. La feule nouvelle de ce bill a

changé la douceur , l'amour & la charité chré-

tienne qui n'aguères rëgnoient dans tous les cœurs,

dans des animofités & des jalouHes qu'il ne fera

pas poflible d'appaifer fi-tôt. Quels maux n'avons-

nous pas à craindre , fi cet ennemi du repos public

eft armé de la force d'une loi ?

1 1**. Parce que le bill eft contraire a la propa-

gation de la lumière du chridianifme. Le pre«

mier défir de ceux qui jouilTent de ce don précieux

doit être qu'il puifle être communiqué à toute la

race du genre humain. Comparez le nombre de

ceux qui l'ont reçu jufqu'à préfent avec le nom-

bre de ceux qui demeurent encore fous l'empire

des faulTes religions , 6c remarquez combien le

premier eft peu confidérable ; la politique du bili

tend-elle à diminuer cette difpropoi tion ? non

,

elle ôte à ceux qui font étrangers à la lumière

de la révélation le courage de venir dans le pays

qu'elle éclaire , & elle endurcit par l'exemple les

nations plongées dans les ténèbres , en les affer-

miflTant dans la réfolution d'éloigner ceux qui pour-

roientla leur apporter. Au lieu d'applanir, autanj:

qu'il eft polîible , chaque obftade qui s'oppoie au

progrès vidorieux de la vérité , ce bill, marqué au

f I
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coin d'une timidité baflfe & anti-chrétienne , voii-

droit l'entourer d'un mur de défenfe contre les

atteintes de l'erreur.

15°. Parce que le delTein de fortifier de la

fandion légale des ades révokans aux yeux d'une

û grande quantité de citoyens ten<:l à énerver les

loix en général , & à reiâcher les liens de lafo-

ciété. S'il eft difficile d'exécuter toute loi qui n'eft

pas généralement regardée comme néceflàire ou

falutaire, que doit-il arriver d'une loi qu'on re-

garde comme nulle & dangereufe, & quel peut

être l'effet d'un tel exemple d'impuiflance fur l'au-

torité générale du gouvernement ?

14°. Parce qu'un objet fi important & fi dé-

licat ne devroit pas être arrêté , fans avoir aupa-

ravant la preuve la plus claire qu'il eft follicité par

le vœu du plus grand nombre des citoyens , & l'on

n'a encore propofé aucune méthode fatisfaifante par

laquelle la voix de la majorité puifie en ce cas

être fixée ou fon influence produire fon effet. A la

vérité l'on a requis le peuple des comtés refpedifs

de déclarer à la prochaine fefîîon de raffemblée

leur opinion fur l'adoption du bill , mais le droit

de repréfentation doit être rendu égal pour tous

,

avant que la voix des repréfentans des comtés foit

celle du peuple. Notre efpérance eft qu'aucun d'eux,

après un mur examen , ne confentira d'époufer le

principe dangereux du bill. Si l'événement prou-
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voit le contraire, nous conferverions encore la

pleine confiance qu'un appel au peuple feroit

anéantir un jugement Ci attentatoire à nos libertés.

15°. Parce qu'enfin le droit égal qu'a chaque

citoyen au libie exercice de fa religion fuivant

ce que fa confcience lui prefcrit , eft de la même
qualité que tous nos autres droits. Si nous recourons

a fon origine , nous trouverons qu'il vient éga-

lement de la nature. Si nous pefons fon impor-

tance , il ne peut, fous ce point de vue , nous être

moins cher. Si nous confultons la déclaration de

ces droits qui appartiennent au bon peuple de

Virginie, comme la bafe 6c le fondement du gou-

vernement ( tit. de la Déclaration des droits )

,

il s'y trouve fpécifié auflî folemnellement que les

autres , & même avec une énergie particulière. En

conféquence , nous devons dire ou que la volonté

du corps légiflatif eft la feule règle de fon auto-

rité , & que dans la plénitude de cette autorité

il peut anéantir tous nos droits fondamentaux

,

ou bien qu'il eft obligé de laififer ce droit fans y

toucher , ôc comme un objet facré. Nous devons

dire encore, ou qu'il peut entraîner la liberté de

la prelfe, abolir la juridiction des jurés , engloutir

les puiflances exécutrice & judiciaire de l'état ,

en un mot nous dépouiller de notre droit de fuf-

frage , ôc s'ériger en une alTemblée indépendante

'h
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êc héréditaire , ou qu'il ne peut avoir la faculté

d'établir en loi le bill dont il s'agit.

Nous fouflignés difons que l'afTemblée générale

de Virginie n'a point une telle autorité , & pour

ne rien négliger de ce qui peut empêcher une

iifurpation fi dangereufe , nous lui adrelTons cette

remontrance, fuppliant de tout notre cœur, comme

notre devoir nous y oblige , le légiflateur fuprême

de l'univers d'éclairer ceux auxquels elle fera remife,

de manière que d'un côté leurs confeils rejettent

tout ade qui porteroit atteinte à fa fainte préro-

gative , ou feroit un abus de confiance , & de

l'autre qu'ils prennent un parti qui puiflTe mériter

fa bénédidkion , tourner à fa gloire , & raffermir

encore davantage la liberté, le bien-être & la

profpérité de la république.

I r' :

Lettre H^ page 1^3, ligne 6,

VTuiLLAUME Haley , écuyer , auteur de poëmes

& de comédies , imprimés en fix volumes chez

T. Cadell dans le Strand en 1785.

Monfieur Haley reproche à l'abbé de Mably,

fur-tout de s'être permis d'appeler monfieur Gibbon,

écrivain pefant y tandis qu'il n'a lu de fcs écrits

'h
i,

.'
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qu un extrait traduit. Faut-il s'en étonner, loifqu'il

avoue lui-même , en critiquant l'hiftoire de l'A-

mérique de Robertfon , qu'il n'a pas lu cet ou-

vrage ?

Sans m'ériger en juge des ouvrages de monfieur

Gibbon , qui font alTez connus , je me contenterai

de dire que (1 l'abbé de Mabiy avoit pris la peiiiie

de lire le premier livre que monfieur Gibbon a

écrit en François dans fa jeuneffe , il auroit pu

concevoir qu'il étoit impolfible que le même auteur

devînt pefant , en écrivant dans fa langue natu-

relle. Il paroît que le refped aveugle de l'abbé de

Mabiy pour les anciens lui a donné de la mauvaife hu-

meur contre tous les modernes. Voltaire afTurément

n'eft pas l'oracie de la vérité > mais il s'en eft pour-

tant bien moins écarté que ne le prétend l'abbé

de Mabiy qui le traite avec une indécence inex-

primable , & le ton qu'il prend contre plufieurs

autres auteurs n'eft pas beaucoup moins févère. II

commence fes obfervations par attaquer Ma-

chiavel , en qualifiant fa politique de malheureufe.

Au lieu de juger ce grand homme par fes prin-

cipaux ouvrages qui font fes difcours fur la première

décade deTite-Live& fon hiftoire de Florence,

où parole dans tout fon éclat Ion véritable carac-

tère de bon citoyen & de républicain zélé , il fe

lailfe aller à l'erreur commune qui le taxe d'a-

voir enfeigné aux princes à être méchans.

: I
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L'Iûftoire de fa vie ne laifiTe aucun doute fur

les motifs qui lui ont fait écrire fon livre du Prince,

Voyant fes concitoyens fe précipiter vers le joug

de la tyrannie , à travers les didënfions , & l'en-

thoufiafme qui les aveugloit en faveur de la maifon

de Médicis , il imagina, pour leur delîiller les yeux,

de leur préfenter le véritable portrait d'un prince

ufurpateur. Le plan qu'il traça , par ordre du pape

Clément VII ,
pour réformer le gouvernement de

Florence , & qui n'eut aucune exécution , prouve

aflez combien il auroit défiré de rendre la liberté

à fa patrie j car il déployé dans ce plan tous les

moyens politiques pour ruiner la pui(Tance des

Médicis, ei^ ne leur laiflTant que l'éclat extérieur. La

mémoire de Machiavel fut révérée en Italie juf-

qu'au pontificat de Clément VIII qui le con-

damna , à rir.ftigation d'un jéfuite qui n'avoit pas

lu fes ouvrages. En France ou le prit en haine

fur la fuppofition que c'étoit de lui que Cathe-

rine de Alédicis avoit appris la politique , comme
fi pour être méchans les princes avoient jamais

eu befoin de maîtres.

Parmi fes traducteurs François , il en eft un

cependant (Amelot de la HoulTaye) qui lui rend

juftice en ces termes « Ce Machiavel qui paife

» dans le monde pour avoir enfeigné la tyran-

31 nie , l'a déteftée plus qu'aucun autre de fon

»> flècle. » En Angleterre , Bacon ôz Clajrendon

;
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l'ont regardé comme l'ami de la liberté Se de la

vertu ; mais il plaie à l'abbé de Mably d'annoncer,

dans fon ouvrage intitulé Entretiens de Phocion ,

que Machiavel ne vaut même pas la peine d'être

réfuté.

Lettre /, page 15; , ligne 21,

-Ljes Etats-Unis afifemblés en congrès jugeront en

dernier reiïbrt les appels de tous les débâts & difFé-

rens actuellement fubfiflans ou qui pourroient

s'élever dans la fuite, entre deux ou plufieurs états

,

pour limites, jarididtion , ou toute autre caufe

quelconque , laquelle autorité fera toujours exercée

de la manière fuivante. Toutes les fois que la puif-

fance légiflatrice ou exécutrice , ou le délégué de

quelqu'un des états en différent avec un autre

état , préfentera au congrès une pétition par la-

quelle la queftion fera établie & l'audience de-

mandée , il en fera donné connoifTance par ordre

du congrès à la puiflance légiflatrice ou exécutrice

de l'autre état , & il fera afligné un jour aux par-

ties pour comparoître par leurs délégués qui feront

alors chargés de nommer à l'amiable des com-

miffairesou des juges pour former un tribunal à l'effet

d'entendre & de juger l'affaire en queftion , mais

s'ils ne peuvent convenir , le congrès nommera
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trois perfonnes de chacun des Etats-Unis , & de

Ja lifte de ces perfonnes chacune des parties , en

commençant par les demandeurs, en effacera une

alternativement , jufqu a ce cjue cette lifte foit ré-

duite à treize, &c de ces treize on en tirera au

fort, en la préfence du congrès, un nombre qui

ne fera jamais au-deftous de fept , ni jamais au-

deftlis de neuf, à la volonté du congrès : & les

perfonnes dont les noms auront été ainfi tirés , ou

cinq d'entr'elles feront commilfaires ou juges à

l'effet d'entendre & de juger en dernier reffort le

différent , ôc ce fera toujours la pluralité des juges

préfens à la caufe qui fixera la décifion. Si l'une

des parties néglige de fe rendre au jour marqué

fans aucunes raifons jugées valables par le congrès,

ou qu'étant préfente elle refufe d'effacer les noms,

le congrès ira en avant & nommera trois per-

fonnes de chacun des états j le fecrétaire du congrès

effacera au lieu & place de la partie abfente ou

refufantej enfin le jugement ou la fentence du

tribunal , formée comme il vient d'être prefcrit

,

fera définitive. Si aucune des parties refufe de fe

foumettre à l'autorité de ce tribunal, ou de com-

paroître ou de fe défendre , le tribunal ira tou-

jours en avant, & prononcera la fentence ou le

jugement qui fera pareillement définitif. Le ju-

gement ou la fentence , & les autres procédures

feront dans tous les cas remis au congrès Ôc dépofés

parmi
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parmi fes aftes pour la sûreté des parties inté-
refTées.

Aucun état ne pourra non plus, en vertu d'un
tel jugement, être dépouillé d'aucune partie de fon
territoire au profit des Etats-Unis.

En cas de procès à Toccafion de quelque
clroit prétendu fur des terres par des particu-
liers

, en vertu de concelTions différentes de
deux ou plufieurs états dont les juridii^ions

font réglées à l'égard de ces terres & des états
qui ont fait ces concevons , û en même tems
la prétention eft fondée fur ce que lefdites con-
celfions ou l'uned'elles ontété faites antérieurement

à l'établilTement de ces jurididions , lefdits procès
feront

, fur la pétition de Tune des parties pré-
fentée au congrès des Etats-Unis, jugés défini-

tivement de la même manière qu'il eft ci-devant

prefcrit pour le jugement des démêlés concernant
la juridiaion territoriale entre difFérens états.

Fin de la féconde partie»

Part, IL R
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